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PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 22 MAI 2023
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L’an 2023, le 22 mai, le Conseil communautaire de la Communauté d’agglomération du Pays de 

Dreux, dûment convoqué le 16 mai 2023, s’est réuni à Vernouillet sous la Présidence de 

Monsieur Gérard SOURISSEAU. 

 
 

Étaient présent(e)s :  
 
Mme Virginie QUENTIN (ABONDANT) ; M. Alain 
CAPERAN (ALLAINVILLE) ; Mme Aliette LEBIHAN 
(ANET) ; M. Jean-Marie ORTET (AUNAY-SOUS-
CRECY) ; M. Laurent DUSARTEL (BERCHERES-
SUR-VESGRE) ; Mme Ghislaine BARBE (BOISSY-
EN-DROUAIS) ; M. Loïc BARBIER (BREZOLLES) ; 
M. Patrice LEROMAIN (BROUE) ; M. Pierre 
SANIER (BU) ;; M. Emmanuel BRIDRON 
(CHATAINCOURT) M. Jean-Louis RAFFIN 
(CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS) ; M. Christian 
BOUCHER (CHERISY) ; M. Jean-Claude LAMOUR 
(CRUCEY-VILLAGES) ; M. Talal ABDELKADER 
(DREUX) ; Mme Chantal DESEYNE (DREUX); M. 
Pierre-Frédéric BILLET (DREUX) ; Mme Caroline 
VABRE (DREUX) ; M. Sébastien LEROUX 
(DREUX) ; Mme Sophie WILLEMIN (DREUX) ; M. 
Maxime DAVID (DREUX) ; Mme Christine 
RENAUX-MARECHAL (ECLUZELLES) ; Stéphan 
DEBACKER (ESCORPAIN) ; M. Pierre LEPORTIER 
(EZY SUR EURE) ; Mme Dominique DUVAL (EZY 
SUR EURE) ; M. Jean-Jacques JABIOL (FAVIERES) 
; M. Eric DEPUYDT (FESSANVILLIERS-
MATTANVILLIERS) ; Mme Emmanuelle 
BONHOMME (FONTAINE-LES-RIBOUTS) ; M. 
François CENIER (GARANCIERES-EN-DROUAIS) ; 
M. Jean BARTIER (GARNAY) ; Mme Sophie 
APRUZZESE (GILLES ) ; Mme Nathalie VELIN 
(GUAINVILLE) ; Mme Sylvie HENAUX (IVRY-LA-
BATAILLE) ; M. Samuel BOVE (LA CHAPELLE- 
FORAINVILLIERS) ; M. Daniel COLLEU (LA 
MADELEINE DE NONANCOURT) ; Mme Béatrice 
PIERRON (LE BOULLAY-LES-DEUX-EGLISES) ; 
Mme Véronique BOYERE (LE BOULLAY-
MIVOYE) ; M. Frédéric GIROUX (LE BOULLAY-
THIERRY) ; M. Dominique GARNIER 
(LOUVILLIERS-EN-DROUAIS) ; M. Marc 
AVENARD (LURAY) ; M. Arnaud DEBOISANGER 
(MAILLEBOIS) ; M. Jérôme DEPONDT 
(Marchezais) ; Mme Véronique BASTON 
(MARVILLE-MOUTIERS-BRULE); M. Denis 
CHERON (MONTREUIL) ; M. Jean-Loup JUSTEAU 
(NONANCOURT) ; Mme Sylvie CHALLES 
(ORMOY) ; Mme Clémentine FISSON (OUERRE) ; 
Mme Catherine PATUREL (OULINS) ; M. 

Christophe BESNARD (PRUDEMANCHE) ; M. 
Emile PASQUIER (PUISEUX) ; Mme Nathalie 
MILWARD (ROUVRES) ; M. Dominique LUBOW 
(SAINT-ANGE-ET-TORCAY); M. Eric DESLANDES 
(SAINT-GEORGES-MOTEL) ; Mme Caroline 
BARRE (SAINT-JEAN-DE-REBERVILLIERS) ; M. 
Gérard SOURISSEAU (SAINT-LUBIN-DES-
JONCHERETS) ; M. Pascal ARTECHEA (SAINT-
LUBIN-DES-JONCHERETS) ; M. Patrick RIEHL 
(SAINT-REMY-SUR-AVRE) ; Mme Valérie AZIRI 
(SAINT-REMY-SUR-AVRE) ; M. Gilles 
BLANCHARD (SAINT-SAUVEUR-MARVILLE) ; M. 
Thomas BAUBION (SERVILLE) ; Mme Christelle 
MINARD (TREMBLAY LES VILLAGES) ; Mme 
Edwige GANDON (TREON) ; M. Jean-Pierre 
RICHARD (VERNOUILLET) ; M. Damien STEPHO 
(VERNOUILLET) ; Mme Michèle MANSON 
(VERNOUILLET) ; M. Joël TRAPATEAU 
(VERNOUILLET) ; Mme Catherine LUCAS 
(VERNOUILLET) ; Mme Gisèle QUERITE 
(VERNOUILLET) ; Mme Mélinda BOUGRARA 
(VERNOUILLET) ; Mme Evelyne DELAPLACE 
(VERT-EN-DROUAIS) ; M. Daniel RIGOURD 
(VILLEMEUX-SUR-EURE) 
 
Étaient absent(e)s excusé(e)s :  
 
M. Olivier MARLEIX (ANET) ; Mme Véronique 
DETOC (ARDELLES) ; Mme Myriam GALKO 
(BEAUCHE) ; Mme Dagmar BERNIT (BEROU-LA-
MULOTIERE) ; M. Jean-Claude DELANOE 
(BONCOURT) ; Mme Dominique DEVOS 
(CHARPONT) M. Didier ARNOULT (CRECY-
COUVE) ; Mme Géraldine JAMBON 
(CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS) ; M. Philippe 
LECHEVALLIER (DAMPIERRE-SUR-AVRE) ; M. 
Arnaud DAUTREY (DREUX) ; Mme Lydie GUERIN 
(DREUX) ; M. Pascal ROSSION (DREUX) ; Mme 
Mariam CISSE (DREUX) ; M. Jacques ALIM 
(DREUX) ; M. Mounir CHAKKAR (DREUX) ; M. 
Aissa HIRTI (DREUX) ; Mme Amber NIAZ 
(DREUX) ; Mme Fouzia KAMAL (DREUX) ; M. 
Nelson FONSECA (DREUX) ; Mme Valérie 
VERDIER (DREUX) ; M. Valentino GAMBUTO 
(DREUX) ; Mme Florence ARCHAMBAUDIERE 
(DREUX) ; Mme Carine GENTIL (DREUX) ; M. 
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Yvain JOUVEAUDUBREUIL (EZY SUR EURE)  M. 
Jean-Marc TARDIVENT (GERMAINVILLE) ; M. 
Arnaud CALLAREC (YVRY LA BATAILLE) ; M. 
Francis PECQUENARD (La Chaussée d’Ivry) ; 
Mme RACHEL SAPIN (LA MANCELIERE) ; M. 
Laurent TREMBLAY (LAONS) ; M. Didier SIMO 
(LE MESNIL SIMON) ; M. Guillaume BARAT (LES 
CHATELETS) ; M. Thierry LAINE (LOUYE) ; M. 
Benoit LUCAS (REVERCOURT) ; M. Jean-Louis 
GODEFROY (RUEIL-LA-GADELIERE) ; M. Pascal 
BAELEN (SAINT-LUBIN-DE-CRAVANT) ; M. 
Christophe HELIAS (SAINT-MAIXME-
HAUTERIVE) ; M. Philippe DUMAS (SAINT-
OUEN-MARCHEFROY) ; M. Hamza SARI (SAINT-
REMY-SUR-AVRE) ; M. Christian ALBERT 
(SAULNIERES) ; M. Patrick GOURDES (SAUSSAY) 
; M. Thomas LANGE (SERAZEREUX) ; M. Gilbert 
GALLAND (SOREL-MOUSSEL) ; M. Pascal 
GUERRIER (THIMERT-GATELLES) ; M. Sylvain 
MALANDAIN (VERNOUILLET) ; Mme Nicole 

MONTIGNY (VERNOUILLET) ; M. Youssef 
LAMRINI (VERNOUILLET) 
 
Pouvoirs : 
Mme Christine PICARD (DREUX) donne pouvoir 
à M. Talal ABDELKADER (DREUX) ; Mme Marie-
Françoise SCAVENNEC (DREUX) donne pouvoir à 
M. Maxime DAVID (DREUX) ; Mme Jocelyne 
JOUCQUE (SAINT-LUBIN-DES-JONCHERETS) 
donne pouvoir à Pascal ARTECHEA (SAINT-
LUBIN-DES-JONCHERETS) ; Mme Josette 
PHILIPPE (DREUX) donne pouvoir à Mme 
Christelle MINARD (TREMBLAY LES VILLAGES) ; 
M. Jean-Michel POISSON (DREUX) donne 
pouvoir à Mme Caroline VABRE (DREUX) ; M. 
Philippe POMMEREAU (MEZIERES-EN-
DROUAIS) donne pouvoir à M. Marc AVENARD 
(LURAY) ; Mme Françoise BORGET (SAINTE-
GEMME-MORONVAL) donne pouvoir à Mme 
Christine RENAUX-MARECHAL (ECLUZELLES) 
 

 

Nombre de membres en exercice - 123 
Nombre de présents - 70 
Nombre de pouvoirs - 7 
Votants - 77 
Secrétaire de séance : Jérôme DEPONDT 
Le quorum étant atteint, le conseil communautaire peut valablement délibérer. 
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ORDRE DU JOUR 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 22 MAI 2023 

 

 
Désignation d’un secrétaire de séance 
Approbation du procès-verbal du Conseil communautaire du 20 mars 2023 
 
RESSOURCES 
 
Vie institutionnelle 

1- Approbation des modifications du règlement intérieur du conseil communautaire 
2- Modification des délégations accordées au Président et au bureau communautaire en matière de 

commande publique 
3- Election des membres de la commission d’offres 
4- Elaboration du plan intercommunal de sauvegarde 

 
Finances 

5- Budget principal : compte administratif et compte de gestion 2022 
6- Budget annexe Office du tourisme : Compte administratif et compte de gestion 2022 
7- Budget annexe Atelier à spectacles : Compte administratif et compte de gestion 2022 
8- Budget annexe Transport : Compte administratif et compte de gestion 2022 
9- Budget annexe Déchets : Compte administratif et compte de gestion 2022 
10- Budget annexe SPANC : Compte administratif et compte de gestion 2022 
11- Budget annexe Eau : Compte administratif et compte de gestion 2022 
12- Budget annexe Assainissement : Compte administratif et compte de gestion 2022 
13- Budget annexe Location vente : Compte administratif et compte de gestion 2022 
14- Budget annexe Parc de stationnement : Compte administratif et compte de gestion 2022 
15- Budget annexe Zac du Coutumel : Compte administratif et compte de gestion 2022 
16- Budget annexe Zac Porte Sud : Compte administratif et compte de gestion 2022 
17- Budget annexe Zac des Livraindières : Compte administratif et compte de gestion 2022 
18- Budget annexe Zac les Forts : Compte administratif et compte de gestion 2022 
19- Budget annexe Zac les Merisiers : Compte administratif et compte de gestion 2022 
20- Budget annexe Lotissement : Compte administratif et compte de gestion 2022 
21- Accord de principe pour l’octroi d’une garantie d’emprunt à l’Office Public de l’Habitat – Habitat 

Eurélien pour la construction de 11 logements individuels rue de Paris, rue de la Maladrerie et rue 
de la Tour à Brezolles 

 

Ressources Humaines 
22- Modification du tableau des effectifs 

 
DEVELOPPEMENT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
Mission développement durable transition écologique 

23- Rapport 2022 sur la situation en matière de développement durable 
 

Office de tourisme 
24- Schéma de développement touristique 2023/2027 

 
Développement économique et revitalisation 

25- Modification des prix de vente du foncier dans les zones d’activité économique (ZAE) : ZAC des Forts 
à Chérisy / ZAC Porte Sud à Vernouillet / ZAC des Livraindières à Dreux / ZAC des Merisiers à 
Germainville / ZI Vauvettes-Tisonnière à Vernouillet / ZI de Brezolles / ZA de la Vallée du Saule à 
Tremblay-les-Villages / ZI des Livraindières à Dreux 
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Aménagement du territoire et grands projets 
 
Habitat, Politique de la Ville 

26- Approbation de l’évaluation finale du Contrat de Villes de la Communauté d'agglomération du Pays 
de Dreux et des villes de Dreux et Vernouillet pour la période 2015-2022 

27- Validation de la programmation de l’appel à projets 2023 du Contrat de Villes 
28- Lancement de la procédure de révision du programme local de l’habitat intercommunal (PLHI) 
29- Attribution des logements locatifs sociaux - Elaboration des documents de référence 
30- Approbation et autorisation de signature du plan départemental d'action pour le logement et 

l'hébergement des personnes défavorisées 
 
Transports / Mobilités 

31- Approbation et autorisation de signature de l'avenant n°4 à la convention de délégation de service 
public de transports conclue entre la Communauté d'agglomération du Pays de Dreux et la société 
Kéolis  Drouais 

32- Demande de subvention auprès du syndicat mixte de coordination des transports collectifs d'Eure-
et-Loir (SMCTCEL) 

33- Approbation du règlement de service des transports scolaires Linéad pour l’année scolaire 
2023/2024 

34- Fixation des tarifs des transports du réseau Linéad 2023-2024 
 
TECHNIQUE 
 
Eau, assainissement et milieux aquatiques 

35- Approbation et autorisation de signature de la convention d'animation du bassin d'alimentation 
des captages de Montreuil conclue entre la Communauté d'agglomération du Pays de Dreux et Eau 
de Paris 

 
Valorisation et collecte de déchets  

36- Mise en place d’un service de collecte des encombrants "sur appel" pour les personnes âgées et les 
personnes en situation de handicap 

37- Avis de la Communauté d'agglomération du Pays de Dreux sur le projet de modification du schéma 
régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) portant 
sur la thématique de la prévention et de la gestion des déchets 

 
SERVICES A LA POPULATION 
 
Maison des espaces naturels 

38- Fixation des tarifs de la boutique de la Maison des Espaces Naturels 
 
Atelier à Spectacles 

39- Fixation des tarifs de l'Atelier à spectacle pour la saison 2023/2024 
 
Equipements sportifs 

40- Dénomination du Centre aquatique à Vernouillet 
 
RESSOURCES 
 
Vie Institutionnelle 

41- Compte-rendu des actes pris par le Président et le bureau communautaire dans le cadre de leurs 
délégations respectives 
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Le président constate que le quorum est atteint. Il est procédé à la désignation de Jérôme DEPONDT en 
qualité de secrétaire de séance. Le procès-verbal de la séance du 20 mars 2023 est approuvé à l’unanimité. 
 
Intervention/Débat  
Monsieur Sourisseau donne la parole à Monsieur Stépho qui introduit la séance par un bilan du Festival 
Champs Libres. Il s’est déroulé du 18 au 21 mai sur les communes de Tremblay les Villages, Crécy-Couvé, 
Fontaine-les-Ribouts, Saint-Ange-et-Torcay, Guainville, Gilles, Le Mesnil-Simon, Mézières-en-Drouais et 
Ecluzelles. 
Il salue l’investissement de tous les partenaires. L’organisation et la réussite de cet événement a fait l’objet 
d’un travail collaboratif, le public était au rendez-vous tout au long du week-end. Le festival a rencontré un 
vif succès. 
Monsieur Stépho remercie la presse qui a couvert durant tout le week-end la manifestation. Il tient à 
souligner et remercier vivement l’investissement des techniciens qui ont mis tout en œuvre pour la bonne 
réussite de cette opération. Il tient aussi à saluer l’ensemble des élus qui ont cru en ce festival. 
Il se réjouit de ce moment de convivialité et de cohésion entre les élus et la population. 
Une deuxième édition, qui fait d'ores et déjà l’objet de réflexion, devrait être organisée l’année prochaine. 
D’autres territoires sont à découvrir, souvent de la population. Il invite donc les élus présents à recenser des 
lieux pittoresques, insolites dans lesquels des animations pourraient être organisées pour le prochain 
festival. 
 

*** 

1- Approbation des modifications du règlement intérieur du conseil communautaire  
 

Sur rapport de Monsieur Jérôme DEPONDT, Vice-président en charge de la vie institutionnelle, des affaires 
juridiques et de la communication institutionnelle il a été rappelé que par délibération n°2021-13 du 25 
janvier 2021 ; la Communauté d’agglomération a adopté son règlement intérieur qui fixe les règles de 
fonctionnement des instances communautaires. 
Ce règlement traduit l’esprit de la charte communautaire : gouvernance équilibrée et respectueuse de la 
richesse territoriale, gouvernance de proximité, multipolarité, subsidiarité et souveraineté municipale.  
 
Ce règlement intérieur comprend, en annexe, le règlement intérieur de la Commission d’Appel d’Offres 
(CAO) et de la Commission des Marchés à Procédure Adaptée (CoMAPA) qui fixe les règles de 
fonctionnement de la commande publique communautaire. 
Il a pour objet de garantir le respect des principes de liberté d’accès à la commande publique, d’égalité de 
traitement des candidats et de transparence des procédures qui permettent d'assurer l'efficacité de la 
commande publique et la bonne utilisation des deniers publics. 
 
Ce règlement vise à définir les modalités de fonctionnement de :  
- la commission d’appel d’offres, qui est une commission réglementairement instituée et dont la 
composition et les attributions sont définies par le code général des collectivités territoriales ; 
- la commission des marchés à procédure adaptée (CoMAPA), qui est une commission facultative instituée 
par la Communauté d’agglomération dans un souci de transparence. Sa composition est la même que celle 
de la CAO. Son rôle est d’émettre un avis sur les marchés dont le montant est inférieur aux seuils européens. 
En début de mandat, la Commission des Marchés à Procédure Adaptée (CoMAPA) se prononçait sur les 
marchés publics dès que ceux-ci étaient supérieurs à 25 000 € HT. 
 
Après avis favorable du groupe de travail sur la vie institutionnelle, réuni le 13 avril 2023, il est proposé 
d’apporter deux modifications au règlement intérieur en vigueur. 
 
 

I- Modification de l’annexe portant règlement intérieur de la CAO et de la CoMAPA 
 
La dynamique de projets dans laquelle s’inscrit la Communauté d’agglomération entraîne une 
augmentation du nombre de marchés à lancer et les prévisions confirment cette tendance pour les 
dernières années du mandat.  
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Les commissions en charge de la passation des marchés publics sont donc amenées à se réunir plus 
fréquemment et sur des plages de réunions plus conséquentes pour pouvoir absorber la charge liée à la 
passation des procédures de mise en concurrence nécessaires à l’exercice des compétences 
communautaires et à la conduite des projets. 
Afin d’assurer l’efficacité de la commande publique communautaire et de ne pas ralentir la conduite des 
projets et le fonctionnement des services, le règlement intérieur des commissions relatives aux marchés 
publics est modifié afin de relever le seuil de compétence de la CoMAPA à 40 000 € HT. 
 
Le relèvement de ce seuil fait suite à celui opéré s’agissant de la prise en charge des marchés par le service 
commande publique dans une même logique d’efficacité de la conduite de projet.  
 
Initialement, la CoMAPA était appelée à se prononcer « afin d’émettre un avis sur les marchés dont le 
montant est inférieur aux seuils européens ». Pour plus de clarté, le règlement intérieur modifié vient 
préciser le champ d’intervention de la CoMAPA afin que tous les marchés conclus après mise en 
concurrence et qui ne font pas l’objet d’un passage en Commission d’appel d’offres puissent être soumis 
pour avis à la CoMAPA.  
 
Une seule exception est instaurée s’agissant de l’attribution des marchés subséquents ou des marchés 
spécifiques conclus sur le fondement des accords-cadres ou des systèmes d’acquisition dynamique dans le 
domaine de l’achat d’énergie qui relèveront de la compétence du Président sans avis préalable de la 
CoMAPA, et ce pour tenir compte des spécificités de ces marchés, et notamment des très brefs délais de 
validité des offres remises par les opérateurs.  
 
Enfin, dans un souci de transparence et afin de garantir la bonne gestion des deniers publics, un contrôle 
aléatoire, annuel et a posteriori des procédures de passation sera confié à un cabinet extérieur. Ce contrôle 
aura pour objet de vérifier, par échantillonnage, le respect des principes et des règles issus du code de la 
commande publique. Les procédures auditées seront sélectionnées parmi l’ensemble des procédures de 
passation de la Communauté d’agglomération. 
Un compte-rendu de l’attribution des marchés compris entre 25 000 et 40 000 € HT sera également 
présenté périodiquement à la CoMAPA. 
 
Il est également apparu nécessaire de modifier le règlement intérieur s’agissant des modalités de 
suppléance du maire à la conférence des maires.  
 

II- Précisions sur les modalités de suppléance du maire à la conférence des maires. 
 
Le régime de fonctionnement de la conférence des maires est fixé aux articles 18, 19, 20, 21, 22, 23 et 24 
du règlement et prévoit que le maire, en cas d’empêchement, est représenté par son suppléant.  
Certains maires ont souhaité pouvoir être remplacés au sein de cette instance par un de leurs adjoints. 
Cette demande, qui va dans le sens d’une meilleure représentation de chacune des communes à la 
conférence des maires, apparaît souhaitable. Il est donc proposé de modifier l’article 18 du règlement 
intérieur comme suit :  
 
Article 18 :  
La Conférence des maires se compose de chaque maire des communes membres ainsi que du Président de 
l’Agglomération qui la préside. Sous réserve d’en avoir informé le Président avant la séance, un maire 
empêché d’assister à une séance de la conférence des maires peut se faire remplacer par un de ses adjoints 
afin d’assurer la représentation de la commune au sein de cette instance. 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE la modification du règlement intérieur du conseil communautaire relative aux modalités de 
remplacement du maire empêché au sein de la conférence des maires ; 
APPROUVE les termes de l’annexe portant règlement intérieur de la CAO et de la CoMAPA, qui se 
substituera à l’annexe existante.  
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2 - Modification des délégations accordées au Président et au bureau communautaire en matière de 
commande publique 
 
Sur rapport de Monsieur Jérôme DEPONDT, Vice-président en charge de la vie institutionnelle , des affaires 
juridiques et de la communication institutionnelle il a été rappelé que la communauté d’agglomération, 
afin de faciliter le fonctionnement quotidien de l’agglomération et de permettre l’efficacité de la 
commande publique, et conformément à l’article L.5211-10 du code général des collectivités territoriales, 
le conseil communautaire a délégué, par délibérations n°s 2021-75 B et 2021-75 du 12 avril 2021, une partie 
de ses attributions dans le domaine des marchés publics respectivement au Président et au bureau 
communautaire. 
 
Après deux années de pratique, certaines adaptations de ces délégations apparaissent nécessaires pour 
assurer l’efficacité de la commande publique communautaire et sécuriser les actes pris par la Communauté 
d’agglomération. 
 
La nouvelle répartition proposée conduit à confier au Président l’ensemble des missions administratives 
qui entourent les procédures de passation, l’attribution des marchés de faible montant, les marchés 
attribués sans mise en concurrence, les avenants les moins impactants financièrement et l’attribution des 
marchés d’achat d’énergie qui nécessitent une forte réactivité difficilement compatible avec les délais de 
convocation des instances. 
Le bureau communautaire reste lui compétent pour l’attribution des marchés de fournitures courantes et 
services formalisés, pour l’attribution des marchés de travaux supérieurs ou égaux à 1 000 000 € HT, la 
conclusion des avenants importants à ces marchés, le recours aux groupements de commandes et aux 
centrales d’achats et les conventions portant organisation de la maîtrise d’ouvrage communautaire.  
 
Ces attributions seront exercées en lien avec les commissions de la commande publique qui interviendront 
dans le cadre des procédures de passation et d’exécution des marchés conformément au code de la 
commande publique et au règlement intérieur de la commission d’appel d’offres et de la commission des 
marchés à procédure adaptée.  
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
MODIFIE la délibération n°2021-75 B du 12 avril 2021 en remplaçant les points 6 et 7 par les dispositions 
suivantes :  
6a. Prendre toute décision concernant la procédure de consultation de tous les marchés ou accords-cadres de 
fournitures courantes et services quelles que soient leur procédure de passation et leur montant, en ce compris : 
- la décision de lancement des marchés,  
- le choix de la procédure de passation et du montage contractuel, 
- les échanges avec les candidats et les courriers qui leurs sont adressés durant la phase de consultation, y 
compris les courriers de rejet, 
- la déclaration des offres irrégulières, inappropriées, inacceptables, et anormalement basses,  
- la décision d'abandonner une procédure de consultation, 
- la fixation des indemnités pouvant être allouées à des candidats à des contrats de la commande publique en 
contrepartie de prestations intellectuelles, ainsi qu'à des personnalités qualifiées appelées à siéger dans le cadre 
des jurys des procédures ; 
6b. Prendre toute décision concernant l’attribution des contrats et la conclusion des avenants pour les marchés 
ou accords-cadres de fournitures courantes et services quel que soit leur montant et qui ne relèvent pas de la 
compétence d'attribution de la Commission d'appel d'offres telle que définie à l'article L.1414-2 du code général 
des collectivités territoriales ; 
6c. Prendre toute décision pour autoriser la signature des contrats et de leurs avenants pour les marchés ou 
accords-cadres relatifs à l'achat d'énergie (électricité, gaz, …) quel que soit leur montant et leur procédure de 
passation ; 
 
6d. Prendre toute décision pour la conclusion des conventions de mandat de maitrise d’ouvrage réalisé à titre 
gratuit ; 
 



   

 

Page 9/104 
 

 

6e. Prendre toute décision concernant l’exécution et le règlement de tous les marchés ou accords-cadres de 
fournitures courantes et services quelles que soient leur procédure de passation et leur montant, y compris la 
conclusion des avenants sans impact financier ou dont le montant cumulé est inférieur au seuil de l’article  
R. 2194-8 du code de la commande publique lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
7a. Prendre toute décision concernant la procédure de consultation de tous les marchés ou accords-cadres de 
travaux quelles que soient leur procédure de passation et leur montant, en ce compris : 
- la décision de lancement des marchés, 
- le choix de la procédure de passation et du montage contractuel, 
- les échanges avec les candidats et les courriers qui leurs sont adressés durant la phase de consultation, y 
compris les courriers de rejet, 
- la déclaration des offres irrégulières, inappropriées, inacceptables, et anormalement basses,  
- la décision d'abandonner une procédure de consultation, 
- la fixation des indemnités pouvant être allouées à des candidats à des contrats de la commande publique en 
contrepartie de prestations intellectuelles, ainsi qu'à des personnalités qualifiées appelées à siéger dans le cadre 
des jurys des procédures ; 
7b. Prendre toute décision concernant l’attribution des contrats et la conclusion des avenants pour les marchés 
ou accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 1 000 000 € HT ; 
7c. Prendre toute décision concernant l’exécution et le règlement de tous les marchés ou accords-cadres de 
travaux quelles que soient leur procédure de passation et leur montant, y compris la conclusion des avenants 
sans impact financier ou dont le montant cumulé est inférieur au seuil de l’article R. 2194-8 du code de la 
commande publique lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

MODIFIE la délibération n°2021-75 du 12 avril 2021 en remplaçant les points 1, 3 et 4 par les dispositions 
suivantes :  
1. Prendre toute décision pour la constitution de groupements de commande, signer les conventions afférentes 
et leurs éventuels avenants, et désigner les représentants issus de la commission d’appel d’offres de la 
Communauté d'agglomération du Pays de Dreux dans le cadre de commissions d’appel d’offres dédiées 
3. Prendre toute décision pour autoriser la signature des marchés ou accords-cadres de fournitures courantes et 
de services qui relèvent de la compétence d'attribution de la Commission d'appel d'offres telle que définie à 
l'article L.1414-2 du code général des collectivités territoriales ainsi que toute décision concernant leurs avenants 
supérieurs au seuil fixé à l’article R. 2194-8 du code de la commande publique, lorsque les crédits sont inscrits 
au budget ; 
4. Prendre toute décision concernant l'attribution et/ ou la conclusion des marchés de travaux et des accords-
cadres d’un montant initial au moins égal à 1 000 000 € HT quelle que soit la procédure mise en œuvre ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants supérieurs au seuil fixé à l’article R. 2194-8 du code de la commande 
publique, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

 
3- Election des membres de la commission d’appel d’offres 

 
Sur rapport de Monsieur Jérôme DEPONDT, Vice-président en charge de la vie institutionnelle , des affaires 
juridiques et de la communication institutionnelle il a été rappelé que par délibération n°2023-019 du 20 
mars 2023, le conseil communautaire a décidé de recomposer la commission d’appel d’offres et de 
procéder à une nouvelle élection de ses membres afin d’assurer l’efficacité de la commande publique 
communautaire et de ne pas ralentir la conduite des projets et le fonctionnement des services.  
 
Aux termes des dispositions de l’article L.1411-5 du code général des collectivités territoriales (CGCT), la 
commission d’appel d’offres est présidée par le Président ou son représentant et comprend cinq membres 
titulaires et cinq membres suppléants élus en son sein par le conseil communautaire à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste. 
 
L'élection des cinq membres titulaires et des cinq membres suppléants appelés à siéger au sein de la CAO 
a lieu sur la même liste, sans panachage ni vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre moins de noms 
qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. 
 
En cas d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. 
En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés 
élus.  
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La délibération du conseil communautaire n°2023-019 susvisée a défini les modalités de dépôt des listes en 
vue de l’élection des membres de la commission d’appel d’offres et a fixé la date limite de dépôt au 22 mai 
2023 avant 9h00. 
 
En fonction du nombre de listes déposées à cette échéance, il sera procédé : 
 
- dans l’hypothèse où plusieurs listes seraient déposées : à l’élection des membres de la commission d’appel 
d’offres ; il pourra alors être décidé à l’unanimité des membres du conseil communautaire, en application 
de l’article L 2121-21 du code général des collectivités territoriales, de ne pas procéder au scrutin secret ; 
- dans l’hypothèse où une seule liste serait déposée : à l’installation des membres de la commission d’appel 
d’offres par application de l’article L. 2121-21 du CGCT avec prise d’effet immédiate des nominations dans 
l’ordre de la liste dont il sera donné lecture par le Président.  
 
Conformément à la délibération du conseil communautaire n°2020-065 du 9 juillet 2020, la Commission 
des Marchés à Procédure adaptée (CoMAPA) est composée des membres de la commission d’appel 
d’offres.   
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
DESIGNE les élus membres titulaires et suppléants de la commission d’appel d’offres : 

Membres titulaires Membres suppléants 

Aliette LEBIHAN 
Thomas BAUBION 
Sébastien LEROUX 
Pascal LEPETIT 
Pierre LE PORTIER 

Loïc BARBIER 
Pascal GUERRIER 
Caroline VABRE 
Dominique LUBOW 
Virginie QUENTIN 

DIT que la Commission des Marchés à Procédure adaptée (CoMAPA) sera composée de façon identique.  
 
4 - Elaboration du plan intercommunal de sauvegarde 

 
Sur rapport de Monsieur Gérard Sourisseau, président, il a été rappelé que la loi n°2021-1520 du 25 
novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile rend obligatoire l’élaboration d’un plan 
intercommunal de sauvegarde pour les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dès lors qu’au moins une des communes membres est soumise à l’obligation d’élaborer un plan 
communal de sauvegarde. 
Le plan intercommunal de sauvegarde organise, sous la responsabilité du président de l'établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre, la solidarité et la réponse intercommunales au 

profit de toutes les communes membres face aux situations de crise. Il a pour objectifs l'expertise, l'appui, 

l'accompagnement ou la coordination réalisés par l'établissement ou par le service commun au profit des 

communes en matière de planification ou lors des crises. 

 

Le plan intercommunal de sauvegarde comprend : 

 

- 1° Une mise en commun de l'analyse des risques identifiés et du recensement des enjeux de chaque 
commune membre ainsi qu'une analyse des risques pouvant survenir simultanément à l'échelle 
intercommunale ; 

 
- 2° Les modalités d'appui à toutes les communes membres lors de la gestion de la crise afin d'assurer 

la protection et le soutien de la population ; 
 

- 3° Un inventaire des moyens mutualisés par toutes les communes membres, des moyens propres 
de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, ou pouvant être fournis 
par les personnes publiques ou privées en cas de crise. Cet inventaire comprend notamment des 
capacités logistiques ; 
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- 4° Un recensement des ressources et des outils intercommunaux existants ou organisés dans le 

cadre du service commun mis à disposition des communes par le président de l'établissement et 
dédiés à : 
a) La prévention et à la gestion des risques ; 
b) L'information préventive de la population ; 
c) L'alerte et à l'information d'urgence de la population ; 
d) La gestion de crise. 
 

Le décret n° 2022-907 du 20 juin 2022 relatif au plan communal et intercommunal de sauvegarde prévoit 

que la procédure d'élaboration du plan intercommunal de sauvegarde est mise en œuvre par le président 

de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Il en informe le conseil 

communautaire. 

 

Par la présente, le conseil communautaire est informé de l’élaboration du plan intercommunal de 

sauvegarde. 

Au vu de ces éléments, le conseil communautaire,  
PREND ACTE de l’élaboration du plan intercommunal de sauvegarde. 
 
5- Budget Principal : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
administratif 2022 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022, y compris 
le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il doit être approuvé par 
le conseil communautaire avant le 30 juin 2023. Lors de l’adoption du compte administratif, Monsieur 
SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la séance. 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2022 du budget principal : 

CA 2022 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué 
        68 468 
566,63  

   68 468 566,63       13 861 884,90  
        13 861 

884,90  

Réalisé 
        49 957 
483,77  

   52 906 106,36         6 965 979,62  
          4 351 

757,08  

Résultat de l’exercice 2 948 622,59 -2 614 222,54 

Reprise du résultat N-1 16 616 682,63 878 220,95 

Résultat de clôture 19 565 305,22 -1 736 001,59 

Restes à réaliser  -   -            739 471,90  
             530 

333,17  

Résultats nets 19 565 305,22 -1 945 140,32 
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Après couverture du déficit d’investissement, le résultat libre d’affectation sera de 17 620 164,90 €  
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE : 
 
Les données présentées ci-dessous sont ventilées chapitre par chapitre, hors reprise du résultat. 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 7 759 315,00 6 062 806,23 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 13 599 058,00 12 615 480,25 

014   ATTENUATIONS DE PRODUITS 25 080 759,00 25 077 931,51 

022   DEPENSES IMPREVUES 3 620 281,77 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 4 166 796,00 3 870 514,83 

66   CHARGES FINANCIERES 495 613,23 492 561,20 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES (1) 12 231 802,63 24 343,66 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 66 956 772,63 48 146 784,68 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00 
042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 1 512 994,00 1 810 699,09 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 1 512 994,00 1 810 699,09 

Total Dépenses 68 469 766,63 49 957 483,77 

      

 

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 111 100,00 147 345,07 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 4 135 311,00 3 682 443,34 

73   IMPOTS ET TAXES 32 554 410,00 34 363 353,56 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 14 639 101,00 13 982 689,19 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 206 660,00 216 026,35 

76   PRODUITS FINANCIERS 37 852,00 34 851,43 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 15 000,00 259 952,72 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 51 699 434,00 52 686 661,66 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 153 650,00 219 444,70 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 153 650,00 219 444,70 

Total Recettes 51 853 084,00 52 906 106,36 

      

(1) Le chapitre 67 « Charges exceptionnelles » contient une inscription faite pour équilibrer la section de 
fonctionnement après la reprise de l’excédent de fonctionnement au budget supplémentaire pour 2022. Il 
en est de même pour le chapitre 022 « dépenses imprévues ». 
 
Pour l’exercice 2022, les taux de réalisation des opérations réelles en section de fonctionnement, 
comparativement aux crédits alloués, s’établissent à : 
- en dépenses, hors charges exceptionnelles (1) : 87,9% ; 
- en recettes : 101,9%. 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement (DRF) affichent des niveaux d’exécution variables selon les 
chapitres comptables concernés. 
 
Les charges à caractère général (chapitre 011) présentent un taux d’exécution de 78,1%, en légère 
amélioration (77,6% en 2021). 
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Les charges de personnel (chapitre 012) présentent un taux d’exécution de 92,8% : l’écart entre l’alloué et 
le réalisé s’explique principalement par la valorisation au budget de postes dont les recrutements ont eu 
lieu de façon différée ou qui n’ont pas été pourvus jusqu’alors.  
 
A noter qu’un travail d’optimisation a été conduit sur le chapitre 011 et sur le chapitre 012 au budget 
primitif 2023 afin d’ajuster les crédits inscrits au plus près des besoins. Une évaluation sera faite courant 
2023 et au compte administratif 2023. 
 
Les atténuations de produits (chapitre 014) présentent un taux d’exécution de 100% dans la mesure où 
leur principale composante, les attributions de compensation (AC) sont connues et prévisibles. 
 
Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) présentent un taux d’exécution de 92,9%. 
 
Le produit des impôts et taxes (chapitre 73) s’élève à 34 363 354 euros et présente un taux d’exécution de 
105,6% : cela s’explique par les prévisions prudentes effectuées par la communauté d’agglomération en 
raison du faible niveau d’information disponible au moment de la préparation budgétaire dans un contexte 
post crise sanitaire et de réformes successives de la fiscalité locale, mais également par la bonne dynamique 
des bases. Les impôts et taxes représentent près de deux-tiers des recettes réelles de fonctionnement du 
budget principal en 2021 (65,2% des RRF). 
 
L’évolution des principales natures comptables relatives à la fiscalité est détaillée ci-dessous : 
 

FISCALITÉ (2) 2019 2020 2021 2022 

73111 - TAXE D'HABITATION, TAXES 
FONCIERES ET CFE 

24 690 346 23 823 156 (1) 9 625 299 10 050 488 

73112 – CVAE 5 595 021 5 389 284 5 450 082 5 479 894 

73113 – TASCOM 1 617 050 1 618 174 1 543 696 1 703 700 

73114 – IFER 756 366 770 145 843 134 907 693 

7318 - ROLES SUPPLEMENTAIRES 307 915 87 166 175 163 215 600 

73223 – FPIC 1 124 306 1 212 263 1 242 141 1 213 788 

7346 – GEMAPI 0 0 719 359 718 822 

7382 – FRACTION DE TVA 0 0 12 624 108 13 844 510 

TOTAL 34 093 023 32 902 208 32 222 982 34 134 495 

(2) Fiscalité hors attribution de compensation perçue par la communauté d’agglomération d’un montant de 
130 810 euros. 
 
La baisse de l’article 73111 constatée en 2021 s’explique avant tout par la poursuite de la réforme de la 
taxe d’habitation décidée en loi de finances (LF) pour 2021 : la suppression totale de la taxe d’habitation 
sur les résidences principales fait l’objet d’une compensation par l’État à l’EPCI via l’attribution d’une 
fraction de TVA qui augmente de 9,7% en 2022 pour atteindre 13 844 510 euros. Cette forte dynamique de 
la TVA n’a été connue qu’en fin d’année 2022, l’état fiscal 1259 de 2022 ne prévoyait une évolution que de 
2,89% 
 
On constate par ailleurs une augmentation du produit perçu au titre de la contribution sur la valeur ajoutée 
des entreprises (CVAE), qui demeure inférieur au produit perçu en 2019 : cette évolution s’explique 
principalement par l’impact de la crise sanitaire et par les mécanismes de calcul de cette imposition 
(versement décalé). 
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Le produit du fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales diminue quant à lui 
de 2,2% par rapport à l’exercice 2021 (en raison de la baisse du coefficient d’intégration fiscale) 
contrairement au produit des impositions forfaitaires sur les entreprises de réseau qui poursuit sa 
croissance avec une hausse de 7,7% en 2022 après +9,5% en 2021. 
 
Au global, les recettes de fiscalités augmentent en 2022 pour retrouver le niveau de 2019. 
 
Les dotations et compensations (chapitre 74) s’élèvent à 13 982 689 euros et présentent un taux 
d’exécution de 95,5%. Elles représentent plus du quart (26,5%) des recettes réelles de fonctionnement et 
une analyse de court/moyen terme permet de décrire leur évolution. Ne sont mentionnées ci-dessous que 
certaines natures comptables relatives à des flux financiers entre l’État et l’EPCI. 
 

DOTATIONS 2019 2020 2021 2022 

748313 - DOTAT. DE COMPENS. DE LA 
REFORME DE LA TAXE PROF. – DCRTP 

172 756 165 234 167 609 165 234 

74833 - ETAT - COMPENS. DE LA CONTRIB. 
ECO. TERR. (CVAE ET CFE) 

129 924 149 627 2 371 651 2 575 787 

74834 - ETAT - COMPENSAT. 
EXONERATIONS TAXES FONCIERES 

12 702 12 855 112 070 13 249 

74835 - ETAT - COMPENSAT. 
EXONERATIONS TAXE HABITATION 

784 817 824 714 0 0 

Sous total Compensations 1 100 199 1 152 430 2 651 330 2 754 270 

74124 - DOTATION D'INTERCOMMUNALITE 3 167 891 3 164 788 3 148 641 2 991 159 

74126 - DOTATION DE COMPENSAT. 
GROUP. DE COMMUNES 

6 625 115 6 503 987 6 375 895 6 236 036 

Sous total Dotations (DGF) 9 793 006 9 668 775 9 524 536 9 227 195 

TOTAL 10 893 205 10 821 205 12 175 866 11 981 465 

 
 
Il convient d’être vigilant aux impacts des réformes fiscales et aux changements de périmètres induits. Si 
les dotations de l’État sont en baisse depuis plusieurs années, la hausse apparente en 2021 n’est liée qu’à 
un changement de périmètre et à un transfert entre les impôts et taxes (chapitre 73) et les dotations et 
participations (chapitre 74). La réforme des impôts dits de production et notamment la baisse des 
impositions économiques pour les établissements industriels a induit une baisse de la contribution 
économique territoriale (CET) versée par ceux-ci, compensée à l’article « Compensation de la contribution 
économique territoriale (CFE et CVAE) » (74833). 
 
On constate en particulier la poursuite de l’érosion de la dotation globale de fonctionnement et de ses deux 
composantes, la dotation de compensation des groupements de communes et la dotation 
d’intercommunalité. Elle s’explique d’abord par la contribution au redressement des finances publiques 
(CRFP) intervenue sur la période 2014-2017. Elle s’explique ensuite par la stabilisation en valeur au niveau 
national de la dotation – là où celle-ci augmentait antérieurement – et par des mouvements internes à 
celle-ci. Ainsi, la dotation de compensation, sans rapport avec la richesse de l’intercommunalité, fait chaque 
année l’objet d’un écrêtement destiné à financer au niveau national la hausse d’autres enveloppes. En 
2022, la dotation d’intercommunalité se trouve amputée de 5% en raison du passage sous la barre de 0,35 
du coefficient d’intégration fiscale (CIF). Le travail entamé sur l’optimisation du CIF en 2022 a vocation à 
stopper cette érosion. 
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L’évolution détaillée de la dotation globale de fonctionnement et de ses composantes est rappelée  
ci-dessous : 
 

 
 
En prenant comme référence l’année 2014, point de départ de la contribution au redressement des 
finances publiques (CRFP) demandée à l’ensemble des collectivités territoriales et à leurs groupements, la 
perte cumulée de DGF a un impact significatif sur notre EPCI :  
 
La perte cumulée de DGF depuis 2015 se calcule en comparant la dotation réellement perçue à celle qui 
aurait été perçue si elle était restée à son niveau de 2015 durant toute la suite de la période. 
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SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE : 
 
Il est important de noter que le résultat de la section d’investissement ne présente aucun caractère 
structurel mais traduit un décalage temporel entre les recettes perçues et les dépenses réalisées : les 
travaux de la piscine apparaissent au niveau des dépenses, alors que les participations financières de la 
Ville de Vernouillet ainsi que des subventions d’investissement ont été reçues en 2021.  
Les données présentées ci-dessous sont ventilées chapitre par chapitre, hors reprise du résultat. 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 0,00 0,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 1 023 000,00 1 021 677,41 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 427 733,49 83 680,71 

204   SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 1 861 939,00 458 100,39 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 363 751,03 2 152 119,66 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 6 612 311,38 2 849 753,12 
26   PARTICIPATIONS, CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICI. 19 500,00 19 500,00 

Sous total dépenses réelles d'investissement 13 308 234,90 6 584 831,29 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 153 650,00 219 444,70 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 400 000,00 161 703,63 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 553 650,00 381 148,33 

Total Dépenses 13 861 884,90 6 965 979,62 

      

 
Parmi les dépenses réelles d’investissement, on peut citer : 
- les dépenses relatives au projet de réhabilitation et d’extension de la piscine de Vernouillet pour 3 077 
942 euros ; 
- les investissements immobiliers et relatifs au très haut-débit pour 1 179 350 euros ; 
- les investissements relatifs au service Accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) : 137 908 euros ; 
- les travaux et aménagements pour les gymnases : 219 356 euros ; 
- les investissements (acquisition de matériels, etc.) de la Direction des systèmes d’information mutualisée : 
228 422 euros ; 
- les emprunts et dettes assimilées (chapitre 16), c’est-à-dire le remboursement du capital de la dette, pour 
un montant de 1 021 677 euros 
 

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

024   PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 205 000,00 0,00 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 1 478 000,00 886 372,90 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 4 488 046,10 1 250 158,59 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 4 809 623,85 142 172,87 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00 0,00 

27   AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 90 000,00 100 650,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 11 070 669,95 3 257 575,31 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 0,00 0,00 
040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 1 512 994,00 1 810 699,09 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 400 000,00 161 703,63 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 1 912 994,00 1 972 402,72 

Total Recettes 13 861 884,90 4 351 757,08 
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Au sein des dotations, fonds divers et réserves (chapitre 10), on retrouve notamment le fonds de 
compensation de la TVA (FCTVA, article 10222) pour un montant de 886 373 euros.  
 
Les principales subventions d’investissement reçues (chapitre 13) se ventilent comme suit entre les 
différents services de l’Agglo : 
- complexes aquatiques/piscines : 705 000 euros ; 
- développement économique : 410 899 euros ; 
- autres recettes : 134 259 euros. 
 
Concernant les emprunts et dettes assimilés (chapitre 16), il convient de noter que les dépenses réelles 
d’investissement de l’exercice ont pu être financées par des recettes définitives hors emprunt, ce qui 
explique l’absence de nouvel emprunt. Le montant de 142 1725 euros inscrit en recettes correspond à des 
subventions perçues dans le cadre du partenariat public-privé conclu pour la piscine Agglocéane et qui 
viennent en déduction des emprunts remboursés sous forme d'avoir. 
 
On retrouve parmi les autres immobilisations financières (chapitre 27) le remboursement par le budget 
Location-vente de l’avance octroyée pour un montant de 90 000 euros. 
 
Les restes-à-réaliser 2022 s’élèvent à : 
- 530 333,17 euros en recettes ; 
- 739 471,90 euros en dépenses. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget principal de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux. 
 
 
6- Budget Principal : Compte de gestion 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon 
une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est également soumis au 
vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

: EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT 878 220,95   -2 614 222,54 -1 736 001,59 

FONCTIONNEMENT 16 616 682,63   2 948 622,59 19 565 305,22 

TOTAL 17 494 903,58 0,00 334 400,05 17 829 303,63 

 
Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 
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7- Budget annexe Office de tourisme : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que l’Office 
de Tourisme de l’Agglo du Pays de Dreux est géré via une régie dotée de la seule autonomie financière. 
 
Le compte administratif 2022 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022, 
y compris le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il doit être 
approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2023. Lors de l’adoption du compte administratif, 
Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la séance. Le tableau 
ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2022 de ce budget : 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
  DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué    558 740,89       558 740,89       72 229,72       72 229,72  

Réalisé    393 462,47       537 347,63       40 657,01       18 455,53  

Résultat de 
l’exercice 

143 885,16 -22 201,48 

Reprise du 
résultat N-1 

102 676,89 38 859,72 

Résultat de 
clôture 

246 562,05 16 658,24 

Restes à réaliser          10 539,03   

Résultats nets 246 562,05 6 119,21 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 
Pour l’exercice 2022, le taux de réalisation des opérations réelles de la section de fonctionnement, par 
rapport aux crédits alloués, s’élève à : 
- 70,8% en dépenses (contre 78,9 % en 2021) ; 
- 118,1% en recettes (contre 97,8 % en 2021). 

DEPENSES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 81 409,00 48 081,09 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 341 882,00 308 731,44 

014   ATTENUATIONS DE PRODUITS 15 000,00 15 000,00 

022   DEPENSES IMPREVUES 32 000,00 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 700,00 102,52 

66   CHARGES FINANCIERES 245,00 238,75 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 56 928,89 0,00 

68   DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 5 706,00 5 706,00 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 533 870,89 377 859,80 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 9 262,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 15 608,00 15 602,67 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement          24 870,00           15 602,67  

Total Dépenses 558 740,89 393 462,47 

      

 
Les « atténuations de produits » (chapitre 014) correspondent au reversement de la taxe additionnelle à 
la taxe de séjour au Département. 
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RECETTES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 4 500,00 1 803,92 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 13 600,00 6 880,75 

73   IMPOTS ET TAXES 176 000,00 258 397,77 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 256 004,00 256 005,19 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 8 300,00 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 450 104,00 531 387,63 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 5 960,00 5 960,00 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 5 960,00 5 960,00 

Total Recettes 456 064,00 537 347,63 

      

 
Les « produits de services, du domaine et ventes diverses » (chapitre 70) correspondent à des ventes de 
billetterie, de boutique ainsi qu’à des insertions.  
 
La taxe de séjour s’est élevée à 258 397,77 euros en 2022, soit plus que l’estimation prudente de 176 000 
euros qui avait été faite dans un contexte particulier de crise sanitaire. Pour rappel, celle-ci s’était élevée à 
173 1541 euros en 2021 et 109 079 euros en 2020. 
 
La prise en charge du déficit du budget annexe de l’Office de tourisme par le budget principal s’est élevée 
à 256 005,19 euros en 2022, contre 251 000,58 euros en 2021 et 275 708 euros en 2020. 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 1 000,00 913,77 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 25 240,00 17 424,00 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 40 029,72 16 359,24 

Sous total dépenses réelles d'investissement 66 269,72 34 697,01 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 5 960,00 5 960,00 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 5 960,00 5 960,00 

Total Dépenses 72 229,72 40 657,01 

      

 
Les « immobilisations incorporelles » (chapitre 20) sont constituées de la conception et de la mise en 
œuvre du site de l’office de tourisme (17 424 euros).  
 
Les « immobilisations corporelles » (chapitre 21) comprennent l’acquisition d’un véhicule léger. 

RECETTES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 8 500,00 2 852,86 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 8 500,00 2 852,86 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 9 262,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 15 608,00 15 602,67 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 24 870,00 15 602,67 

Total Recettes 33 370,00 18 455,53 

      

Le montant des restes à réaliser s’élève à : 
- 10 539,03 euros en dépenses. 
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Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe Office du Tourisme de la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 
 
8- Budget annexe Office de tourisme : Compte de gestion 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon 
une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est également soumis au 
vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT

 : EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT 38 859,72   -22 201,48 16 658,24 

FONCTIONNEMENT 102 676,89   143 885,16 246 562,05 

TOTAL 141 536,61 0,00 121 683,68 263 220,29 

 
Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 
 
Budget annexe Atelier à spectacle : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que l’Atelier 
à spectacle (ATSP) est géré via une régie dotée de la seule autonomie financière. 
 
Le compte administratif 2022 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022, 
y compris le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il doit être 
approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2023. Lors de l’adoption du compte administratif, 
Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la séance. 
 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2022 du budget annexe 
 Atelier à spectacle : 
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 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
  DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué      1 545 095,04         1 545 095,04             575 614,93             575 614,93  

Réalisé      1 451 194,22         1 374 543,14             321 213,26             276 389,77  

Résultat de 
l’exercice 

-76 651,08 -44 823,49 

Reprise du 
résultat N-1 

81 100,04 -16 872,29 

Résultat de 
clôture 

4 448,96 -61 695,78 

Restes à réaliser                221 866,32           0,00  

Résultats nets 4 448,96 -283 562,10 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 
Pour l’exercice 2022, le taux de réalisation des opérations réelles au sein de la section de fonctionnement, 
par rapport aux crédits alloués, s’élève à : 
- 94,0% en dépenses, contre 83,7 % en 2021 ; 
- 93,9 % en recettes, contre 96,0 % en 2021. 
 

DEPENSES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 758 500,00 720 395,41 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 626 069,00 595 732,65 

022   DEPENSES IMPREVUES 15 618,04 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 47 850,00 44 133,80 

66   CHARGES FINANCIERES 13 038,00 13 033,22 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 000,00 0,00 

68   DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 19 907,00 19 907,00 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 1 481 982,04 1 393 202,08 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 5 100,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 58 013,00 57 992,14 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement          63 113,00           57 992,14  

Total Dépenses 1 545 095,04 1 451 194,22 

      

 
Après une année 2020 marquée par le déclenchement de la crise sanitaire, on constate sur les exercices 
2021 et 2022 une amélioration progressive de l’exécution budgétaire en section de fonctionnement.  
  



   

 

Page 22/104 
 

 

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 474,00 5 151,60 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 140 000,00 132 152,63 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 373 700,00 284 607,12 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 942 500,00 946 231,85 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 000,00 79,03 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 1 457 674,00 1 368 222,23 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 6 321,00 6 320,91 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 6 321,00 6 320,91 

Total Recettes 1 463 995,00 1 374 543,14 

      

 
Les « produits de services, du domaine et ventes diverses » (chapitre 70) présentent un taux d’exécution 
de 94,4% et sont en forte hausse de 146% par rapport à l’exercice 2021 (53 610 euros). Les recettes de 
billetterie représentent 119 738 euros et les recettes du bar 12 415 euros, contre respectivement 51 439 
euros et 2 171 euros en 2021, retrouvant ainsi les niveaux de recettes d’avant période COVID (2019). 
 
Les « dotations et participations » (chapitre 74) sont quant à elles inférieures de 19% à celles mandatées 
lors de l’exercice 2021. 
 
Les « autres produits de gestion courante » (chapitre 75) comprennent notamment la subvention 
d’équilibre versée par le budget principal au budget annexe Atelier à spectacles (910 000 euros en 2022, 
comme en 2021). 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE – hors reprise du résultat : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 57 000,00 56 994,12 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 16 927,00 5 770,80 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 478 494,64 252 127,43 

Sous total dépenses réelles d'investissement 552 421,64 314 892,35 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 6 321,00 6 320,91 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 6 321,00 6 320,91 

Total Dépenses 558 742,64 321 213,26 

      

 
Parmi les dépenses réelles d’investissement réalisées en 2022, citons notamment : 
- l’acquisition de nouveaux matériels (éclairage, amplificateur, vidéoprojecteur, matériels scéniques, 
matériel informatique, etc.) ; 
- l’acquisition de logiciels (licence de logiciel de billetterie Rodrigue). 
 

RECETTES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 190 417,93 165 597,63 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 111 800,00 52 800,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 210 284,00 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 512 501,93 218 397,63 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 5 100,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 58 013,00 57 992,14 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 63 113,00 57 992,14 

Total Recettes 575 614,93 276 389,77 
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Ces investissements ont notamment fait l’objet d’un financement de la DRAC à hauteur de 52 800 euros. 
 
Les montants des restes à réaliser s’élèvent à : 
- 221 866,32 euros en dépenses ; 
- 0,00 euros en recettes. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe Atelier à spectacle de la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 
 
9- Budget annexe Atelier à spectacle : Compte de gestion 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon 
une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est également soumis au 
vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

: EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -16 872,29   -44 823,49 -61 695,78 

FONCTIONNEMENT 206 517,97 125 417,93 -76 651,08 4 448,96 

TOTAL 189 645,68 125 417,93 -121 474,57 -57 246,82 

 
Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 
 
 
10- Budget annexe Transport : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
administratif 2022 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022, y compris 
le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il doit être approuvé par 
le conseil communautaire avant le 30 juin 2023. Lors de l’adoption du compte administratif, Monsieur 
SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la séance. 
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Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2022 du budget annexe 
Transport : 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
  DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué         12 691 780,43          12 691 780,43                189 262,00                189 262,00  

Réalisé         11 597 515,62          12 120 997,68                   69 071,21                175 315,48  

Résultat de 
l’exercice 

523 482,06 106 244,27 

Reprise du 
résultat N-1 

740 464,43 -8 254,75 

Résultat de 
clôture 

1 263 946,49 97 989,52 

Restes à 
réaliser 

                     39 671,02                     8 156,25  

Résultats nets 1 263 946,49 66 474,75 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 
Pour l’exercice 2022, le taux de réalisation des opérations réelles en section de fonctionnement, par rapport 
aux crédits alloués, s’élève à : 
- 91,3% en dépenses (contre 96,6% en 2021) ; 
- 101,4% en recettes (contre 102,0% en 2021). 
 

DEPENSES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 11 259 533,98 11 148 105,99 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 368 747,00 329 496,78 

014   ATTENUATIONS DE PRODUITS 2 460,00 0,00 

022   DEPENSES IMPREVUES 86 000,00 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 16 000,00 77,51 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 839 202,45 0,00 

68   DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 2 034,00 2 034,00 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 12 573 977,43 11 479 714,28 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 117 803,00 117 801,34 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement        117 803,00         117 801,34  

Total Dépenses 12 691 780,43 11 597 515,62 

      

 
Hors charges exceptionnelles, dont une partie des crédits correspond à l’équilibrage du budget au budget 
supplémentaire 2022 une fois le résultat affecté, le taux de réalisation des dépenses réelles de 
fonctionnement s’élève à 97,8%. 
 
Les « charges à caractère général » (chapitre 011) comprennent essentiellement la délégation de service 
public Transports (Linead). 
 
Les « charges de personnel et frais assimilés » (chapitre 012) sont consommés à 89,4% et s’élèvent à 
329 496 euros. 
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L’inscription de « dépenses imprévues » (chapitre 022) traduit l’équilibrage du budget au moment de 
l’affectation du résultat et du vote du budget supplémentaire.  

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 0,00 800,00 
70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 0,00 3 000,84 

73   IMPOTS ET TAXES 6 100 000,00 6 394 379,28 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 5 801 895,00 5 603 920,25 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 0,00 3,03 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 69 473,28 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 11 901 895,00 12 071 576,68 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 49 421,00 49 421,00 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 49 421,00 49 421,00 

Total Recettes 11 951 316,00 12 120 997,68 

      

 
Les « impôts et taxes » (chapitre 73) sont composés du versement mobilité dont le montant s’élève à 
6 394 379 euros en 2022, contre 6 378 256 euros en 2021. Le produit du versement mobilité avait baissé 
pendant la crise sanitaire : en particulier, en 2020, celui-ci a été impacté par le recours massif au chômage 
partiel et par la conjoncture économique. 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 0,00 0,00 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 20 678,40 0,00 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 97 355,85 19 505,22 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 13 407,00 0,00 

27   AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 145,00 144,99 

Sous total dépenses réelles d'investissement 131 586,25 19 650,21 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 49 421,00 49 421,00 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 49 421,00 49 421,00 

Total Dépenses 181 007,25 69 071,21 

      

 
Le remboursement du capital de la dette (chapitre 16) s’élève à 0 euros, après 43 296 euros en 2020, et 
11 115 euros en 2021, traduisant l’extinction de la dette portée par le budget annexe transport. 
 
Les immobilisations corporelles (chapitre 21) correspondent notamment à des travaux de réfection et 
d’équipement des locaux de l’Agglomobilité. 
 

RECETTES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 9 000,00 5 422,92 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 62 459,00 52 091,22 

Sous total recettes réelles d'investissement 71 459,00 57 514,14 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 117 803,00 117 801,34 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 117 803,00 117 801,34 

Total Recettes 189 262,00 175 315,48 
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Les « dotations, fonds divers et réserves » (chapitre 10) correspondent au fonds de compensation de la 
TVA. 
 
Les « subventions d’investissement reçues » (chapitre 13) s’élèvent à 52 091 euros en 2022 dont 40 850 
euros au titre du CPER. 
 
Le montant des restes à réaliser s’élève à : 
- 39 671,02 euros en dépenses ; 
- 8 156,25 euros en recettes. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe Transport de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux. 
 
 
11- Budget annexe Transport : Compte de gestion 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon 
une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est également soumis au 
vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

: EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -8 254,75   106 244,27 97 989,52 

FONCTIONNEMENT 740 464,43   523 482,06 1 263 946,49 

TOTAL 732 209,68 0,00 629 726,33 1 361 936,01 

 
Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 
 
 
12- Budget annexe Déchets : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
administratif 2022 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022, y compris 
le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il doit être approuvé par 
le conseil communautaire avant le 30 juin 2023. Lors de l’adoption du compte administratif, Monsieur 
SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la séance. 
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Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2022 du budget Déchets : 
 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
  DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué 22 451 146,97 22 451 146,97 2 661 413,00 2 661 413,00 

Réalisé    19 221 705,27     20 435 812,01       1 079 563,62       1 016 104,15  

Résultat de 
l’exercice 

1 214 106,74 -63 459,47 

Reprise du 
résultat N-1 

2 276 909,98 -209 104,39 

Résultat de 
clôture 

3 491 016,72 -272 563,86 

Restes à 
réaliser 

            113 084,79             61 662,00  

Résultats nets 3 491 016,72 -323 986,65 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 
Pour l’exercice 2022, le taux de réalisation des opérations réelles de la section de fonctionnement, par 
rapport aux crédits alloués, s’élève à : 
- 91,8% en dépenses ; 
- 101,3% en recettes. 
 
Le détail par chapitre est précisé ci-dessous. 
 

DEPENSES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 5 161 538,00 4 841 221,98 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 3 303 115,00 3 297 158,88 

014   ATTENUATIONS DE PRODUITS 10 000,00 0,00 

022   DEPENSES IMPREVUES 100 000,00 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 10 734 298,00 10 189 848,62 

66   CHARGES FINANCIERES 160 908,00 160 904,85 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 669 926,97 4 856,91 

68   DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 4 294,00 4 294,00 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 20 144 079,97 18 498 285,24 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 573 429,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 733 638,00 723 420,03 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement     2 307 067,00         723 420,03  

Total Dépenses 22 451 146,97 19 221 705,27 

      

 
Les « charges à caractère général » (chapitre 011) comprennent les frais de fonctionnement du service, 
notamment la collecte en régie (frais d’entretien des véhicules et carburant, assurance, frais de formation 
des chauffeurs), ainsi que les marchés de collecte. Leur taux de réalisation est de 93,8%. 
 
Les « charges de personnel et frais assimilés » (chapitre 012) sont en hausse de 12,2% par rapport à 
l’exercice 2021 avec respectivement 3 297 159 euros mandatés en 2022 contre 2 939 856 euros mandatés 
en 2021. 
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Les « autres charges de gestion courante » (chapitre 65) comprennent pour la quasi-totalité des crédits 
inscrits les participations versées à SITREVA. Sont aussi enregistrées au sein de ce chapitre les admissions 
en non-valeur ainsi que certaines subventions versées (OPH Habitat Drouais, les Amis de Koudougou). 
 
Les « charges exceptionnelles » (chapitre 67) correspondent notamment aux écritures de régularisation 
de la TVA de l’année précédente (en raison de l’application d’un taux d’assujettissement partiel à TVA sur 
ce budget, révisable annuellement). 
 

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 26 000,00 50 091,05 
70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 2 245 025,00 2 244 696,05 

73   IMPOTS ET TAXES 16 235 000,00 16 558 873,00 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 1 408 555,00 1 373 227,29 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 3 000,00 1,30 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 60 100,00 12 366,84 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 19 977 680,00 20 239 255,53 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 196 557,00 196 556,48 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 196 557,00 196 556,48 

Total Recettes 20 174 237,00 20 435 812,01 

      

 
En recettes, les « produits de services, du domaine et ventes diverses » (chapitre 70) enregistrent une 
hausse de 38% et représentent un montant de 2 244 696 euros en 2022 contre 1 629 215 euros en 2021. 
Ils comprennent notamment la redevance spéciale d’enlèvement des ordures ménagères pour un montant 
de 726 213 euros contre 690 272 euros en 2021 et 619 759 euros en 2020. 
 
Le produit de taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) (chapitre 73) s’élève à 16 558 873 euros, 
soit une hausse de 4,0% par rapport à l’exercice 2021. 
 
Les « dotations et participations » (chapitre 74) s’élèvent à 1 373 227 euros, soit en baisse de 12% mais 
conforme au niveau prévu lors des étapes de préparation budgétaire. Ces dotations sont constituées de 
soutiens d’éco-organismes (CITEO). 
 
Enfin, des « produits exceptionnels » (chapitre 77) ont été constatés lors de l’exercice 2022 : il s’agit 
essentiellement du remboursement perçu par la Communauté d’agglomération pour un sinistre 
concernant un véhicule.  
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

020   DEPENSES IMPREVUES 100 000,00 0,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 503 000,00 502 379,33 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 18 683,96 1 295,52 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 634 067,65 379 332,29 

Sous total dépenses réelles d'investissement 2 255 751,61 883 007,14 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 196 557,00 196 556,48 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 196 557,00 196 556,48 

Total Dépenses 2 452 308,61 1 079 563,62 

      

 



   

 

Page 29/104 
 

Le remboursement du capital de la dette s’est élevé à 502 379 euros en 2022 contre 522 440 euros en 
2021, traduisant ainsi le désendettement progressif du budget annexe. 
Les « immobilisations corporelles » (chapitre 21) correspondent principalement à l’acquisition de 
matériels (conteneurs, bacs, puces, colonnes, achat de trois véhicules légers ainsi que vestiaires femmes 
pour les services techniques) pour un montant de 379 332 euros. Un plan pluriannuel d’investissement est 
en cours d’élaboration pour assurer la soutenabilité financière des projets. 
 

RECETTES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 325 329,00 263 667,00 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 29 017,00 29 017,12 

Sous total recettes réelles d'investissement 354 346,00 292 684,12 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 573 429,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 733 638,00 723 420,03 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 2 307 067,00 723 420,03 

Total Recettes 2 661 413,00 1 016 104,15 

      

 
Les recettes réelles d’investissement 2022 du budget annexe Déchets sont exclusivement composées des 
dotations, fonds divers et réserves (chapitre 10), c’est-à-dire de l’affectation du résultat 2021 ainsi que du 
fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Les subventions d’investissement reçues 
(chapitre 13) correspondent à une subvention pour les colonnes enterrées.  
 
Les restes-à-réaliser 2022 s’élèvent à : 
- 113 084, 79 euros en dépenses 
- 61 662, 00 euros en recettes. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe Déchets de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux. 
 
 
13- Budget annexe Déchets : Compte de gestion 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon 
une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est également soumis au 
vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

: EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -209 104,39   -63 459,47 -272 563,86 

FONCTIONNEMENT 2 540 576,98 263 667,00 1 214 106,74 3 491 016,72 

TOTAL 2 331 472,59 263 667,00 1 150 647,27 3 218 452,86 

 
Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 
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Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 
 
14-Budget annexe SPANC : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
administratif 2022 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022, y compris 
le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il doit être approuvé par 
le conseil communautaire avant le 30 juin 2023. Lors de l’adoption du compte administratif, Monsieur 
SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la séance. 
 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2022 du budget annexe SPANC : 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
  DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué    388 636,00     388 636,00     553 090,03     553 090,03  

Réalisé    282 962,20     398 592,38       22 454,78     157 886,58  

Résultat de 
l’exercice 

115 630,18 135 431,80 

Reprise du 
résultat N-1 

  -283 508,11 

Résultat de 
clôture 

115 630,18 -148 076,31 

Restes à réaliser          56 306,04     120 181,75  

Résultats nets 115 630,18 -84 200,60 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 
Pour l’exercice 2022, le taux de réalisation des opérations réelles en section de fonctionnement, 
comparativement aux crédits alloués, s’élève à : 
- 77,9% en dépenses, contre 75,4 % en 2021 ; 
- 102,7% en recettes, contre 86,3 % en 2021. 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 90 101,00 85 365,16 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 261 850,00 188 251,41 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 000,00 358,88 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 5 000,00 4 834,75 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 357 951,00 278 810,20 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 26 533,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 152,00 4 152,00 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement          30 685,00             4 152,00  

Total Dépenses 388 636,00 282 962,20 
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Les « charges de personnel et frais assimilés » (chapitre 012) présentent un taux d’exécution de 71,9%, ce 
qui traduit la différence entre les postes qui ont été budgétés en 2022 et ceux qui ont été pourvus de 
manière effective. Néanmoins, la masse salariale est parfaitement stable par rapport à l’exercice 2021, ce 
qui traduit la difficulté récurrente à recruter. 
 

RECETTES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 1 000,00 1 020,62 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 336 434,00 350 966,65 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 500,00 0,00 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 29 086,00 29 120,00 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 0,11 

78   REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 131,00 0,00 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 371 151,00 381 107,38 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 17 485,00 17 485,00 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 17 485,00 17 485,00 

Total Recettes 388 636,00 398 592,38 

      

 
Les « produits de services, du domaine et ventes diverses » (chapitre 70) présentent un taux d’exécution 
de 104,3% contre 81,3% et sont en hausse de 39% après une hausse de 43% en 2021. En 2020, les recettes 
de contrôle avaient en effet été beaucoup plus faibles qu’attendu en raison du confinement et des 
conditions particulières à mettre en œuvre pour les contrôles en raison des risques sanitaires. 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 10 000,00 0,00 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 12 589,78 4 969,78 

4581   OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT – 
DEPENSES 229 507,14 0,00 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 252 096,92 4 969,78 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 17 485,00 17 485,00 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 17 485,00 17 485,00 

Total Dépenses 269 581,92 22 454,78 

      

 

RECETTES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 34 047,58 34 047,58 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 22 112,70 0,00 

4582   OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT – 
RECETTES 466 244,75 119 687,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 522 405,03 153 734,58 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 26 533,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 152,00 4 152,00 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 30 685,00 4 152,00 

Total Recettes 553 090,03 157 886,58 
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Les opérations sous mandat, tant en dépenses qu’en recettes, correspondent au programme de 
réhabilitation d’installations, les recettes provenant de la refacturation aux particuliers des réhabilitations 
engagées et des subventions perçues pour ces réhabilitations – principalement en provenance de l’Agence 
de l’eau. En pratique, ces opérations n’ont pas pu être réalisées en 2022. 
 
Par conséquent, l’emprunt inscrit en recettes pour équilibrer la section d’investissement n’a pas été 
mobilisé. 
 
Le montant des restes à réaliser s’élève à : 
- 56 306,04 euros en dépenses ; 
- 120 181,75 euros en recettes. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe SPANC de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux. 
 
Budget annexe SPANC : Compte de gestion 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon 
une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est également soumis au 
vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

: EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -283 508,11   135 431,80 -148 076,31 

FONCTIONNEMENT 34 047,58 34 047,58 115 630,18 115 630,18 

TOTAL -249 460,53 34 047,58 251 061,98 -32 446,13 

 
Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 
 
15- Budget annexe Eau : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
administratif 2022 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022, y compris 
le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il doit être approuvé par 
le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors de l’adoption du compte administratif, Monsieur 
SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la séance.  
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Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2022 du budget annexe Eau : 
 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
  DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué  1 406 661,53     1 406 661,53     709 156,48      709 156,48  

Réalisé      370 553,52        689 996,16     181 310,74      145 432,28  

Résultat de 
l’exercice 

319 442,64 -35 878,46 

Reprise du 
résultat N-1 

435 565,53 49 258,36 

Résultat de 
clôture 

755 008,17 13 379,90 

Restes à réaliser        111 558,40      143 042,00  

Résultats nets 755 008,17 44 863,50 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 
Pour l’exercice 2022, le taux de réalisation des opérations réelles en section de fonctionnement, par rapport 
aux crédits alloués, s’élève à : 
- 19,9 % en dépenses, contre 28,5 % en 2021 ; 
- 68,1% en recettes, contre 80,5 % en 2021. 
 
Hors charges exceptionnelles, le taux d’exécution des dépenses réelles de fonctionnement est de 27,1%. 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 542 650,00 67 290,75 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 238 409,00 155 771,18 

022   DEPENSES IMPREVUES 58 900,00 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 500,00 1,14 

66   CHARGES FINANCIERES 5 938,00 5 924,12 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 311 844,53 1 743,05 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 1 158 241,53 230 730,24 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 108 105,00 0,00 
042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 140 315,00 139 823,28 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 248 420,00 139 823,28 

Total Dépenses 1 406 661,53 370 553,52 

      

 
Les « charges à caractère général » (chapitre 011) présentent un taux d’exécution de 12,4% seulement en 
raison principalement de la non-réalisation des paiements pour services environnementaux. 
 
S’ajoute la faible consommation des « charges exceptionnelles » (chapitre 67) dont 311 844 euros ont été 
inscrits au budget supplémentaire pour équilibrer la reprise de l’exécution de fonctionnement. 
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RECETTES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 0,00 100,00 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 403 750,00 347 656,01 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 461 906,00 241 242,49 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 13 964,00 3 859,40 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 5 766,13 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 879 620,00 598 624,03 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 91 476,00 91 372,13 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 91 476,00 91 372,13 

Total Recettes 971 096,00 689 996,16 

      

 
Les « produits de services, du domaine et ventes diverses » (chapitre 70) sont constitués de vente d’eau, 
notamment aux abonnés. 
 
Les « dotations et participations » (chapitre 74) sont notamment composées de crédits en provenance de 
l’Agence de l’eau Seine Normandie (AESN). La différence entre les crédits inscrits et ceux mandatés est la 
contrepartie de dépenses non réalisées en 2022. 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 39 000,00 38 184,13 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 261 520,00 37 020,00 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 317 160,48 14 734,48 

Sous total dépenses réelles d'investissement 617 680,48 89 938,61 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 91 476,00 91 372,13 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 91 476,00 91 372,13 

Total Dépenses 709 156,48 181 310,74 

      

 
Les dépenses réelles d’investissement correspondent notamment : 
- au remboursement du capital de la dette pour un montant de 38 184 euros en 2022 ; 
- à la conduite d’études (étude relative aux paiements pour services environnementaux) ; 
- à divers travaux d’aménagement et de dévoiement de réseaux/canalisations. 
 

RECETTES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 300 162,00 5 609,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 111 316,12 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 411 478,12 5 609,00 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 108 105,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 61 233,00 139 823,28 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 169 338,00 139 823,28 

Total Recettes 580 816,12 145 432,28 

      

Les études susmentionnées ont fait l’objet de convention et de subventionnement de la part de l’Agence 
de l’eau Seine Normandie (AESN), les sommes, non encore versées, ont été inscrites en restes à réaliser.  
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Les montants des restes à réaliser s’élèvent à : 
- 111 558,40 euros en dépenses ; 
- 143 042,00 euros en recettes. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe Eau de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux. 
 
16- Budget annexe Eau : Compte de gestion 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon 
une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est également soumis au 
vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

: EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT 49 258,36   -35 878,46 13 379,90 

FONCTIONNEMENT 435 565,53   319 442,64 755 008,17 

TOTAL 484 823,89 0,00 283 564,18 768 388,07 

 
Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 
 
 
17 -Budget Assainissement : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
administratif 2022 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022, y compris 
le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il doit être approuvé par 
le conseil communautaire avant le 30 juin 2023. Lors de l’adoption du compte administratif, Monsieur 
SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la séance. 
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Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2022 du budget annexe 
Assainissement : 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
  DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué 9 433 308,06 9 433 308,06 10 575 786,61 10 575 786,61 

Réalisé  6 821 906,04     7 278 816,51    4 928 155,95       5 330 585,39  

Résultat de 
l’exercice 

456 910,47 402 429,44 

Reprise du 
résultat N-1 

2 569 895,94 -596 474,26 

Résultat de 
clôture 

3 026 806,41 -194 044,82 

Restes à 
réaliser 

         796 854,11       1 688 186,29  

Résultats nets 3 026 806,41 697 287,36 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 
Pour l’exercice 2022, le taux de réalisation des opérations réelles pour la section de fonctionnement, par 
rapport aux crédits alloués, s’élève à : 
- 57,7 % en dépenses, contre 59,5 % en 2021 ; 
- 107,0 % en recettes, contre 97,8% en 2021. 
 
Hors charges exceptionnelles, comprenant l’ajustement au budget supplémentaire pour 2022 des crédits 
avec la reprise des résultats et pour équilibrer le budget, le taux d’exécution des dépenses réelles en 2022 
est de 80,4%. 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 316 423,32 1 010 261,82 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 1 115 918,00 929 644,24 

014   ATTENUATIONS DE PRODUITS 73 000,00 72 456,00 

022   DEPENSES IMPREVUES 276 140,00 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 93 000,00 79 680,36 

66   CHARGES FINANCIERES 1 120 365,00 1 120 364,23 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 168 561,94 341 203,01 

68   DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 0,00 0,00 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 6 163 408,26 3 553 609,66 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00 
042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 3 269 900,00 3 268 296,38 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 3 269 900,00 3 268 296,38 

Total Dépenses 9 433 308,26 6 821 906,04 

      

 
Les « charges de personnel et frais assimilés » (chapitre 012) présentent un taux d’exécution de 83% : 
l’écart entre le budgété et le réalisé s’explique par la budgétisation de postes au budget primitif et qui n’ont 
pas été pourvus au cours de l’année 2022 ou bien l’ont été mais plus tardivement que ce qui avait été 
anticipé. 
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RECETTES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 5 000,00 1 631,23 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 5 904 533,32 6 377 361,10 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 105 580,00 111 752,45 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 3 600,00 1,75 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 184 193,00 20 543,93 

78   REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 5 906,00 134 317,28 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 6 208 812,32 6 645 607,74 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 654 600,00 633 208,77 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 654 600,00 633 208,77 

Total Recettes 6 863 412,32 7 278 816,51 

      

 
Les « produits de services, du domaine et ventes diverses » (chapitre 70) comprennent notamment les 
redevance d’assainissement collectif, les redevance pour la modernisation des réseaux encaissées pour le 
compte de l’Agence de l’Eau et reversée ensuite au fur et à mesure de leur encaissement, les recettes de la 
Participation pour le Financement de l'Assainissement Collectif (PFAC) ainsi que celles de refacturation des 
travaux de raccordement mais aussi le remboursement par le budget principal des dépenses d’entretien 
des réseaux d’eaux pluviales payées dans le cadre des contrats de délégation de service public par le budget 
assainissement.  
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 332 800,00 0,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 2 015 300,00 1 983 889,15 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 210 288,96 17 961,70 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 531 685,90 315 167,50 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 4 621 068,19 1 900 645,77 

4581   OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT  413 569,30 36 709,51 

Sous total dépenses réelles d'investissement 9 124 712,35 4 254 373,63 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 654 600,00 633 208,77 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 200 000,00 40 573,55 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 854 600,00 673 782,32 

Total Dépenses 9 979 312,35 4 928 155,95 

      

 
Le remboursement du capital de la dette (chapitre 16) s’élève en 2022 à 1 983 889 euros contre 1 916 713 
euros en 2021.  
 
Les « immobilisations en cours » (chapitre 23) comprennent les crédits correspondant notamment aux 
crédits de paiement 2022 des autorisations de programme existantes : 
- autorisation de programme n°6 – renforcement et création du réseau d'assainissement des rues Sam 
Isaacs, Beaurepaire, Pains Perdus et Pommiers à Dreux ; 
- autorisation de programme n°7 – création d’un réseau d’assainissement à Ecluzelles ; 
- autorisation de programme n°8 – création du réseau d’assainissement du hameau de Cherville à Villemeux 
sur Eure ; 
- autorisation de programme n°9 – mise en séparatif du réseau d’assainissement dans les rues du Bois Sabot 
et du Val Gelé à Dreux ; 
- autorisation de programme n°10 : renforcement et mise en séparatif du réseau d'assainissement axe 
Esmery Caron - Dubois - rues Pastre, Moronval et Gromard à Dreux. 
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RECETTES 
 ALLOUE REALISE 

 2022 2022 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES  3 853 222,15 687 294,17 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES  2 742 420,46 1 159 252,00 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS  0,00 387,16 

4582   OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS 
MANDAT – RECETTES 

 

510 244,00 174 782,13 

Sous total recettes réelles d'investissement  7 105 886,61 2 021 715,46 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS 

 

3 269 900,00 3 268 296,38 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES  200 000,00 40 573,55 

Sous total recettes d'ordre d'investissement  3 469 900,00 3 308 869,93 

Total Recettes  10 575 786,61 5 330 585,39 

       

 
Les principales recettes d’investissement sont les subventions et avances (prêt à taux 0) de l’Agence de 
l’eau Seine Normandie (AESN) pour financer les travaux réalisés. Le différé de certains travaux entraîne par 
voie de conséquence le report des recettes correspondantes.  
 
Un emprunt (chapitre 16) d’un montant de 1 000 000 euros a été contracté en 2022 auprès de la Banque 
Postale afin de financer les travaux relatifs aux extensions du réseau d’assainissement prévus dans les 
autorisations de programme susmentionnées. 
 
Le montant des restes à réaliser s’élève à :  
- 796 854,11 euros en dépenses ; 
- 1 688 186,29 euros en recettes. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe Assainissement de la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 
 
18- Budget Assainissement : Compte de gestion 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que Le 
compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en 
recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est 
également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux 
documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

: EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -596 474,26   402 429,44 -194 044,82 

FONCTIONNEMENT 2 569 895,94   456 910,47 3 026 806,41 

TOTAL 1 973 421,68 0,00 859 339,91 2 832 761,59 

 
Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 
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Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 
 
19-Budget annexe Location-Vente : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
administratif 2022 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022, y compris 
le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il doit être approuvé par 
le conseil communautaire avant le 30 juin 2023. Lors de l’adoption du compte administratif, Monsieur 
SOURISSEAU, Président de la Communauté d’agglomération, devra quitter la séance. 
 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2022 du budget annexe 
Location-Vente : 
 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
  DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué 4 466 808,13 4 466 808,13 5 239 315,13 5 239 315,13 

Réalisé         6 460 604,49       7 019 423,12          2 944 038,20          5 059 790,13  

Résultat de 
l’exercice 

558 818,63 2 115 751,93 

Reprise du 
résultat N-1 

1 800 023,13 226 838,13 

Résultat de 
clôture 

2 358 841,76 2 342 590,06 

Restes à réaliser     47 691,59 0,00 

Résultats nets 2 358 841,76 2 294 898,47 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 
Pour l’exercice 2022, le taux de réalisation des opérations réelles en section de fonctionnement, 
comparativement aux crédits inscrits, s’élève à : 

- 46,5% en dépenses ; 
- 211,4% en recettes. 

 
Hors charges exceptionnelles, dont une partie des crédits correspond à l’équilibrage du budget lors de 
l’adoption du budget supplémentaire 2022, une fois le résultat affecté, le taux de réalisation des dépenses 
réelles de fonctionnement s’élève à 74,4%. 
 
Au sein du budget annexe Location-Vente se trouvent : 

- Les pépinières d’entreprises ; 
- Le pôle d’entreprise de Thimert-Gâtelles ; 
- L’ex RIE (restaurant inter-entreprises) ; 
- L’aérodrome ;  
- Le Pôle Gare ; 
- La Radio 
- Atelier 28 Tremblay.   
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DEPENSES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 049 873,27 939 464,65 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 90 000,00 0,00 

022   DEPENSES IMPREVUES 233 600,00 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 34 350,00 4 026,68 

66   CHARGES FINANCIERES 408 755,00 408 641,33 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 209 762,86 54 632,44 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 3 026 341,13 1 406 765,10 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 603 558,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 836 909,00 5 053 839,39 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 1 440 467,00 5 053 839,39 

Total Dépenses 4 466 808,13 6 460 604,49 

      

 

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 439 323,00 535 077,17 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 27 385,00 27 385,00 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 2 087 725,00 2 125 045,77 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 2 712 627,88 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 2 554 433,00 5 400 135,82 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 112 352,00 1 619 287,30 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 112 352,00 1 619 287,30 

Total Recettes 2 666 785,00 7 019 423,12 

 
Les dépenses et recettes réelles de fonctionnement se ventilent ainsi entre les principaux services 
(certaines dépenses communes à plusieurs services, comme par exemple la maintenance d’un logiciel de 
gestion des loyers, ne sont pas ventilées) : 
 
Pépinières d’entreprises : 

 ALLOUE  REALISE  

2022 2022 

DEPENSES   

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 134 578,00 76 999,01 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 300,00 4 026,68 

66 CHARGES FINANCIERES 18 449,00 17 951,71 

Total 159 736,27 98 977,40 

RECETTES   
70 CHARGES REFACTUREES AUX LOCATAIRES 44 000,00 62 652,80 
75 LOYERS 140 000,00 115 580,50 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 0 0 

Total 184 000,00 178 233,30 
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Pôle d’entreprises de Thimert-Gâtelles : 
 

ALLOUE REALISE 

2022 2022 

DEPENSES  

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL (FLUIDES, 
MAINTENANCE BATIMENTS …) 
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 

21 276,00 
8 025,00 

18 796.89 
16 916,39 

Total 29 301,00 35 713,28 

RECETTES  

70 CHARGES REFACTUREES AUX LOCATAIRES 0 0 

75 LOYERS 0 0 

Total 0 0 

 
Ex-Restaurant Inter-Entreprises (RIE) : 

 ALLOUE REALISE 

2022 2022 

DEPENSES   

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 

64 488,00 
34 000,00 

62 628,69 
33 045,15 

Total 108 488,00 95 673,84 

RECETTES   

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE, ETC. 9 200,00 9 200,00 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 0,00 0,00 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 104,49 

Total 9 200,00 9 304,49 

 
Aérodrome : 

 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

DEPENSES   

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 13 855,00 10 526,54 

Total 18 855,00 10 526,54 

RECETTES   

74 DGD AERODROME 27 385,00 27 385,00 

75 REDEVANCES 8 823,00 9 073,69 

Total 36 208,00 36 458,69 
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Atelier 28 Tremblay : 

 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

DEPENSES   

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 
012 DEPENSES DE PERSONNEL 

99 865,00 
5 000,00 

 

98 876,00 
0,00 

 

Total 89 865,00 98 876,00 

RECETTES   

70 CHARGES REFACTUREES AUX LOCATAIRES 63 823,00 66 000,03 

75 REDEVANCES 326 902,00 343 803,97 

Total 390 725,00 409 804,00 

 

Pôle Gare (Gare de Dreux - Immeuble Frange Nord) : 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

DEPENSES   

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 71 385,00 60 550,45 

66 INTERETS D’EMPRUNT 13 540,00 22 252,91 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 5 000,00 2 842,95 

Total 89 925,00 85 646,31 

RECETTES   

70 CHARGES REFACTUREES AUX LOCATAIRES 34 000,00 37 183,62 

75 LOYERS 357 000,00 287 695,56 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 142,91 

Total 391 000,00 325 022,09 

La Radio : 

 
ALLOUE REALISE 

 2022 2022 

DEPENSES   

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 
012 DEPENSES DE PERSONNEL 

627 032,41 
85 000,00 

608 971,07 
0,00 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 30 550,00 0,00 

66 INTERETS D’EMPRUNT 376 766,00 368 436,71 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 12 000,00 1 827,95 

Total 1 131 348,41 979 235,73 

RECETTES   

70 CHARGES REFACTUREES AUX LOCATAIRES 288 300,00 360 040,72 

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 0,00 0,00 

75 LOYERS 1 255 000,00 1 368 892,05 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 2 712 380,48 

Total 1 543 300,00 4 441 313,25 

Les produits exceptionnels de 2,7 M€ correspondent aux cessions des bâtiments A, B et M 
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SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

020   DEPENSES IMPREVUES 329 065,00 0,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES (1) 1 046 000,00 935 790,50 

204   SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 46 050,00 46 050,00 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 486 072,03 184 966,18 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 3 219 766,10 157 944,22 

Sous total dépenses réelles d'investissement 5 126 953,13 1 324 750,90 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 112 352,00 1 619 287,30 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 112 352,00 1 619 287,30 

Total Dépenses 5 239 305,13 2 944 038,20 

      

 

RECETTES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

024   PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 2 893 000,00 0,00 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 654 000,00 0,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 25 000,00 5 950,74 

Sous total recettes réelles d'investissement 3 572 000,00 5 950,74 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 603 558,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 836 909,00 5 053 839,39 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 1 440 467,00 5 053 839,39 

Total Recettes 5 012 467,00 5 059 790,13 

      

(1) Ce montant se répartit ainsi : 
- Remboursement du capital emprunté : 835 953,86 euros 

Dont :  La Radio : 726 787,18 euros ; 
Pôle Gare : 56 521,72 euros ; 
Pépinière : 52 644,96 euros. 

- Remboursement de l’avance consentie par le budget principal : 90 000 € ; 
- Remboursement de dépôts de garantie : 9 836,64 euros. 

 
Les immobilisations incorporelles correspondent à une subvention d’investissement au Département pour 
une opération d’aménagement (voie de liaison RD26 et RD135). 
 
Les principales immobilisations corporelles sont : 

- Une paroi coupe-feu pour le bâtiment C de La Radio (37 833 euros) ; 
- Une installation de clôture (33 348 euros) ; 
- Le réseau d’eau (29 329 euros) ; 
- L’éclairage extérieur (23 804 euros) ; 
- Une dalle béton pour la station carburant (22 759 euros). 

 
Les restes à réaliser 2022 s’élèvent à : 

- 47 691,59 euros en dépenses. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe Location-Vente de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux ; 
 
 



   

 

Page 44/104 
 

20- Budget annexe Location-Vente : Compte de gestion 2022 
 

Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon 
une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est également soumis au 
vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

: EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT 226 838,13   2 115 751,93 2 342 590,06 

FONCTIONNEMENT 1 800 023,13   558 818,63 2 358 841,76 

TOTAL 2 026 861,26 0,00 2 674 570,56 4 701 431,82 

 
Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 

 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 
 
21- Budget annexe Parcs de Stationnement : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
administratif 2022 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022, y compris 
le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il doit être approuvé par 
le conseil communautaire avant le 30 juin 2023. Lors de l’adoption du compte administratif, Monsieur 
SOURISSEAU, Président de la Communauté d’agglomération, devra quitter la séance. 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2022 du budget annexe Parcs 
de stationnement : 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
  DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué    180 697,00     180 697,00     161 657,61     161 657,61  

Réalisé    170 019,44     218 178,64       86 472,53       94 009,56  

Résultat de 
l’exercice 

48 159,20 7 537,03 

Reprise du 
résultat N-1 

  -72 515,61 

Résultat de 
clôture 

48 159,20 -64 978,58 

Restes à 
réaliser 

                                          

Résultats nets 48 159,20 -64 978,58 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 
Pour l’exercice 2022, le taux de réalisation des opérations réelles en section de fonctionnement, 
comparativement aux crédits alloués, s’élève à : 

- 89,8% en dépenses, contre 76,8 % en 2021 ; 
- 139,0% en recettes, contre 78,8 % en 2021. 

 

DEPENSES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 72 298,00 63 252,08 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 16 667,00 16 666,67 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 600,00 507,00 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 89 565,00 80 425,75 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 538,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 89 594,00 89 593,69 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement          91 132,00           89 593,69  

Total Dépenses 180 697,00 170 019,44 

      

 
Les « charges à caractère général » (chapitre 011) comprennent notamment les dépenses d’entretien du 
parking, de maintenance de l’équipement et de fluides. 
 
Les « charges de personnel et frais assimilés » (chapitre 012) correspondent à du personnel de la ville de 
Dreux mis à disposition de la communauté d’agglomération pour la surveillance du parking (service 
commun). 
 

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 71 412,00 91 554,64 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 24 739,00 24 739,00 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 17 339,00 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 96 151,00 133 632,64 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 84 546,00 84 546,00 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 84 546,00 84 546,00 

Total Recettes 180 697,00 218 178,64 

      

 
Les « produits de services, du domaine et ventes diverses » (chapitre 70), correspondant aux recettes 
tarifaires du parking, sont supérieurs aux crédits initialement inscrits et très supérieurs aux recettes perçues 
en 2020 et 2021. L’année 2020 avait en effet été marquée par une grève des transports suivi par la 
survenance de la crise sanitaire qui a conduit à un effondrement de la fréquentation du parking silo en 2020 
et 2021. 
 
Les « dotations et participations » (chapitre 74) sont composées d’une subvention d’équilibre 
exceptionnelle du budget principal vers le budget annexe Parcs de stationnement. 
 
Les « produits exceptionnels » (chapitre 77) correspondent à la recette issue du dégrèvement de fiscalité 
(taxe foncière) obtenu suite à un passage en revue de la fiscalité payée.  
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SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4 596,00 1 926,53 

Sous total dépenses réelles d'investissement 4 596,00 1 926,53 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 84 546,00 84 546,00 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 84 546,00 84 546,00 

Total Dépenses 89 142,00 86 472,53 

      

 

RECETTES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 4 415,87 4 415,87 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 66 109,74 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 70 525,61 4 415,87 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 538,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS 89 594,00 89 593,69 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 91 132,00 89 593,69 

Total Recettes 161 657,61 94 009,56 

      

 
Les « immobilisations corporelles » (chapitre 21) comprennent l’installation de stores. L’emprunt inscrit 
pour équilibrer le budget lors de son adoption n’a pas été mobilisé. 
 
Il n’y a pas de restes à réaliser en 2022. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe Parcs de stationnement de la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 
 
22- Budget annexe Parcs de Stationnement : Compte de gestion 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon 
une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est également soumis au 
vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

: EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -72 515,61   7 537,03 -64 978,58 

FONCTIONNEMENT 4 415,87 4 415,87 48 159,20 48 159,20 

TOTAL -68 099,74 4 415,87 55 696,23 -16 819,38 

 
Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 
 



   

 

Page 47/104 
 

 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 
 
 
23- Budget annexe ZAC du Coutumel : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
administratif 2022 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022. Il doit être 
approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2023. Lors de l’adoption du compte administratif, 
Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la séance. 
 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2022 du budget annexe ZAC du 
Coutumel : 
 
 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
 DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 232 278,56 232 278,56 584 849,76 584 849,76 

Réalisé 669,36 0,00 102 911,89 0,00 

Résultat de 
l’exercice 

-669,36 -102 911,89 

Reprise du 
résultat N-1 

108 609,56 -481 849,76 

Résultat de 
clôture 

107 940,20 -584 761,65 

Restes à 
réaliser 

    - - 

Résultats nets 107 940,20 -584 761,65 

 

Ce budget est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est appliqué lorsque les acquisitions 
précèdent des cessions à court ou moyen terme. Les biens ne sont pas intégrés au patrimoine de la 
collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » d’entrées (acquisitions de terrains), les travaux 
réalisés sur ces terrains et les cessions enregistrées sur l’exercice. Les opérations étant équilibrées  
« in fine », les résultats constatés à la fin de chaque exercice sont variables d’une année sur l’autre, compte 
tenu des éléments enregistrés sur l’exercice. 
 
Il n’y a pas de restes à réaliser sur un budget de stocks. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 20 000,00 0,00 

66   CHARGES FINANCIERES 670,00 669,36 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 20 670,00 669,36 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 211 608,56 0,00 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement        211 608,56                      -    

Total Dépenses 232 278,56 669,36 

      

 

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 123 669,00 0,00 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 123 669,00 0,00 

Total Recettes 123 669,00 0,00 

      

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 103 000,00 102 911,89 

Sous total dépenses réelles d'investissement 103 000,00 102 911,89 

Total Dépenses 103 000,00 102 911,89 

      

 

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 373 241,20 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 373 241,20 0,00 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 211 608,56 0,00 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 211 608,56 0,00 

Total Recettes 584 849,76 0,00 

      

 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe ZAC du Coutumel de la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 
 
 
24- Budget annexe ZAC du Coutumel : Compte de gestion 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon 
une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est également soumis au 
vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
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  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

: EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -481 849,76   -102 911,89 -584 761,65 

FONCTIONNEMENT 108 609,56   -669,36 107 940,20 

TOTAL -373 240,20 0,00 -103 581,25 -476 821,45 

 
Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 
 
25- Budget annexe ZAC Porte Sud : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
administratif 2022 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022 relatives 
à l'aménagement et à la viabilisation des terrains sur cette zone d'activités en vue de leur 
commercialisation. Il doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2023. Lors de 
l’adoption du compte administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la Communauté d’agglomération, 
devra quitter la séance. 
 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble de ce compte administratif : 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
 DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 8 795 141,00 8 795 141,00 9 764 627,29 9 764 627,29 

Réalisé 5 761 843,00 4 691 492,90 4 607 552,77 4 050 589,18 

Résultat de 
l’exercice 

-1 070 350,10 -556 963,59 

Reprise du 
résultat N-1 

-836 560,86 -2 767 627,29 

Résultat de 
clôture 

-1 906 910,96 -3 324 590,88 

Restes à 
réaliser 

    - - 

Résultats nets -1 906 910,96 -3 324 590,88 

 
Ce budget est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est appliqué lorsque les acquisitions 
précèdent des cessions à court ou moyen terme. Les biens ne sont pas intégrés au patrimoine de la 
collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » d’entrées (acquisitions de terrains), les travaux 
réalisés sur ces terrains et les cessions enregistrées sur l’exercice. Les opérations étant équilibrées  
« in fine », les résultats constatés à la fin de chaque exercice sont variables d’une année sur l’autre, compte 
tenu des éléments enregistrés sur l’exercice. 
 
Il n’y a pas de restes à réaliser sur un budget de stocks. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 3 017 420,00 1 590 300,32 

66   CHARGES FINANCIERES 60 491,00 60 476,75 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 3 077 911,00 1 650 777,07 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 575 178,14 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 245 000,00 4 050 589,18 
043   OPÉRATION D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION 
FONC 60 491,00 60 476,75 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 4 880 669,14 4 111 065,93 

Total Dépenses 7 958 580,14 5 761 843,00 

      

 
Une enveloppe totale d’environ 3 millions d’euros avait été inscrite en 2022 au budget primitif pour 
l’aménagement de cette zone, des travaux d’assainissement et de voirie ainsi que des travaux de réseaux 
divers, de viabilisation ainsi que de fouilles. Les principales dépenses réalisées concernent les fouilles pour 
plus de 800 000 euros et des travaux pour 700 000 euros. 

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 1 954 650,00 237 250,00 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 2 217,00 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 1 954 650,00 239 467,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 6 780 000,00 4 391 549,15 
043   OPÉRATION D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION 
FONC 60 491,00 60 476,75 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 6 840 491,00 4 452 025,90 

Total Recettes 8 795 141,00 4 691 492,90 

      

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 217 000,00 216 003,62 

Sous total dépenses réelles d'investissement 217 000,00 216 003,62 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 6 780 000,00 4 391 549,15 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 6 780 000,00 4 391 549,15 

Total Dépenses 6 997 000,00 4 607 552,77 
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RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 4 944 449,15 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 4 944 449,15 0,00 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 575 178,14 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 245 000,00 4 050 589,18 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 4 820 178,14 4 050 589,18 

Total Recettes 9 764 627,29 4 050 589,18 

      

 
L’emprunt inscrit en recettes pour équilibrer la section d’investissement n’a pas été mobilisé.  
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe ZAC Porte Sud de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux 
 
26 - Budget annexe ZAC Porte Sud : Compte de gestion 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon 
une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est également soumis au 
vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

: EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -2 767 627,29   -556 963,59 -3 324 590,88 

FONCTIONNEMENT -836 560,86   -1 070 350,10 -1 906 910,96 

TOTAL -3 604 188,15 0,00 -1 627 313,69 -5 231 501,84 

 
Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 

 
27 -Budget annexe ZAC des Livraindières : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
administratif 2022 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022 relatives 
à l'aménagement et à la viabilisation des terrains sur cette zone d'activités en vue de leur 
commercialisation. Il doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2023. 
Lors de l’adoption du compte administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la Communauté 
d’agglomération, devra quitter la séance. 
 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble de ce compte administratif : 
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 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
 DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 1 504 672,39 1 504 672,39 809 000,00 809 000,00 

Réalisé 754 549,06 640 006,91 288 843,15 653 951,96 

Résultat de 
l’exercice 

-114 542,15 365 108,81 

Reprise du 
résultat N-1 

-392 842,18 17 774,79 

Résultat de 
clôture 

-507 384,33 382 883,60 

Restes à 
réaliser 

    - - 

Résultats nets -507 384,33 382 883,60 

 
Ce budget est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est appliqué lorsque les acquisitions 
précèdent des cessions à court ou moyen terme. Les biens ne sont pas intégrés au patrimoine de la 
collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » d’entrées (acquisitions de terrains), les travaux 
réalisés sur ces terrains et les cessions enregistrées sur l’exercice. Les opérations étant équilibrées « in fine 
», les résultats constatés à la fin de chaque exercice sont variables d’une année sur l’autre, compte tenu 
des éléments enregistrés sur l’exercice. 
Il n’y a pas de restes à réaliser sur un budget de stocks. 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 265 335,00 45 336,22 

66   CHARGES FINANCIERES 27 635,00 27 630,44 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 292 970,00 72 966,66 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 61 225,21 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 730 000,00 653 951,96 
043   OPÉRATION D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION 
FONC 27 635,00 27 630,44 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 818 860,21 681 582,40 

Total Dépenses 1 111 830,21 754 549,06 

      

 
Les « charges à caractère général » (chapitre 011) sont principalement composées du paiement de la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties ainsi que de divers travaux de raccordement et de viabilisation. 
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RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 730 037,39 387 500,00 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 2 000,00 0,00 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 732 037,39 387 500,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 745 000,00 224 876,47 
043   OPÉRATION D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION 
FONC 27 635,00 27 630,44 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 772 635,00 252 506,91 

Total Recettes 1 504 672,39 640 006,91 

      

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 64 000,00 63 966,68 

Sous total dépenses réelles d'investissement 64 000,00 63 966,68 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 745 000,00 224 876,47 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 745 000,00 224 876,47 

Total Dépenses 809 000,00 288 843,15 

      

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 0,00 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 0,00 0,00 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 61 225,21 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 730 000,00 653 951,96 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 791 225,21 653 951,96 

Total Recettes 791 225,21 653 951,96 

      

 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe ZAC des Livraindières de la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 

 
 
28- Budget annexe ZAC des Livraindières : Compte de gestion 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon 
une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est également soumis au 
vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
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Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

: EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT 17 774,79   365 108,81 382 883,60 

FONCTIONNEMENT -392 842,18   -114 542,15 -507 384,33 

TOTAL -375 067,39 0,00 250 566,66 -124 500,73 

 
Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 
 
 
29 -Budget annexe ZAC les Forts : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
administratif 2022 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022 relatives 
à l'aménagement et à la viabilisation des terrains sur cette zone d'activités en vue de leur 
commercialisation. Il doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2023. Lors de 
l’adoption du compte administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la Communauté d’agglomération, 
devra quitter la séance. 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble de ce compte administratif : 
 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 2 101 822,30 2 101 822,30 2 560 862,81 2 560 862,81 

Réalisé 1 621 241,13 1 539 270,49 929 370,49 1 430 000,00 

Résultat de 
l’exercice 

-81 970,64 500 629,51 

Reprise du 
résultat N-1 

747,30 -1 130 862,81 

Résultat de 
clôture 

-81 223,34 -630 233,30 

Restes à réaliser - - - - 

Résultats nets -81 223,34 -630 233,30 

Ce budget est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est appliqué lorsque les acquisitions 
précèdent des cessions à court ou moyen terme. 
 
Les biens ne sont pas intégrés au patrimoine de la collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » 
d’entrées (acquisitions de terrains), les travaux réalisés sur ces terrains et les cessions enregistrées sur 
l’exercice. Les opérations étant équilibrées « in fine », les résultats constatés à la fin de chaque exercice 
sont variables d’une année sur l’autre, compte tenu des éléments enregistrés sur l’exercice. 
 
Il n’y a pas de restes à réaliser sur un budget de stocks. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 671 822,30 191 241,13 

 671 822,30 191 241,13 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 430 000,00 1 430 000,00 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement     1 430 000,00      1 430 000,00  

Total Dépenses 2 101 822,30 1 621 241,13 

      

 
Les « charges à caractère général » (chapitre 011) comptabilisent essentiellement des travaux d’espaces 
verts, d’aménagement de voirie et d’assainissement sur la zone. 
 

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 671 075,00 609 900,00 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 671 075,00 609 900,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 430 000,00 929 370,49 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 1 430 000,00 929 370,49 

Total Recettes 2 101 075,00 1 539 270,49 

      

 
INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 430 000,00 929 370,49 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 1 430 000,00 929 370,49 

Total Dépenses 1 430 000,00 929 370,49 

 

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 1 130 862,81 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 1 130 862,81 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 430 000,00 1 430 000,00 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 1 430 000,00 1 430 000,00 

Total Recettes 2 560 862,81 1 430 000,00 

 
Les écritures intervenues en section d’investissement sont celles constatant les stocks. L’emprunt inscrit en 
section d’investissement pour équilibrer le budget n’a pas été mobilisé. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe ZAC Les Forts de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux. 
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30- Budget annexe ZAC les Forts : Compte de gestion 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon 
une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est également soumis au 
vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

: EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -1 130 862,81   500 629,51 -630 233,30 

FONCTIONNEMENT 747,30   -81 970,64 -81 223,34 

TOTAL -1 130 115,51 0,00 418 658,87 -711 456,64 

 
Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 
 
31- Budget annexe ZAC les Merisiers : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
administratif 2022 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022 relatives 
à l'aménagement et à la viabilisation des terrains sur cette zone d'activités en vue de leur 
commercialisation. Il doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2023. Lors de 
l’adoption du compte administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la Communauté d’agglomération, 
devra quitter la séance. 
 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble de ce compte administratif : 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
 DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 4 940 519,00 4 940 519,00 3 780 325,96 3 780 325,96 

Réalisé 2 918 426,79 1 341 035,58 1 340 292,29 694 325,96 

Résultat de 
l’exercice 

-1 577 391,21 -645 966,33 

Reprise du 
résultat N-1 

256 101,02 -694 325,96 

Résultat de 
clôture 

-1 321 290,19 -1 340 292,29 

Restes à réaliser     - - 

Résultats nets -1 321 290,19 -1 340 292,29 

 
 
Ce budget est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est appliqué lorsque les acquisitions 
précèdent des cessions à court ou moyen terme. Les biens ne sont pas intégrés au patrimoine de la 
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collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » d’entrées (acquisitions de terrains), les travaux 
réalisés sur ces terrains et les cessions enregistrées sur l’exercice. Les opérations étant équilibrées « in fine 
», les résultats constatés à la fin de chaque exercice sont variables d’une année sur l’autre, compte tenu 
des éléments enregistrés sur l’exercice. 
 
Il n’y a pas de restes à réaliser sur un budget de stocks. 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 4 225 519,00 2 224 100,83 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 4 225 519,00 2 224 100,83 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 715 000,00 694 325,96 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement        715 000,00         694 325,96  

Total Dépenses 4 940 519,00 2 918 426,79 

      

 
4 225 519 euros de « charges à caractère général » (chapitre 011) avaient été inscrits. Les dépenses 
effectives correspondent à des achats de parcelles sur la commune de Germainville. 
 

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 1 598 417,98 0,00 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 0,00 743,29 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 1 598 417,98 743,29 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 3 086 000,00 1 340 292,29 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 3 086 000,00 1 340 292,29 

Total Recettes 4 684 417,98 1 341 035,58 

      

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 3 086 000,00 1 340 292,29 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 3 086 000,00 1 340 292,29 

Total Dépenses 3 086 000,00 1 340 292,29 

      

 

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 3 065 325,96 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 3 065 325,96 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 715 000,00 694 325,96 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 715 000,00 694 325,96 

Total Recettes 3 780 325,96 694 325,96 

      

 
Un emprunt avait été inscrit lors de l’adoption du budget primitif afin d’équilibrer le budget mais 
sa mobilisation ne s’est pas avérée nécessaire durant l’exercice 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
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APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe ZAC les Merisiers de la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 
 
32-Budget annexe ZAC les Merisiers : Compte de gestion2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon 
une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est également soumis au 
vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

: EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -694 325,96   -645 966,33 -1 340 292,29 

FONCTIONNEMENT 256 101,02   -1 577 391,21 -1 321 290,19 

TOTAL -438 224,94 0,00 -2 223 357,54 -2 661 582,48 

 
Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 
 
33- Budget annexe Lotissement : Compte administratif 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le budget 
annexe Lotissement retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 2022 relatives 
à la viabilisation de terrains autres que ceux des ZAC Porte Sud, des Livraindières, Les Forts, Les Merisiers 
et Coutumel. 
 
Parmi les opérations du budget Lotissement, on peut citer l’aménagement des zones de la Vallée du Saule 
sur les communes de Tremblay-les- Villages et Serazereux et de la zone industrielle des Livraindières à 
Dreux. 
 

Le compte administratif doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2023. Lors de 
l’adoption du compte administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, 
devra quitter la séance. 
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Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2022 de ce budget : 
 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 5 470 526,00 5 470 526,00 3 576 219,12 3 576 219,12 

Réalisé 3 830 074,70 2 317 173,40 1 810 028,28 2 120 000,00 

Résultat de 
l’exercice 

-1 512 901,30 309 971,72 

Reprise du 
résultat N-1 

-383 809,60 -1 456 219,12 

Résultat de 
clôture 

-1 896 710,90 -1 146 247,40 

Restes à 
réaliser 

- - - - 

Résultats nets -1 896 710,90 -1 146 247,40 

 
Ce budget est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est appliqué lorsque les acquisitions 
précèdent des cessions à court ou moyen terme. Les biens ne sont pas intégrés au patrimoine de la 
collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » d’entrées (acquisitions de terrains), les travaux 
réalisés sur ces terrains et les cessions enregistrées sur l’exercice. Les opérations étant équilibrées « in fine 
», les résultats constatés à la fin de chaque exercice sont variables d’une année sur l’autre, compte tenu 
des éléments enregistrés sur l’exercice. 
 
Il n’y a pas de restes à réaliser sur un budget de stocks. 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 431 613,00 1 661 649,42 

66   CHARGES FINANCIERES 24 219,00 24 212,64 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 2 455 832,00 1 685 862,06 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 486 665,40 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 120 000,00 2 120 000,00 
043   OPÉRATION D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION 
FONC 24 219,00 24 212,64 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 2 630 884,40 2 144 212,64 

Total Dépenses 5 086 716,40 3 830 074,70 

      

 
Les « charges à caractère général » (chapitre 011), d’un montant de 1 661 649,42 euros comprennent 
principalement l’acquisition du bâtiment Chanoine pour 1 290 000 euros ainsi que l’acquisition d’une 
parcelle sur la commune de Tremblay les Villages pour un montant de 151 296 euros. La taxe foncière 
relative au site BIOCOS impacte l’exercice 2022 à hauteur de 82 890 euros mais un échange avec les services 
de l’État a permis d’obtenir un dégrèvement de 20 000 euros pour l’année 2021 et autant pour l’année 
2022 et de ramener le montant 2023 à 25 000 euros.  
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RECETTES 
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 2 265 375,00 337 093,34 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 1 142 767,00 261 830,00 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 42 165,00 7 789,86 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 3 450 307,00 606 713,20 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 996 000,00 1 686 247,56 

043   OPÉRATION D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION 
FONC 24 219,00 24 212,64 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 2 020 219,00 1 710 460,20 

Total Recettes 5 470 526,00 2 317 173,40 

      

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 124 000,00 123 780,72 

Sous total dépenses réelles d'investissement 124 000,00 123 780,72 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 996 000,00 1 686 247,56 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 1 996 000,00 1 686 247,56 

Total Dépenses 2 120 000,00 1 810 028,28 

      

 

RECETTES  
ALLOUE REALISE 

2022 2022 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 969 553,72 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 969 553,72 0,00 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 486 665,40 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 120 000,00 2 120 000,00 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 2 606 665,40 2 120 000,00 

 
L’emprunt inscrit en recettes pour équilibrer la section d’investissement n’a pas été mobilisé.  
 
Il n’y a pas de restes à réaliser sur ce budget dans la mesure où il s’agit d’un budget de stock. 
 
Intervention/Débat  
Monsieur Debacker s’interroge sur la gestion de la zone de Saulnières qui ne figure pas dans les tableaux 
présentés. 
Monsieur Sourisseau lui confirme que cette zone est bien gérée par l’agglomération et qu’elle est inscrite au 
budget lotissement.  
Monsieur Riehl souligne que toutes les zones d’intérêt communautaire sont bien prises en compte dans le 
budget lotissement. Cette règle a été appliquée au moment de la création de l’agglomération en 2014, à la 
demande des maires qui avaient opté pour une gestion communautaire ou communale 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (M. Sourisseau ne 
prend pas part et vote et se retire) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2022 du budget annexe Lotissement de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux. 
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34- Budget annexe Lotissement : Compte de gestion 2022 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que le compte 
de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon 
une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion est également soumis au 
vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des deux documents. 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 

  RESULTAT DE 
CLOTURE DE 
L’EXERCICE 

PRECEDENT 2021 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT 

: EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2022 

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2022 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -1 456 219,12   309 971,72 -1 146 247,40 

FONCTIONNEMENT -383 809,60   -1 512 901,30 -1 896 710,90 

TOTAL -1 840 028,72 0,00 -1 202 929,58 -3 042 958,30 

Le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2022 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif de l’année 2022. 
 
 
35 - Accord de principe pour l’octroi d’une garantie d’emprunt à l’Office Public de l’Habitat – Habitat 
Eurélien pour la construction de 11 logements individuels rue des Paris, rue de la Maladrerie et rue de 
la Tour à Brezolles 
 
Sur rapport de Monsieur Patrick RIEHL, Vice-président en charge des finances, il a été rappelé que l’Office 
Public de l’Habitat – Habitat Eurélien a lancé une opération de construction de 11 logements individuels sur 
la commune de Brezolles, rue de Paris, rue de la Maladrerie et rue de la Tour. 
 
Ce projet de construction concerne 11 logements individuels : 
- 4 logements en catégorie de financement PLAI 
- 7 logements en catégorie de financement PLUS 
 
Pour réaliser cette opération, l’Office Public de l’Habitat – Habitat Eurélien doit souscrire un prêt, auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, pour un montant total de 1 452 000 €. 
 
Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes : 
 
- Prêt CDC PLAI 

 Montant 387 000 € 
 Durée du prêt 40 ans 
 Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du livret A en vigueur à la date d’effet (3.00% au 01/02/2023) 

-0.20 point de base, soit un taux d’emprunt de 2.80 % à aujourd’hui. 
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- Prêt CDC PLAI Foncier 
 Montant de 81 000 € 
 Durée du prêt 50 ans 
 Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du livret A en vigueur à la date d’effet (3.00% au 01/02/2023) 

-0.20 point de base, soit un taux d’emprunt de 2.80 % à aujourd’hui. 
 
- Prêt CDC PLUS 

 Montant de 681 000 € 
 Durée du prêt 40 ans 
 Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du livret A en vigueur à la date d’effet (3.00% au 01/02/2023) 

+0.60 point de base, soit un taux d’emprunt de 3.60 % à aujourd’hui. 
 
- Prêt CDC PLUS Foncier 

 Montant de 138 000 € 
 Durée du prêt 50 ans 
 Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du livret A en vigueur à la date d’effet (3.00% au 01/02/2023) 

+0.60 point de base, soit un taux d’emprunt de 3.60 % à aujourd’hui. 
 
- Prêt Booster BEI Taux fixe soutien à la production 

 Montant de 165 000 € 
 Durée du prêt 40 ans 
 Taux fixe : 4,09% 
 
Ce financement est soumis à l’obtention d’une garantie d’emprunt intercommunale à hauteur de 50% du 
montant du prêt (soit 726 000 € pour la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux) et à une garantie 
d’emprunt départementale à hauteur de 50%. 
 

 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE l’accord de principe pour l’octroi d’une garantie d’emprunt de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Dreux à l’Office public de l’Habitat Habitat Eurélien selon les termes mentionnés ci-dessus ; 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les documents relatifs à cette garantie. 
 
36 -Modification du tableau des effectifs 
 
Sur rapport de Madame Caroline VABRE, Vice-présidente en charge des ressources humaines, il a été 
rappelé qu’afin de doter la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux des moyens humains 
nécessaires au bon fonctionnement des services, il est proposé les créations de postes ci-après, à compter 
du 1er juillet 2023 : 
 
1. Au sein du Pôle Services à la Population : 

 
- Direction de l’Enfance Jeunesse Famille : la création d’un poste permanent à temps complet, 
relevant du grade d’auxiliaire de puériculture de classe normale (filière médico-sociale - catégorie B). 
Cette création de poste permettra de nommer à la suite de la réussite du concours correspondant, un 
agent de catégorie C actuellement en poste au sein de nos effectifs et donnant pleinement satisfaction. 

 
- Direction de l’Enfance Jeunesse Famille : la création d’un second poste de chargé de coopération 
rattaché à la Directrice Enfance Jeunesse Famille à temps complet (filière administrative - catégorie A 
- cadre d’emplois des attachés territoriaux). Les principales missions attendues pour ce poste seront le 
pilotage général de la Convention Territoriale de Services aux Familles (mise en œuvre des politiques 
petite enfance, enfance jeunesse et éducation, parentalité et accès aux droits ; mise en adéquation de 
l’offre d’accueil aux besoins des familles ; animation du réseau des acteurs et de la relation avec la 
population) et le management des responsables de structures. 
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Ce poste, laissé prochainement vacant était occupé par un agent titulaire du grade d’animateur 
territorial (filière animation – catégorie B) à temps complet sur poste permanent ayant bénéficié d’une 
mobilité interne. Cet emploi pourra être pourvu par un agent contractuel sous réserve qu’aucun 
fonctionnaire n’ait pu être recruté. La rémunération de l’intéressé(e) sera fonction de son expérience 
professionnelle et des diplômes détenus, assortie du régime indemnitaire en vigueur. 

 
- Direction des Equipements Sportifs : la création d’un poste d’agent diplômé du BNSSA (Brevet 
National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique), à temps complet sur poste permanent, relevant du 
cadre d’emplois des opérateurs des activités physiques et sportives territoriaux (filière sportive – 
catégorie C). Il aura en charge la surveillance des bassins. Cet emploi pourra être pourvu par un agent 
contractuel sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté. La rémunération de 
l’intéressé(e) sera fonction de son expérience professionnelle et des diplômes détenus, assortie du 
régime indemnitaire en vigueur. 

 
- Atelier à Spectacle : la création d’un poste permanent, à temps complet, d’agent d’accueil et 
billetterie relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux (filière administrative – 
catégorie C). Dans un souci de fidélisation des agents, il est souhaité la pérennisation de l’agent non 
titulaire actuellement en poste depuis près d’un an. 

 
2. Au sein du Pôle Technique : 

 
- Direction de la Collecte et de la Valorisation des Déchets : la création d’un poste de responsable 
collecte en porte à porte et prestation à temps complet (filière technique - catégorie A/B - cadre 
d’emplois des ingénieurs territoriaux ou des techniciens territoriaux). Les principales missions 
attendues pour ce poste seront les suivantes : manager les équipes de collecte, veiller à leur sécurité, 
élaborer et suivre l’exécution des marchés publics et le budget du service, optimiser le service de 
collecte, apporter conseils et assistance à la direction et mettre en œuvre les indicateurs techniques 
et financiers du service. Ce poste, laissé prochainement vacant était occupé par un agent titulaire du 
grade de rédacteur principal de 2ème classe territorial (filière administrative – catégorie B) à temps 
complet sur poste permanent ayant bénéficié d’une mobilité interne. Cet emploi pourra être pourvu 
par un agent contractuel sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté. La rémunération 
de l’intéressé(e) sera fonction de son expérience professionnelle et des diplômes détenus, assortie du 
régime indemnitaire en vigueur. 

 
- Direction de l’Eau, de l’Assainissement et des Milieux Aquatiques : la création d’un poste de 
gestionnaire financier régie intéressée assainissement à temps complet (filière 
technique/administrative - catégorie A/B - cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux, des techniciens 
territoriaux ou des attachés territoriaux) : Les principales missions attendues pour ce poste seront les 
suivantes : assurer le suivi du contrat de régie intéressée (dépenses et charges du délégataire, recettes 
reversées, planning de facturation, gestion des impayés …), mettre en place et suivre les indicateurs et 
les tableaux de bord, coordonner, planifier, participer et animer les réunions de suivi en lien avec les 
gestionnaires de contrats et assurer le lien avec les directions supports. Cet emploi pourra être pourvu 
par un agent contractuel sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté. La rémunération 
de l’intéressé(e) sera fonction de son expérience professionnelle et des diplômes détenus, assortie du 
régime indemnitaire en vigueur. 

 
3. Au sein du Pôle Développement et Aménagement : 

 
- Direction de l’Aménagement du Territoire et Grands Projets : la création d’un poste d’instructeur 
urbanisme à temps complet (filière administrative - catégorie B/C - cadre d’emplois des rédacteurs 
territoriaux ou des adjoints territoriaux) : Les principales missions attendues pour ce poste seront les 
suivantes : vérifier la complétude des dossiers dans le logiciel dédié, préparer les courriers inhérents à 
la procédure en place, recueillir les avis des différents services partenaires, vérifier la conformité des 
demandes d’autorisation du droit des sols avec le règlement intérieur, rédiger les arrêtés, assurer le 
suivi du respect des délais durant l’instruction, renseigner et conseiller les représentants des 
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communes et les professionnels. Cet emploi pourra être pourvu par un agent contractuel sous réserve 
qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté. La rémunération de l’intéressé(e) sera fonction de son 
expérience professionnelle et des diplômes détenus, assortie du régime indemnitaire en vigueur. 

 
4. Au sein de la Direction générale des services : 

 
- Direction générale des services : la création d’un poste permettant le recrutement d’un agent en 
contrat de projet en charge de l’appel à manifestation d’intérêt «Pôles territoriaux des industries 
culturelles et créatives» à temps complet (filière administrative - catégorie A - cadre d’emplois des 
attachés territoriaux) : Les principales missions attendues pour ce poste seront les suivantes : préparer 
les volets économiques et culturels de l’AMI ICC, accompagner le positionnement de l’Agglo sur 
l’économie culturelle du quartier spectaculaire autour de l’Atelier à Spectacle.  
Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel (durée de l’engagement : 2 ans). La rémunération de 
l’intéressé(e) sera fonction de son expérience professionnelle et des diplômes détenus, assortie du 
régime indemnitaire en vigueur. 

 

Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
CREE les 8 postes détaillés ci-dessus  
AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les actes afférents à ces créations. 
 
 
37 -Rapport 2022 sur la situation en matière de développement durable 
 
Sur rapport de Monsieur Jean BARTIER, membre du bureau communautaire délégué à la transition 
écologique, il a été rappelé que l’article L.2311-1-1 du code général des collectivités territoriales prévoit 
que, préalablement aux débats sur le projet de budget, le président présente au conseil communautaire un 
rapport sur la situation en matière de développement durable intéressant le fonctionnement de la 
collectivité, les politiques qu’elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à 
améliorer cette situation. 
En raison d’ordres du jour particulièrement denses depuis le débat d’orientations budgétaires, le présent 
rapport n’avait pu être inscrit aux séances des précédents conseils communautaires. 

 
Conformément à l’article D. 2311-15 du Code général des collectivités territoriales et au regard des cinq 
finalités du développement durable, ce rapport traite de : 
 
- La lutte contre le changement climatique ; 
- La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources, ainsi que la sauvegarde des services qu’ils 

fournissent et des usages qui s’y rattachent ; 
- La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ; 
- L’épanouissement de tous les êtres humains ; 
- La transition vers une économie circulaire. 
 
Ledit rapport est composé : 
 
- Du bilan 2022 et les prospectives 2023 des politiques publiques, des orientations et des programmes mis 

en œuvre par la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux sur son territoire en matière de 
développement durable ; 

- Du bilan 2022 et les prospectives 2023 des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du 
fonctionnement et des activités internes de la collectivité en matière de développement durable. 

 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
PREND ACTE de la présentation du rapport sur la situation en matière de développement durable. 
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38- Schéma de développement touristique 2023/2027 
 
Sur rapport de Madame Christelle MINARD, Vice-présidente en charge de l’attractivité du territoire, par les 
filières touristique et, agricole du développement rural, des contractualisations et de la transition 
écologique , il a été rappelé que chaque territoire dispose d’une offre touristique spécifique, susceptible de 
répondre aux attentes de clientèles différentes. Afin de porter une politique de développement efficace, 
adaptée aux atouts et au potentiel de la destination, une réflexion a été engagée pour réaliser le schéma 
de développement touristique 2023-2027.  
 
Cette stratégie a été élaborée de façon collaborative avec les compétences mutualisées de l’Agglo du Pays 
de Dreux, de l’Office de Tourisme et d’Eure-et-Loir Tourisme qui accompagne la démarche. 
 
Ce document cadre, établi en fonction des cibles de clientèles souhaitées, décline un plan d’actions à mettre 
en œuvre sur plusieurs années pour répondre aux enjeux identifiés.  
 
S’engager dans l’élaboration d’un tel outil permet : 
• d’avoir une vision prospective du développement touristique d’un territoire ; 
• de structurer l’action de l’agglomération dans ce domaine ; 
• de la rendre lisible auprès de ses partenaires, en s’appuyant sur une démarche partagée. 
 
Les différentes étapes de l’élaboration de ce schéma stratégique : 

1. Réalisation du bilan du schéma stratégique 2015/2020 
2. Élaboration d’un diagnostic touristique de territoire   
3. Concertation avec les partenaires touristiques et les élus du territoire  
4. Mise en place d’une enquête publique pour recueillir les attentes des locaux 
5. Définition des grands axes et enjeux stratégiques 
6. Présentation des axes et enjeux stratégiques  
7. Construction du plan d’actions  

 
Ainsi, et grâce à ces différentes phases de concertation un petit groupe de travail s’est réuni afin de dégager 
les enjeux, les axes et les actions stratégiques de cette future stratégie de développement touristique pour 
l’Agglomération du Pays de Dreux.  
 
AXE 1 : DIVERSIFIER ET QUALIFIER L’OFFRE ET L’INFORMATION TOURISTIQUE EN LIEN AVEC LES 
NOUVELLES ATTENTES DES CLIENTÈLES. 
 
Enjeux n°1 : Valoriser les grands sites remarquables et le patrimoine local 
Action 1 : Créer un réseau des sites culturels et patrimoniaux  
Action 2 : Promouvoir les communes labellisées « Petites cité » de caractère en lien avec Eure-et-Loir 
Tourisme  
Action 3 : Engager une démarche avec le ministère de la Culture pour labelliser le territoire « Pays d’Art et 
d’Histoire »  
Action 4 : Travailler en réseau avec les sites de la vallée de l’Eure  
Action 5 : Mettre en réseau les sites et châteaux privés  
 
Enjeux n°2 : Construire la mise en tourisme des activités de pleine nature  
Action 1 : Développer le label vélo en relation avec Eure-et-Loir Tourisme  
Action 2 : Aménager des boucles cyclables  
Action 3 : Valoriser la vallée de l’Eure à vélo  
Action 4 : Favoriser la mobilité douce pour accéder aux grands sites  
Action 5 : Développer les services aux cyclotouristes  
Action 6 : Assurer la promotion des boucles cyclo avec signalétique  
Action 7 : Travailler avec l’ONF pour faire découvrir les milieux forestiers, chasse à cour 
Action 8 : Accompagner les communes vers le classement au PDIPR 
Action 9 : Encourager le développement de géocaching, courses d’orientation  
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Action 10 : Développer des boucles accessibles à tous (PMR, poussettes…)  
Action 11 : Développer l’expérience en forêt  
Action 12 : Apporter une vision globale de l’itinérance en faisant le lien avec les territoires voisins sous 
forme de brochure 
Action 13 : Inscrire les circuits sur les grandes plateformes de randonnées (IGN Rando) 
Action 14 : Développer et valoriser les activités nautiques de loisirs (Canoë, CND…) 
Action 15 : Promouvoir l’activité pêche  
Action 16 : Créer des offres de loisirs au bord de l’eau  
Action 17 : Favoriser le manger local auprès des restaurateurs et hébergeurs  
Action 18 : Valoriser les restaurants qui transforment les produits locaux  
Action 19 : Valoriser les produits locaux par des ateliers et visites de fermes 
Action 20 : Développer la vente de produits locaux à l’Office de Tourisme  
Action 21 : Structurer et valoriser la diversité des offres de loisirs (Labyrinthe, escape game, golf, ferme 
pédagogique, loisirs aériens…)  
 
Enjeux n°3 : Promouvoir les événements phares et les manifestations locales  
Action 1 : Impulser de nouvelles manifestations en lien avec le territoire  
Action 2 : Répertorier, soutenir et renforcer l’offre d’événements notamment artistiques et culturelles 
Action 3 : Mettre en valeur les événements locaux notamment à destination des habitants  
   
Enjeux n°4 : Proposer des expériences durables en lien avec les espaces naturels sensibles 
Action 1 : Créer une offre nature autour de la faune, la flore, l’environnement, le patrimoine et les loisirs  
Action 2 : Proposer une offre à destination du grand public pour la Maison des Espaces Naturels  
 
Enjeux n°5 : Soutenir l’émergence de projets publics et privés  
Action 1 : Orienter les porteurs de projets 
Action 2 : Répondre aux porteurs de projets en termes de foncier, aides financières, aménagement  
 
AXE 2 : POSITIONNER ET PROMOUVOIR LE TERRITOIRE AVEC LA SIGNATURE TOURISTIQUE « NATURE 
ROYALE » 
 
Enjeux n°6 : Déployer la marque à travers des outils de communication  
Action 1 : Décliner l’identité visuelle du nouveau positionnement « Nature Royal »  
Action 2 : Rédiger une charte graphique et une charte éditoriale  
Action 3 : Produire des contenus rédactionnels (textes, photos, vidéos…) 
Action 4 : Construire une banque d’images et de vidéos  
Action 5 : Se doter d’un plan marketing pour cibler la communication et la promotion touristique 
Action 6 : Développer un nouveau site internet  
Action 7 : Développer la communication sur les réseaux sociaux  
Action 8 : Editer un magazine de destination  
Action 9 : Créer une ligne de produits souvenirs « Nature Royal » 
 
Enjeux n°7 : Faire du tourisme un levier de développement sur les secteurs ruraux 
Action 1 : Valoriser la richesse naturelle et historique rural  
Action 2 : Développer des partenariats avec les territoires voisins  
Action 3 : Accompagner les prestataires vers le développement d’expériences 
Action 4 : Requalifier l’offre existante en expérience  
Action 5 : Développer l’agritourisme 
Action 6 : Valoriser les territoires et les villages à travers un programme de visites guidées  
 
Enjeux n°8 : Transformer les habitants, les commerçants et les prestataires en ambassadeurs du territoire  
Action 1 : Accompagner les prestataires dans la découverte du territoire  
Action 2 : Faire découvrir le territoire aux nouveaux arrivants  
Action 3 : Mettre en place un dispositif de « Chéquier malin »  
Action 4 : Sensibiliser les communes aux richesses touristiques du territoire 
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AXE 3 : AMÉLIORER ET PROFESSIONNALISER LES ACCUEILS DE CLIENTÈLES  
 
Enjeux n°9 : Travailler avec les prestataires touristiques pour améliorer la visibilité, la qualité, et renforcer 
les partenariats  
Action 1 : Accompagner les prestataires vers un accueil adapté et vers la labélisation Tourisme & Handicap 
Action 2 : Accompagner les hébergeurs vers une démarche qualité, une qualification, un classement en lien 
avec Eure-et-Loir Tourisme  
Action 3 : Déployer le label « Accueil vélo » sur le territoire 
 
Enjeux n°10 : Repenser l’accueil de l’Office de Tourisme et garantir un accueil de qualité pour prolonger 
le séjour et fidéliser  
Action 1 : Structurer les missions de l’équipe en lien avec la nouvelle stratégie 
Action 2 : Repenser le parcours client et l’aménagement des locaux de l’Office de Tourisme  
Action 3 : Mettre en place un SADI (Schéma d'Accueil et de Diffusion de l'Information) 
Action 4 : Prévoir des accueils hors les murs sur des sites à forte fréquentation touristique  
Action 5 : Former les Maisons France Services à l’accueil touristique  
 
Enjeux n°11 : Contribuer à l’apport d’affaires pour les professionnels  
Action 1 : Commercialiser l’offre culturelle du territoire (billetterie) 
Action 2 : Elaborer une offre touristique pédagogique à destination des scolaires en partenariat avec Eure-
et-Loir Tourisme  
Action 3 : Développer une mini-market place en lien avec Eure-et-Loir Tourisme  
Action 4 : Consolider la base de données prospects/clients Tourinsoft  
Action 5 : Développer des actions de fidélisation  
Action 6 : Déployer une signalétique touristique de territoire  
 
Enjeux n°12 : Évaluer l’activité touristique  
Action 1 : Recenser un maximum de statistiques de fréquentation utile à l’évaluation du développement 
touristique  
Action 2 : Réaliser un diagnostic numérique de territoire  
 
Enjeux n°13 : Fédérer et animer le réseau des partenaires locaux  
 Action 1 : Organiser des réunions thématiques, des éductours, des ateliers…  
 Action 2 : Développer la communication auprès des prestataires et des communes  
 Action 3 : Sensibiliser les partenaires aux bonnes pratiques du numérique  
 
Le Conseil d’exploitation de l’Office de Tourisme du 18 octobre dernier a pris connaissance des enjeux, des 
axes et des actions définis dans le cadre de cette nouvelle stratégie 2023/2027. 
 

Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE la stratégie de développement touristique 2023-2027 ainsi présentée ; 
AUTORISE le Président de l’Office de Tourisme à lancer toutes les démarches et à signer tous les documents 
afférents à cette démarche. 
 
 
39-Modification des prix de vente du foncier dans les zones d’activité économique (ZAE) : ZAC des Forts 
à Chérisy / ZAC Porte Sud à Vernouillet / ZAC des Livraindières à Dreux / ZAC des Merisiers à Germainville 
/ ZI Vauvettes-Tisonnière à Vernouillet / ZI de Brezolles / ZA de la Vallée du Saule à Tremblay-les-Villages 
/ ZI des Livraindières à Dreux 
 
Sur rapport de Monsieur Pierre-Frédéric BLLET, Vice-président en charge de l’attractivité du territoire par 
le développement économique, il a été rappelé que la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux 
commercialise du foncier à vocation économique dans les zones suivantes : 
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- La Zone d’Aménagement Concerté des Forts à Cherisy ; 
- La Zone d’Aménagement Concerté Porte Sud à Vernouillet ; 
- La Zone d’Aménagement Concerté des Livraindières à Dreux ; 
- La Zone d’Aménagement Concerté des Merisiers à Germainville ; 
- La Zone Industrielle des Livraindières à Dreux ; 
- La Zone Industrielle Vauvettes-Tisonnière à Vernouillet ; 
- La Zone Industrielle de Brezolles ; 
- La Zone d’activité de la Vallée du Saule à Tremblay-les-Villages. 
 
Actuellement, les terrains encore disponibles dans les ZAC et la ZI des Livraindières sont commercialisés au 
prix de 25 € HT/m². 
Dans la Zone industrielle Vauvettes-Tisonnière à Vernouillet, sur la Zone Industrielle de Brezolles, ainsi que 
sur la Zone d’activité de la Vallée du Saule à Tremblay-les-Villages, ils sont vendus 20 € HT/m². 
 
Compte tenu de l’attractivité de ces espaces, du coût actuel des travaux mis en œuvre et de la raréfaction 
du foncier, il apparait désormais nécessaire d’actualiser les prix de commercialisation des terrains encore 
disponibles. 
 
L’augmentation des prix de vente doit permettre : 
- De couvrir à minima les charges d’aménagement et de gestion ; 
- De conforter les entreprises présentes, et d’attirer de nouvelles implantations ; 
- D’attirer des projets plus structurés et plus qualifiés porteurs de valeur ajoutée et d’emplois ;  
- De calibrer les emprises dans un objectif de sobriété foncière. 
 
Il est donc proposé d’adopter les prix de vente suivants : 
 

COMMUNE ZONE PRIX DE 
VENTE/M² 

Chérisy ZAC des Forts 

45 € HT 

Dreux ZAC des Livraindières 

Vernouillet ZAC Porte sud 

Germainville ZAC des Merisiers 

Dreux Zone industrielle des Livraindières 

Garnay/Vernouillet ZI Vauvettes-Tisonnière 
35 € HT Tremblay-les-

Villages 
Zone d’activités de La Vallée du Saule 

Brezolles Zone industrielle 30 € HT 

 
 
Une remise de 10% pourra être accordée sur ces prix aux porteurs de projet en fonction des contraintes ou 
emplacements. 

 
Ces prix s’appliqueront aux terrains dont la promesse de vente sera signée à compter du 1er juin 2023 et 
n’ayant pas encore fait l’objet de proposition officielle. 
 
France Domaine a été saisi mais indique ne pas pouvoir produire d’avis globaux pour ces différentes 
zones. L’évaluation sera sollicitée en amont des cessions de chaque terrain. 
 
France Domaine indique également qu’il n’a pas de terme de comparaison à la hauteur des prix que nous 
envisageons de pratiquer. 
 
Le bureau communautaire, qui a reçu délégation pour la cession des biens immobiliers inférieurs à 
500 000 € HT, ou le conseil communautaire se prononceront préalablement à toute cession. 
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Intervention/Débat 
Monsieur Sourisseau souligne que les zones d’activités sont un sujet important pour l’avenir. 
Ce soir, le conseil acte une mise à niveau intermédiaire de prix. Par rapport aux  agglomérations limitrophes, 
les tarifs proposés sont inférieurs aux pratiques constatées. Il tient à souligner que l’agglomération fait un 
« saut sensible ». En revanche,  le foncier risque de devenir très cher, du fait de sa raréfaction, ce qui en fait 
un véritable  sujet pour l’avenir.,  
C’est une question qui restera à débattre notamment lors de la révision à venir du SCOT. Lors de ces futurs 
échanges il appelle à une approche collective et solidaire. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE le prix de vente des terrains de la ZAC des Forts à Cherisy, de la ZAC des Livraindières à Dreux, 
de la ZAC Porte Sud à Vernouillet et de la ZAC des Merisiers à Germainville à 45 € HT/m², éventuellement 
avec moins 10% ; 
APPROUVE le prix de vente des terrains de la Zone Industrielle des Livraindières à Dreux à 45 € HT/m², 
éventuellement avec moins 10% ; 
APPROUVE le prix de vente des terrains de la Zone Industrielle Vauvettes-Tisonnière à Vernouillet, et de la 
zone d’activité de La Vallée du Saule à Tremblay-les-Villages à 35 € HT/m², éventuellement avec moins 10% ; 
APPROUVE le prix de vente des terrains de la Zone Industrielle de Brezolles à 30 € HT/m², éventuellement 
avec moins 10%. 
 
 
40-Approbation de l’évaluation finale du Contrat de Villes de la Communauté d'agglomération du Pays 
de Dreux et des villes de Dreux et Vernouillet pour la période 2015-2022 
 
Sur rapport de Monsieur Sébastien LEROUX, Vice-président en charge de la cohésion sociale, de l’habitat et 
du nouveau programme national de renouvellement urbain, il a été rappelé que la loi de programmation 
pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 a déployé un nouveau cadre contractuel, le contrat 
de ville, qui rassemble autour de l’État et des collectivités, l’ensemble des partenaires susceptibles 
d’œuvrer à l’amélioration de la situation des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville 
(QPV). Le contrat de ville est l’outil qui doit permettre de mieux inscrire les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville (QPV) dans la stratégie de développement du territoire et de mobiliser prioritairement, 
de façon adaptée et renforcée, les politiques publiques déployées par les signataires du contrat. Il définit 
également, le cas échéant, les moyens mobilisés dans le cadre des politiques de droit commun en faveur 
des quartiers de veille active. 
 
Le Contrat de Villes de l’Agglo du Pays de Dreux et des villes de Dreux et Vernouillet a été signé le 
03 juillet 2015 et prorogé par la loi de finances 2019 jusqu’en 2022. Il a été de nouveau prorogé jusqu’en 
2023 par le projet de loi de finances 2022. 
 
L’évaluation finale du contrat de villes de l’Agglo du Pays de Dreux et des villes de Dreux et Vernouillet 
2015-2023 a débuté le 1er avril 2022 et doit être adressée l’agence nationale de la cohésion des territoires 
(ANCT). 
 
Cette démarche avait pour objectif d’évaluer et réinterroger le contrat de ville dans sa globalité, de son 
élaboration à sa mise en œuvre sur le terrain afin de rendre compte des résultats des actions déployées sur 
les périmètres ciblés. En outre, il s’agissait de mesurer l’efficacité de ce dernier, tel qu’il est piloté 
actuellement, comme outil d’action pour le renforcement des dynamiques partenariales et de coopération 
entre les différents acteurs présents sur le territoire. 
 
Un premier rapport relatant uniquement des données de diagnostic a été livré à l’Agence Nationale de la 
Cohésion des Territoires le 14 juillet 2022. Plusieurs ateliers territoriaux, plus précisément un par quartier 
prioritaire, ont été organisés avec les acteurs de terrain et de proximité afin de faire un état des lieux du 
territoire actuel. Des entretiens ont également été réalisés avec plusieurs associations afin de déterminer 
les impacts du contrat de ville. 
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Ce rapport bilanciel contient : 
- Un diagnostic quantifié des 4 quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 
- Des portraits de quartier ; 
- Les résultats d’une politique menée sur 7 ans (de 2015 à 2022) ; 
- Un bilan global du territoire. 
-  
Intervention/Débat 
Monsieur Stépho constate le chemin parcouru par l’agglomération et son évolution. 
Il souligne qu’initialement, ce n’était pas un sujet « d’agglomération » mais qu’aujourd’hui, l’Agglo a su se 
l’approprier. De nombreuses actions sont développées avec pour objectif un souci de rapprochement entre 
ruralité et urbanité. 
Lors de la réunion à Paris pour défendre le projet ANRU, l’une des clés pour obtenir l’approbation du dossier 
a été la complémentarité entre les aspects urbains et ruraux. 
Il souligne et salue les actions menées aujourd’hui sur le territoire, qui ont pour objectif de rapprocher les 
populations. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE le rapport d’évaluation finale sur la mise en œuvre de la politique de la ville pour le Contrat de 
Villes de l’Agglo du Pays de Dreux et des villes de Dreux et Vernouillet 2015-2022 dans sa globalité. 
 
 
41-Validation de la programmation de l’appel à projets 2023 du contrat de villes 
 
Sur rapport de Monsieur Sébastien LEROUX, Vice-président en charge de la cohésion sociale, de l’habitat et 
du nouveau programme national de renouvellement urbain, il a été rappelé que la politique de la ville 
dédiée aux quartiers les plus défavorisés a pour vocation de lutter contre les inégalités économiques, 
sociales et d’améliorer les conditions de vie des habitants. Elle consiste notamment à mobiliser des moyens 
spécifiques par l’Etat et les collectivités locales sur la base d’une cartographie prioritaire définie à l’échelon 
national. 
Sur le territoire communautaire, cette action publique a vocation à être développée sur quatre quartiers 
prioritaires de la politique de la ville situés sur les communes de Dreux et Vernouillet (Les Bâtes-Tabellionne, 
Les Rochelles-Barthou, Dunant Kennedy, Les Vauvettes). 
 
Le contrat de ville de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux et des villes de Dreux et Vernouillet 
a été signé par l’État, représenté par le préfet de département, le président de la Communauté 
d’agglomération et les maires des communes concernées le 3 juillet 2015.  Prévu initialement jusqu'en 
2020, le contrat a été prolongé par l'État jusqu'en 2023. 
 
Il s’articule autour de 4 piliers :  
- La cohésion sociale ;  
- L’aménagement et le cadre de vie ;  
- Le développement de l’activité économique et de l’emploi ; 
- La laïcité, la citoyenneté et les valeurs de la République. 

 
Un appel à projets annuel à destination des acteurs de terrain œuvrant sur les quartiers prioritaires est 
publié afin d’encourager les initiatives locales et innovantes des porteurs de projet pour dynamiser les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville. Ces actions peuvent être financées partiellement par des 
crédits spécifiques de la politique de la ville, des crédits publics de droits communs et/ou des fonds privés. 
 
Les actions retenues constituent la programmation annuelle du contrat de ville.  
 
L’enveloppe budgétaire de crédits spécifiques politique de la ville allouée par la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux s’élève à 40 000 € :  
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- 32 porteurs de projet ont sollicité les crédits alloués par la Communauté d’agglomération du Pays de 
Dreux pour un montant de 117 730 € de subventions sollicitées : 6 dossiers du pilier développement 
économique et emploi ; 17 dossiers du pilier cohésion sociale ; 

- 7 dossiers du pilier laïcité et valeurs de la République. 
 
Le conseil communautaire s’est prononcée le 20 mars 2023 sur le plan d’actions. Suite au comité de pilotage 
du 30 mars, il est apparu nécessaire d’ajouter une action supplémentaire : “Moi dans 10 ans”. Il convient 
donc de modifier le plan d’actions.  
 
Il est donc proposé de retenir les actions suivantes au titre de la programmation 2023 et de les financer 
comme suit :  
 

STRUCTURE ACTION DEMANDE ATTRIBUTION 

CRIA 

Action éducative familiale 
Dreux Saint – Exupéry et 
actions ponctuelles 
parents/enfants 

2 500 € 2 500 € 

Académie Cobra Team 
Dreux 

Le taekwondo au service de 
l’éducation et de l’insertion 
sociale et professionnelle 
pour les jeunes. 

7 000 € 7 000 € 

Les lumières de la ville 
Fake News : le vrai du faux 
2023 

1 000 € 1 000 € 

Faites du sport Raid multi-sports 500 € 500 € 

Compagnie de l’œil brun Festival entre parenthèses  10 000 € 7 000 € 

Zest & Compagnie Festival dans tous les sens 5 000 € 5 000 € 

Les lumières de la ville Forum du cinéma 4 000 € 4 000 € 

Les deux rives 
Colloque : Les conséquences 
dramatiques des mariages 
temporaires 

1 500 € 1 500 € 

M2END 
Salon de l’Apprentissage, de 
l’Artisanat et des Métiers 

2 000 € 
2 000 € (+5 394 € de 
valorisation sur la 
communication) 

USEP 28  
Maison des femmes, laïcité 
et valeurs de la République 

1 500 € 1 500 € 

Ligue de l’enseignement La citoyenneté s’expose 3 000 € 3 000 € 

CRIA 
Rallye familial culture et 
citoyenneté 

500 € 500 € 

Moi dans 10 ans 

Favoriser la découverte du 
monde professionnel pour 
réussir sa première 
expérience d’immersion  

10 000 € 4 500 € 

TOTAL 48 500 € 
40 000 € (+5 394 € de 
valorisation) 

 
 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE la programmation annuelle de l’Appel à projets 2023 du contrat de ville  
ABROGE la délibération n°2023-14 du conseil communautaire du 20 mars 2023 
42-Lancement de la procédure de révision du programme local de l’habitat intercommunal (PLHI) 
 
Sur rapport de Monsieur Sébastien LEROUX, Vice-président en charge de la cohésion sociale, de l’habitat et 
du nouveau programme national de renouvellement urbain, il a été rappelé que la communauté 
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d’agglomération a approuvé le 25 septembre 2017, le premier programme local de l’habitat intercommunal 
(PLHI) de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux portant sur la période 2017-2023 arrivera à 
échéance à la fin de l’année 2023. Il convient donc d’engager dès à présent la procédure de révision. 
 
Le PLHI est un document stratégique de programmation qui définit, pour une durée de six ans, les objectifs 
et les principes d’une politique visant à répondre aux besoins en logements et en hébergement, à favoriser 
le renouvellement urbain, la mixité sociale, à améliorer la performance énergétique de l’habitat et 
l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées, en assurant entre les communes et entre les 
quartiers d’une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements. 
 
Le PLHI se compose de trois documents : un diagnostic, un document d’orientation et un programme 
d’actions. Le nouveau document devra s’articuler avec les documents de planification et d’urbanisme 
(schéma de cohérence territoriale (SCOT), plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement 
des personnes défavorisées (PDALHPD), schéma départemental pour l’accueil et l’habitat des gens du 
voyage (SDAHGV), et prendre en compte les dispositions législatives et règlementaires entrées en vigueur 
depuis le précédant document. Il est rappelé que les plans locaux d’urbanisme et les cartes communales 
doivent être compatibles ou être rendus compatibles avec le PLHI. 
 
Conformément à l’article L.302-2 du code de la construction et de l’habitation, la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux précise que les personnes morales seront invitées tout au long de la 
procédure à participer et à s’exprimer à l’occasion de réunions et/ou d’ateliers, et informées de l’avancée 
de la procédure. D’autres acteurs pourront être sollicités en fonction des besoins et des thématiques. 
 
La Communauté d’agglomération du Pays de Dreux a décidé de retenir un prestataire afin d’être 
accompagné dans cette procédure. 
 
Les missions du prestataire sont : 
- Actualisation du diagnostic ; 
- Réalisation du bilan du programme local de l’habitat en vigueur ; 
- Révision du document existant. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE le lancement de la procédure de révision du programme local de l’habitat intercommunal ; 
APPROUVE les modalités d’association des personnes morales à la révision du programme local de l’habitat 
présentées ci-dessus ; 
SOLLICITE du représentant de l’Etat dans le département, l’accord de continuer à utiliser comme référence 
le programme local de l’habitat intercommunal en vigueur jusqu’à l’approbation du nouveau document ; 
SOLLICITE du représentant de l’Etat dans le département, la transmission d’un porter à connaissance dans 
le délai de trois mois exposés à l’article R302-7 du code de la construction et de l’habitation ; 
AUTORISE le président ou son représentant à engager toute démarche nécessaire à la mise en œuvre de la 
procédure de révision et à signer tout acte y afférant. 
 
43- Attribution des logements locatifs sociaux - Elaboration des documents de référence 
 
Sur rapport de Monsieur Sébastien LEROUX, Vice-président en charge de la cohésion sociale, de l’habitat et 
du nouveau programme national de renouvellement urbain, il a été rappelé que les politiques d’attribution 
de logements sociaux font l’objet d’une réforme en profondeur, initiée en 2014 par la loi pour l’accès à un 
urbanisme rénové (ALUR) puis renforcée en 2017 par la loi relative à l’égalité et la citoyenneté ainsi qu’en 
2018 par la loi portant évolution de logement, de l’aménagement et du numérique (ELAN) : 
 
- La loi ALUR pose le cadre d’une politique intercommunale d’attribution visant plus de transparence 
dans la gestion de la demande et place l’établissement public de coopération intercommunale comme le 
chef de fil de la politique local des attributions ; 
- La loi égalité et citoyenneté réforme les dispositifs d’attribution des logements sociaux en fixant 
notamment des objectifs d’équilibres territoriaux ; 
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- La loi ELAN prévoit deux nouveaux outils au service de la politique du logement : la cotation de la 
demande et la gestion en flux des droits de réservation. 
 
Dans le cadre de sa compétence « Equilibre social de l’habitat » d’intérêt communautaire, l’établissement 
public de coopération intercommunale doit se doter des documents de référence suivants en matière de 
gestion de la demande de logement social et d’attribution de logements sociaux : 
- Le document cadre fixant les orientations stratégiques en matière d’attribution de logement 
sociaux contenant l’ensemble des objectifs sur le logement des publics prioritaires et leur répartition 
territoriale globale ; 
- La convention intercommunale d’attribution traduisant les orientations du document cadre en 
engagements quantifiés et territorialisés. 
- Le plan partenarial de gestion de la demande et d’information du demandeur (PPGDID) définissant 
les orientations destinées à satisfaire le droit à l’information du demandeur et assurer la gestion partagée 
de la demande. 
 
Ces documents constitutifs de la politique de gestion et d’attribution de logements sociaux doivent être 
élaborés au sein de la Conférence Intercommunale du Logement (CIL), mise en place le 10 avril 2018. 
La Communauté d’agglomération du Pays de Dreux a décidé de retenir un prestataire afin d’être 
accompagné dans l’élaboration et la mise en œuvre des documents de référence. 
 
Les missions du prestataire sont : 
- Rédaction du règlement intérieur de la conférence intercommunale du logement (CIL) ; 
- Actualisation du diagnostic pour le document cadre et la convention intercommunale d’attribution ; 
- Élaboration du document cadre, du plan partenarial de gestion de la demande et d’information du 
demandeur et la convention intercommunale d’attribution ; 
- Accompagnement à la gestion en flux ; 
- Élaboration et mise en œuvre de la cotation de la demande. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE l’élaboration des différents documents de référence cités ci-dessus ; 
AUTORISE le Président ou son représentant à engager toute démarche nécessaire à la mise en œuvre de la 
procédure d’élaboration des différents documents de référence et à signer tout acte y afférant ; 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer les documents de référence et tout document y 
afférant. 
 
44-Approbation et autorisation de signature du plan départemental d'action pour le logement et 
l'hébergement des personnes défavorisées 
 
Sur rapport de Monsieur Sébastien LEROUX, Vice-président en charge de la cohésion sociale, de l’habitat et 
du nouveau programme national de renouvellement urbain, il a été rappelé que le plan départemental 
d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD) est un dispositif de 
planification réglementaire élaboré et mis en œuvre par l’État et le département afin d’accompagner les 
publics les plus fragiles à toutes les étapes de leur parcours résidentiel. Ainsi, le PDALHPD s’inscrit dans une 
logique de décloisonnement des interventions, d’évolution des pratiques professionnelles et de 
fluidification des parcours des publics vulnérables. 
 
Le premier PDALHPD a été construit en concertation étroite avec les partenaires pour la période 2023-2028. 
Il est co-signé par l’Etat, le Conseil départemental d’Eure-et-Loir, la Communauté d’agglomération du Pays 
de Dreux, Chartres Métropole et Action Logement. 
 
Il mobilise l’ensemble des acteurs concernés et s’articule autour de cinq orientations stratégiques, 
déclinées en treize actions. Il précise pour chacune d’entre elles l’acteur chargé de son pilotage et les 
partenaires appelés à être mobilisé dans le cadre de sa mise en œuvre. 
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Les cinq orientations stratégiques retenues sont : 

- Mettre en place les outils de gouvernance et d’animation ; 
- Développer, en liaison avec les politiques locales de l’habitat, une offre de logements adaptés 

permettant de répondre à la diversité des besoins entre logement et hébergement ; 
- Renforcer la mobilisation de l’offre existante ; 
- Améliorer la coordination et renforcer les dispositifs d’accompagnement des personnes tout au 

long de leur parcours dans les territoires ; 
- Accompagner les publics précaires dans l’amélioration de leurs conditions de logements. 

 
Les treize fiches actions portent sur : 

- La gouvernance partenariale ; 
- L’initiative sur la production d’une offre nouvelle de logements et d’hébergement adaptés à des 

besoins spécifiques ; 
- L’accompagnement des publics. 

 
Intervention/Débat 
Madame Quérité indique que le diagnostic est très intéressant mais plutôt incomplet. Des informations sont 
manquantes, notamment concernant les personnes fragilisées et en difficultés. Pour les expulsions locatives, 
il serait souhaitable de pouvoir disposer de chiffres, de statistiques, également pour le relogement. 
Normalement, ces expulsions doivent faire l’objet d’un relogement, malheureusement dans les faits ce n’est 
pas le cas. Elle regrette que depuis 6 ans, la situation n’ait pas évolué. 
Par ailleurs, le territoire de l’agglomération manque cruellement de solutions d’hébergement, notamment 
pour les femmes qui subissent des violences.  
Madame Quérité souhaite que l’on puisse disposer de plus d’informations sur l’ensemble du sujet et que les 
rapports rédigés soient plus précis et objectivés avec des chiffres à l’appui. 
Monsieur Leroux souligne que c’est un sujet qui nous touche tous, tant en milieu urbain que rural. 
Par ailleurs, la compétence de l’agglomération sur le logement étant récente, les efforts mis en œuvre sont 
conséquents, mais malheureusement tout ne peut pas se régler instantanément.. Il indique que les services 
de l’état au niveau du département sont très attentifs à ce sujet, et de nombreuses réunions sont organisées 
avec le Sous-préfet.  
Monsieur Sourisseau indique qu’il s’agit du premier plan départemental d’action pour le logement et 
l’hébergement des personnes défavorisés sur le territoire de l’agglomération. Il rejoint Madame Quérité sur 
le besoin de pouvoir disposer de chiffres et de statistiques plus précis. Ce plan a été élaboré sur la base d’un 
certain nombre de données communiquées par les services de l’état. A l’échelle départementale, ce plan a 
été réfléchi et travaillé depuis 5 ans. Il s’agit d’un document contractuel entre l’Etat, le Département et les 
deux agglomérations. Tout comme l’a indiqué Monsieur Leroux, il est important de prendre en compte le 
tissu rural.  
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 
(PDALHPD) 2023-2028 ; 
AUTORISE le Président ou son représentant légal à le signer ainsi que tout document nécessaire à sa mise 
en œuvre. 
 
 
45 -Approbation et autorisation de signature de l'avenant n°4 à la convention de délégation de service 
public de transports conclue entre la Communauté d'agglomération du Pays de Dreux et la société 
Kéolis Drouais 
 
Sur rapport de Monsieur Frédéric GIROUX, Vice-président en charge des mobilités, de l’aménagement de 
l’espace communautaire et de la commande publique, il a été rappelé que la Communauté d’agglomération 
du Pays de Dreux et la société Keolis Drouais ont conclu une convention pour la délégation du service public 
de transports de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux d’une durée de huit années, courant 
du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2028.  
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Celle-ci a pour objet l’exploitation des services : 
- Des lignes régulières urbaines, 
- Des lignes régulières péri-urbaines, 
- Des lignes et services de transports scolaires, 
- De transports à la demande (dont le transport de personnes à mobilité réduite), 
- De location moyenne et longue durée de vélos. 
 
Les parties ont conclu un avenant n°1 en date du 1er octobre 2021 portant sur une mise à jour de l’annexe 
4 à la convention relative aux évolutions technologiques des biens embarqués dans les véhicules pour 
l’information voyageurs, à la billettique, à la vidéo-surveillance et au traitement de l’aide financière 
accordée pour l’acquisition de la navette électrique du centre-ville de Dreux.  
 
A la suite des difficultés survenues dans l’exécution de la convention, notamment après la rentrée 
scolaire 2021, marquée par l’émergence de complexités dans la relation délégataire / autorité délégante, 
une analyse contractuelle et financière de la Délégation du Service Public a été réalisée durant l’année 2022 
pour effectuer des ajustements contractuels.  
 
Au terme de cet audit, les parties ont conclu un avenant n°2 en date du 11 janvier 2023 pour préciser 
certaines des dispositions contractuelles, notamment administratives et juridiques, de la convention de 
Délégation de Service Public de transports. 
 
Parallèlement à l’approbation de cet avenant n°2, plusieurs adaptations de l’offre de transport du réseau 
Linéad ont été mises en place pour répondre : 
- A la pénurie des conducteurs et aux difficultés de recrutement pour les conducteurs sur le réseau 

urbain pour l’année 2022, 
- A la préservation de l’équilibre budgétaire de la Délégation du Service Public pour l’année 2023. 
 
Ainsi, dans le cadre de la rentrée scolaire 2022 et afin de pallier les difficultés de recrutement des 
conducteurs sur le réseau urbain, Keolis Drouais a proposé une adaptation des fréquences sur les lignes 1 
et 2 pour la période du 29 août 2022 au 1er janvier 2023. 
 
L’objectif de ce redéploiement de l’offre urbaine était de permettre à Keolis Drouais de mettre en place un 
plan d’actions pour le recrutement de conducteurs urbains, tout en proposant un impact minimal pour les 
usagers. Ce redéploiement devait également permettre à la Communauté d’agglomération du Pays de 
Dreux d’effectuer des économies substantielles, notamment dans un contexte inflationniste en fin d’année 
2022. 
 
Pour l’année 2023, dans un contexte de forte inflation, la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux 
a souhaité préserver l’équilibre budgétaire de la Délégation du Service Public et a demandé à Keolis Drouais 
de mettre en place des adaptations de son réseau de transport urbain, péri-urbain, et des Transports à la 
Demande (TAD), pour permettre de réaliser des économies de fonctionnement tout en minimisant l’impact 
voyageur.  
 
Ainsi, une première phase d’adaptation a été mise en place au début de l’année 2023 pour : 
- Les lignes 1 et 2 : modification de la fréquence de passage des bus et ajout de doublage en heures de 

pointe ; 
- Le Transport A la Demande (TAD) : un décalage de l’heure de début de service de 8h20 à 9h30 ; 
- La Citadine : maintien d’un fonctionnement à 2 jours par semaine (vendredi et samedi). 
Un avenant n°3 a ainsi été conclu entre les parties pour : 
- Régulariser le redéploiement de l’offre urbaine pour la période du 29 août 2022 au 1er janvier 2023 ; 
 
- Régulariser les services scolaires pour les rentrées 2021 et 2022, et les adaptations du réseau de transport 

urbain et péri-urbain, et Transports A la Demande (TAD) pour l’année 2023 ; 
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- Recalculer les Unités d’Œuvre et le montant de la Subvention Forfaitaire d’Exploitation (SFE) versée par 
la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux pour l’année 2023 ; 

- Mettre à jour l’annexe concernant le Plan de Transport Adapté et Plan d’Information des Usagers. 
Cet avenant n°3 a été approuvé lors du conseil communautaire du 20 mars 2023. 
 
A compter de la rentrée 2023, une seconde phase d’adaptation sera mise en place avec :  

- L’adaptation de la ligne 4 avec le maintien des services à plus haute fréquentation, soit les heures 
de pointe :  
o Suppression des courses de 9h50, 11h00, 14h30, 15h40 depuis l’arrêt « Mare Gallot » en 

direction de l’arrêt « Châtelets » ; 
o Suppression des courses de 9h10, 10h20, 11h30, 15h00, 19h42 depuis l’arrêt « Châtelets » en 

direction de l’arrêt « Mare Gallot » ; 
- L’adaptation de la Ligne 5 : 

o Suppression des courses de 10h00 et 19h20 depuis l’arrêt « Gares » en direction de l’arrêt « 
Coolen » ; 

- L’adaptation de la ligne 8 : 
o Suppression de la course de 8h25 depuis l’arrêt « Gares » en direction de l’arrêt « Marchezais 

Gare » ; 
o Ajout d’une course depuis l’arrêt « salle polyvalente » à Abondant, à 8h15, en direction de 

l’arrêt « Marchezais Gare » permettant ainsi de supprimer la course du matin de la ligne 
scolaire 234 desservant le collège Charles de Gaulle à Bu ; 

o Suppression de la course de 19h05 depuis l’arrêt « Gares » en direction de l’arrêt « Marchezais 
Gare » ; 

o Ajout d’une course depuis l’arrêt « Marchezais Gare » à 12h30 en direction de l’arrêt « Gares » 
permettant ainsi de supprimer la course du midi de la ligne scolaire 234 desservant le collège 
Charles de Gaulle à Bu ; 

o Réajustement des courses pour favoriser la ponctualité de la ligne. 
 
Les économies de fonctionnement sont estimées à 40 000 € en 2023 et 118 000 € en 2024. 
 
Dans le cadre de la rentrée 2023 et conformément à l’article 15.3 de la délégation de service public, le 
conseil communautaire du 22 mai 2023 a approuvé l’actualisation de la tarification du transport Linéad et 
fixer les nouveaux tarifs applicables à compter du 15 juin 2023. 
 
Dans ce cadre, un avenant n°4 doit être conclu pour : 
- régulariser la deuxième phase des adaptations du réseau de transport urbain et péri-urbain décrite ci-
dessus, 
- recalculer les Unités d’Œuvre et le montant de la Subvention Forfaitaire d’Exploitation (SFE) versée par la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux pour l’année 2023, 
- mettre à jour l’annexe concernant la grille tarifaire Linéad. 
 
Intervention/Débat 
Monsieur Deslandes fait une remarque sur le pan économique du coût des trajets où il y a peu voire aucun 
usager. Il propose qu’une étude soit réalisée pour éclaircir cet état de fait et suppose que le nombre de 
trajets proposé sur une journée ne convient pas en termes d’horaire.  
Par ailleurs, il souligne qu’il ne faut pas oublier les personnes qui prennent les transports en commun 
régulièrement. Dans le respect économique de cette DSP, il faudrait peut-être arriver à augmenter un trajet 
en en raccourcissant d’autres.  
Il est nécessaire de faire une étude complète en associant  les élus de terrain avant de prendre des décisions. 
Monsieur Giroux souligne que la présentation faite en commission sur le nouveau déploiement, prévu en 
2024, fera l’objet, dans le cadre de la mise en place d’un groupe de travail, d’échanges afin que chacun se 
sente impliqué au cœur du sujet.  
Il rappelle que les modifications portent essentiellement sur les fréquences et les rotations. Il n’est pas prévu 
de suppression mais une analyse des besoins. Monsieur Giroux ajoute qu’il sera indispensable de prendre 
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attache auprès des entreprises afin de définir avec eux les besoins permettant ainsi aux usagers de se 
rapprocher des zones d’activités. 
Monsieur Sourisseau indique que des groupes de travail dédiés devront être mis en place. Il souligne 
qu’actuellement un travail de fond et d’expertise est réalisé et que ce dernier servira de base pour fonder un 
certain nombre de propositions. Cette année sert  d’ajustement, et l’an prochain le nouveau programme 
établi  respectera le cadre économique que l’agglomération est en mesure de financer. 
Monsieur Giroux tient à remercier les membres de la commission mobilités pour leur participation active.  
 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (1 abstention) 
APPROUVE le projet d’avenant n°4 à la convention de délégation de service public de transports conclue 
entre la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux et la société Keolis Drouais ; 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer cet avenant et tout document y afférent. 
 
 
46- Demande de subvention auprès du syndicat mixte de coordination des transports collectifs d'Eure-
et-Loir (SMCTCEL) 
 
Sur rapport de Monsieur Frédéric GIROUX, Vice-président en charge des mobilités, de l’aménagement de 
l’espace communautaire et de la commande publique, il a été rappelé que le syndicat mixte de coordination 
des transports collectifs d’Eure-et-Loir (SMCTCEL), dont les membres sont la région Centre Val de Loire, 
Chartres Métropole et l’Agglo du Pays de Dreux, a pour objectif de favoriser et de développer la 
coordination et l’intermodalité des déplacements dans le département de l’Eure-et-Loir. 
Il exerce les compétences obligatoires suivantes : 
- Coordonner les services de transport organisés par ses membres ; 
- Favoriser l’information multimodale à l’intention des usagers ; 
- Favoriser la création d’une tarification coordonnée et des titres de transport uniques ou unifiés. 

Depuis le 1er janvier 2014, le syndicat perçoit le versement transport additionnel (devenu versement 
mobilité additionnel) au taux de 0,5%. 

Compte tenu de la mise en place d’un versement mobilité à 0,55% par la Communauté de communes des 
Portes euréliennes d’Ile-de-France, le Syndicat Mixte de Coordination des Transports collectifs d’Eure-et-
Loir (SMCTCEL) a ajusté, par délibération du 23 mars 2022, ce taux à 0,45% sur les communes concernées, 
tout en maintenant le taux à 0,5% sur le reste des communes éligibles. L’application de ce taux interviendra 
à compter de juillet 2023.  
 
Le Syndicat Mixte de Coordination des Transports collectifs d’Eure-et-Loir (SMCTCEL) est habilité à apporter 
son concours financier à la mise en œuvre, par ses membres, d’équipements et d’actions visant à 
l’amélioration des services de mobilité présentant un intérêt syndical.  
 
Les recettes annuelles du Syndicat Mixte de Coordination des Transports collectifs d’Eure-et-Loir (SMCTCEL) 
sont réparties de façon égale entre les 3 membres. 
Les besoins de financement en fonctionnement de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux 
concernent en 2023 : 
 
- 680 000 € dans le cadre de la délégation de service public Linéad pour participation au déficit de 

fonctionnement des lignes de rabattement vers les gares SNCF de Dreux, Marchezais et Nonancourt  
- 3 837,36 € pour la cotisation annuelle JVMalin. 

 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à solliciter le versement en une fois du concours 
financier du Syndicat Mixte de Coordination des Transports collectifs d’Eure-et-Loir (SMCTCEL) pour les 
montants et les projets énoncés ci-dessus et à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette 
décision. 
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47 - Approbation du règlement de service des transports scolaires Linéad pour l’année scolaire 
2023/2024 
 
Sur rapport de Monsieur Frédéric GIROUX, Vice-président en charge Vice-président en charge des mobilités, 
de l’aménagement de l’espace communautaire et de la commande publique, il a été rappelé que la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux est l’Autorité Organisatrice compétente pour 
l’organisation des transports scolaires sur son territoire, en application des articles L.3111-7 à L.3111-10 du 
code des transports et de l’article L.214-18 du code de l’Education, à l’exclusion des services de transports 
scolaires dépendants des périmètres des Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM) compétentes. 
 
Le règlement des transports scolaires Linéad s’applique pour l’ensemble des lignes scolaires du ressort 
territorial de la Communauté d’agglomération. Il est opposable à l’ensemble des acteurs impliqués dans la 
chaine de déplacement, aux usagers des transports scolaires, à leurs représentants légaux, aux 
conducteurs, aux transporteurs et aux accompagnateurs. 
 
Ainsi, le règlement a pour objet de définir : 
- Les conditions générales d’accès aux transports scolaires ; 
- Les modalités d’inscription et d’obtention du titre de transport ; 
- La tarification et les modalités de paiement du titre de transport ; 
- L’organisation du service de transport scolaire ; 
- Les règles de sécurité et de discipline dans les transports scolaires. 
 

Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE :  le règlement des transports scolaires Linéad pour l’année scolaire 2023/2024. 

 
48 - Fixation des tarifs des transports du réseau Linéad 2023-2024 
 
Sur rapport de Monsieur Frédéric GIROUX, Vice-président en charge des mobilités, de l’aménagement de 
l’espace communautaire et de la commande publique, il a été rappelé que le contrat de délégation de 
service public des transports de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux, approuvé en conseil 
communautaire du 03 février 2020, a pris effet le 1er janvier 2021.  
 
Conformément à l’article 15.3 de la convention de délégation du service public de transports urbains de la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux : « Les tarifs sont révisés annuellement par l’Autorité 
Organisatrice, sur proposition motivée du Délégataire. Le Délégataire transmet à l’Autorité Organisatrice, 
pour fin février de l’année N, ses propositions motivées de modifications des tarifs à l’usager applicables à 
compter du 1er juillet de l’année N.  
 
L’actualisation globale des tarifs usagers est calculée à maxima par application de la formule d’indexation 
applicable à la subvention forfaitaire d’exploitation de l’article 16. Pour l’année N-1. Le pourcentage 
d’actualisation des tarifs s’applique en moyenne sur l’ensemble des titres. » 
« L’Autorité Organisatrice verse une compensation qui est égale au différentiel de taux entre le taux 
d’actualisation des tarifs proposé par le Délégataire et le taux d’actualisation des tarifs homologué par 
l’Autorité Organisatrice appliqué au tarif unitaire de chaque titre et au volume des ventes de chaque titre 
pris en compte pour le calcul de l’engagement de recettes du Délégataire au titre de l’année N et dont le 
détail figure en annexe 15. » 
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Ainsi pour l’année 2022, l’indexation de la délégation de service public est + 11%, il est donc proposé par le 
délégataire la grille tarifaire suivante : 
 
Tarifs des tickets à voyages en euros TTC : 
 

TITRE 
TARIF 
2022 

TARIF 
2023 

REMARQUES 

Ticket 1 voyage TAD 2,00 € 
3,00 

€ 
Prélèvement automatique 

Ticket 1 voyage (espèces) 1,50 € 
1,60 

€ 
Vendu à bord des véhicules 
des lignes régulières 

Ticket 1 voyage (CB) 1,30 € 
1,50 

€ 
Vendu à bord des véhicules 
des lignes régulières 

Ticket 2 voyages 2,60 € 
3,00 

€ 
Vendu à bord des véhicules 
des lignes régulières 

Ticket 10 voyages 12,50 € 
14,50 

€ 
Vendu à bord des véhicules 
des lignes régulières 

Ticket 20 voyages 24,00 € Supprimé / 

Ticket 30 voyages 34,50 € Supprimé / 

 
Tarifs des abonnements en euros TTC : 
 

TITRE TARIF 
2022 

TARIF 
2023 

REMARQUES 

+00 -03 ans 0,00 € 0,00 € Gratuité 

+03 -11 ans [1 an] 55,00 € 62,40 € Validité glissante 

+11 -18 ans [1 an] 182,00 € 198,00 € Validité glissante 

+11 -18 ans [31 jours] 26,00 € 29,00 € Validité glissante 

+18 -28 ans [1 an] 182,00 € 204,00 € Validité glissante 

+18 -28 ans [31 jours] 26,00 € 29,00 € Validité glissante 

Jeune 
(Maternelle/Primaire) 

55.00 € 62.40 € 
- Vendu uniquement sur la 

plateforme dédiée du 15/06 au 
31/07 avec majoration de 15€ au-

delà (sauf cas exceptionnel) 
- Validité calendaire du 1/09 au 

31/08 
- Utilisable sur l’ensemble des 

lignes du réseau 

Jeune (Collège) 182 € 198 €  

Jeune (Lycée) 182 €  198 € 

Élève interne [1 an] 55,00 € 66,00 € 

+28 -60 ans [1 an] 282,00 € 312,00 € Validité glissante 

+28 -60 ans [31 jours] 31,00 € 35,00 € Validité glissante 

+60 ans [1 an] 142,80 € 162,00 € Validité glissante 

+60 ans [31 jours] 16,00 € 19,00 € Validité glissante 

Harmonie [1 an] 100,80 € 120,00 € 
AAH, ASPA, Invalides / Validité 

glissante 

Transition [31 jours] 8,70 € 10,00 € Demandeurs d’emploi / Validité 
glissante 

 
Les cartes rechargeables 20 et 30 voyages ont été supprimées car elles étaient très peu utilisées. Les cartes 
rechargeable 1, 2 et 10 voyages sont maintenues pour permettre aux usagers une alternative aux 
abonnements pour plusieurs voyages sur le réseau Linéad. 
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Pour rappel, la carte est disponible en agence et se conserve sans limitation de durée. 
 
 
Intervention/Débat 
Monsieur Deslandes souligne dans la grille tarifaire que, pour 10 voyages, le tarif passe de 12,50 € à 14,50 
€, en comparaison avec le tarif unitaire, l’usager économise la moitié d’un trajet. Il suggère de prévoir 
l’économie d’un trajet pour les personnes  qui règlent en avance et de mettre le tarif à 13,50 €. 
Monsieur Sourisseau indique que la grille tarifaire présentée ce soir est la proposition des services de Kéolis 
basée sur leur pratique donc elle n’est pas complétement infondée. Monsieur Sourisseau prend bonne note 
de cette suggestion qui fera l’objet d’un échange avec Kéolis. 
Madame Quérité indique qu’elle votera contre cette augmentation des tarifs. Elle indique que de 
nombreuses communes s’interrogent sur  la création d’un transport collectif gratuit alors que  
l’agglomération agit à  l’inverse en augmentant les tarifs. Elle souligne que les usagers qui prennent 
régulièrement les transports ne sont pas forcément les plus fortunés. Madame Quérité rappelle que la 
population se retrouve confrontée à une augmentation supplémentaire parmi tant d’autres.  
Monsieur Sourisseau indique que l’agglomération essaie de trouver le bon compromis entre le coût restant 
à charge des familles et la prise en charge à travers les recettes, qui doit être équilibré. Sur le territoire, il 
existe une taxe auprès des entreprises et cela représente l’essentiel de la recette, qui n’est pas évolutive à 
l’infini. Il faut aussi prendre en compte les coûts issus de la période de crise énergétique et du covid, générant 
des hausses de dépenses importantes en matière de transport, sans compter le problème du recrutement 
des chauffeurs. Les grilles salariales dans ce secteur sont en train d’évoluer sensiblement et bien au-delà de 
l’évolution des recettes de l’agglomération. Des ajustements ont donc été nécessaires. Ce sont des 
compromis pour équilibrer les budgets. 
Monsieur Stépho souligne que dans la grille tarifaire, le TAD a un peu plus augmenté que les autres tarifs, 
et  s’interroge sur d’éventuelles conséquences dissuasives d’utilisation du service par les usagers.  
Par rapport à l’évolution des tarifs et la date butoir pour l’inscription des collégiens et lycéens, une 
communication particulière est-elle prévue ? 
Monsieur Giroux indique que des rencontres avec les responsables d’établissements sont prévues. Pour la 
communication, les informations sont disponibles sur les réseaux sociaux et sur le site de Kéolis. 
Monsieur Sourisseau tient à rappeler que le dialogue, qui avait été perdu un certain temps, a été renoué 
avec les chefs d’établissement. 
Monsieur Giroux souligne que depuis sa mise en place, le TAD est considéré comme un taxi, et que la course 
d’un taxi va bien au-delà des 3 €. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (2 oppositions, 1 
abstention) 
FIXE les tarifs des transports du réseau Linéad comme indiqués ci-dessus pour une entrée en vigueur au 
15 juin 2023. 
 
 
49 -Approbation et autorisation de signature de la convention d'animation du bassin d'alimentation des 
captages de Montreuil conclue entre la Communauté d'agglomération du Pays de Dreux et Eau de Paris 
 
Sur rapport de Monsieur Stéphan DEBACKER, membre du bureau communautaire délégué à la protection 
des captages d’eau, il a été rappelé que les captages d’eau potable de Montreuil, alimentés par la nappe 
de la craie et la nappe alluviale de l’Eure, ont été classés prioritaires au titre du Grenelle de l’Environnement 
(loi n° 2009-967 du 3 août 2009 dite Grenelle 1).  
 
Ils sont gérés par Eau de Paris qui a notamment pour compétence la protection à long terme des masses 
d’eau souterraines et superficielles disponibles, leur préservation et leur restauration. 
 
La Communauté d’agglomération du Pays de Dreux et Eau de Paris mènent depuis dix ans une collaboration 
fructueuse pour la préservation des ressources en eau communes sur le Bassin d’Alimentation des Captages 
(BAC) de Vert-en-Drouais. 
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Sur le champ captant de Montreuil, la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux accompagne déjà 
des porteurs de projet en agriculture biologique notamment sur la recherche de financements. Les actions 
d’Eau de Paris se limitent aujourd’hui au suivi de la qualité des ressources en eau et à la mise en œuvre 
d’une stratégie foncière. 
 
La Communauté d’agglomération du Pays de Dreux et Eau de Paris souhaitent poursuivre leur coopération 
afin de développer de nouvelles actions pour la protection des captages de Montreuil. 
 
A ce titre, Eau de Paris et l’Agence de l’Eau Seine Normandie (AESN proposent de subventionner un poste 
existant d’animation pour 0,4 ETP. L’animateur est déjà salarié de la Communauté d’agglomération du Pays 
de Dreux. 
 
Une convention d’objectifs, jusqu’au 31 décembre 2024, a été définie afin de fixer les missions de 
l’animateur et la répartition des financements.  
 
Eau de Paris prendra en charge le coût financier des moyens d’animation mis en œuvre sur le territoire du 
BAC Montreuil, selon les bases de calcul fixées par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie dans le cadre de son 
XIe programme. 

Eau de Paris prendra en charge Le coût total des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
évalué à un montant maximum de 4 400 € sur 2 ans soit 8 800€. 

 
En contrepartie, la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux s’engage à mettre à disposition un 
chargé de mission agriculture et ressource en eau à 40 % de son temps sur l'animation du BAC de Montreuil 
et à respecter les objectifs énoncés dans la convention d’objectifs. 
 
Le plan de financement est le suivant : 
 

Descriptif des 
postes de 
dépenses 

Base de 
calcul 

Coût estimatif 
annuel € pour la 

prise en charge de 
0,4 ETP 

Salaires et charges 
Coûts réels 

Plafond à 45 000€/ETP 
18 000€ 

Frais de 
fonctionnement 

Forfait 
10 000€/ETP 

4 000€ 

TOTAL  22 000€ 

Subvention AESN 17 600€ 

TOTAL maximum de la contribution financière 
annuelle Eau de Paris 

4 400€ 

 
Intervention/Débat 
Monsieur Chéron tient à signaler que la commune de Montreuil n’a jamais été associée et informée de la 
mise en œuvre de cette convention. 
Monsieur Sourisseau rappelle que lorsqu’une action se déroule sur le territoire, il faut impérativement que 
les services en informent les communes concernées afin qu’elles puissent être associées. 
Eau de Paris a certainement pris attache directement auprès de l’agglomération pour mettre en place les 
actions, mais l’information aux communes est importante et indispensable. 
Monsieur Stépho rejoint Monsieur Sourisseau et ajoute que les communes doivent être invitées aux réunions 
d’animation afin de faire contrepoids avec Eau de Paris.  
Monsieur Sourisseau indique que cette remarque s’applique à d’autres sujets. 
Monsieur Bridon espère que cette convention permettra également pour l’agglomération de freiner les 
ardeurs d’Eau de Paris et de faire le lien avec les acteurs du territoire. Il souligne qu’Eau de Paris à des 
pratiques très sévères envers l’agriculture du territoire. 



   

 

Page 82/104 
 

Monsieur Sourisseau souhaite que lors des réunions de bureau, commissions, … d’Eau de Paris, qu’un 
maximum d’agriculteurs soient invités. Il ne faut surtout pas qu’ils se retrouvent en infériorité face aux 
représentants de cette entité. Une affirmation plus forte du contexte local est indispensable. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (1 vote contre) 
ACCEPTE la proposition de convention d’objectifs entre la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux 
et Eau de Paris sur l’aire d’alimentation des captages de Montreuil 
APPROUVE le projet de convention d’objectifs sur l’aire d’alimentation des captages de Montreuil – 2022-
2024 présenté en annexe ; 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention d’objectifs avec Eau de Paris 
pour l’animation du bassin d’alimentation des captages de Montreuil de 2022 à 2024 et tous documents y 
afférents.  
 
 
50 -Mise en place d’un service de collecte des encombrants “sur appel” pour les personnes âgées de 75 
ans et plus et les personnes en situation de handicap 
 
Sur rapport de Monsieur Loïc BARBIER, Vice-président en charge de la collecte et de la valorisation des 
déchets, il a été rappelé que dans le cadre de la maîtrise des coûts du service de gestion et prévention des 
déchets et du respect de l’environnement, la collecte annuelle des objets encombrants en porte à porte sur 
les communes du territoire sera remplacée par une collecte uniquement pour les personnes âgées de 75 
ans et plus, ainsi que pour les personnes en situation de handicap à compter de l’automne 2023. Ces 
déchets collectés ne peuvent faire l’objet d’aucune valorisation ou recyclage. 
 
Ce service sera gratuit et fonctionnera selon les modalités suivantes :  
 
- Bénéficiaires :  

o Usagers de 75 ans et plus 
o Usagers en situation de handicap présentant une carte mobilité inclusion (CMI) ou une carte 

d’invalidité 
- Service proposé :  

o Collecte sur rendez-vous  
o Date définie en fonction du secteur concerné 
o Fréquence : une fois par an 
o Quantités collectées : 2 m3 maximum 
o Déchets acceptés : les meubles, la ferraille, le bois, le plastique… 

 

Intervention/Débat 
Monsieur Sourisseau indique que ce sujet est débattu en commission depuis deux ans. Dans un premier 
temps, il avait été évoqué la mise en place d’un service sur rendez-vous, pour le rendre payant afin d’aboutir 
à une solution permettant le tri. 
La situation actuelle, soit la collecte gratuite des encombrants pour l’ensemble de la population, ne peut 
plus durer car les objets collectés ne sont pas triés et sont enfouis. Cette solution “anti-développement 
durable” n’en est pas une.  
Un appel à candidature a été lancé, aucune société prestataire extérieure n’a répondu au marché. La 
solution qui a été trouvée est de  continuer avec notre prestataire actuel mais à minima et uniquement pour 
les personnes dites « empêchées ». 
Maxime David indique que la gestion des déchets sur le territoire de l’agglomération soulève beaucoup de 
questions :  
- les déchets verts qui ont fait polémique il y a très peu de temps 
- la prise en compte de l’obligation du traitement des biodéchets et notamment la mise à disposition 

de composteurs. 
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Concernant la fin de la collecte des encombrants, il faudrait communiquer auprès de la population, qui s’est 
habituée depuis de nombreuses années à cette prestation. Il faudrait, à compter du 1er septembre, qu’ils se 
rendent en déchetterie, ce qui pourrait certainement poser de nombreux problèmes. 
Sur la question des déchets verts, Monsieur David indique que cela devient compliqué de répondre aux 
questions des administrés, les arguments liés au coût n’étant pas satisfaisants. 
Par ailleurs, il souligne que sur la gestion globale des déchets, il y a un réel enjeu de communication. 
Monsieur Sourisseau informe l’assemblée que des réunions sont programmées cette semaine avec les 
maires des 22 communes ainsi que celles Ivry-la-Bataille et Ezy-sur-Eure, ces communes étant les plus 
concernées par le sujet des déchets verts. Au cours de ces réunions, un certain nombre de pistes seront 
proposées, et à leur issue, la communication adéquate sera mise en place.  
Par ailleurs, il indique que si le  plan est esquissé rapidement, sachant qu’il est déjà réfléchi  la présentation 
d’un plan clair lors du conseil communautaire de juin ou de septembre serait envisageable. A ce jour, 
plusieurs scénarii possibles sont en discussion, dans le respect de la règlementation. Il souligne que  
l’accompagnement, l’éducation et l’information des  usagers est indispensable, et  et que l’Agglo sera 
capable de les mobiliser. 
Monsieur Richard souligne que les administrés ne disposent pas tous de remorques ou de véhicules adaptés 
pour transporter des encombrants. Il y a de nombreux problèmes qui sont négligés, cette décision de 
supprimer la collecte des encombrants mérite réflexion. 
Monsieur Sourisseau rappelle que la commission déchets a donné son aval, et indique que ce sont des sujets 
extrêmement partagés. Il rappelle que l’appel à candidature n’a rien donné et qu’il a fallu trouver une 
solution à minima. 
Monsieur Stépho indique et rappelle que le choix de mettre un terme à la collecte des encombrants a été 
acté du fait de l’enfouissement des objets collectés. Il souligne que cette pratique est inacceptable en terme 
d’éthique environnementale. 
Monsieur David souligne que dans le cadre de la mise en place de groupe de travail, chacun doit pouvoir 
participer et contribuer à la réflexion. 
Monsieur Sourisseau informe les élus qu’une démarche de consultation citoyenne va être lancée. 
La question des déchets est   un sujet très sensible qui animera l’agglomération  dans les mois et les années 
à venir. 
L’organisation de temps d’échange est nécessaire, et même s’il faut avancer car la règlementation nous 
l’impose, il veillera à travailler ce sujet en mode « concertation ».  
 
 
 

Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (1 opposition, 5 
abstentions) 
INSTAURE à compter du 1er septembre 2023 le service de collecte des encombrants “sur appel” 
pour les personnes âgées de 75 ans et plus et les personnes en situation d’handicap.  

 
 
 
51- Avis de la Communauté d'agglomération du Pays de Dreux sur le projet de modification du schéma 
régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) portant sur 
la thématique de la prévention et de la gestion des déchets 
 
Sur rapport de Monsieur Loïc BARBIER, Vice-président en charge de la collecte et de la valorisation des 
déchets,, il a été rappelé que le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 
des territoires (SRADDET) du Centre-Val de Loire a été approuvé par arrêté préfectoral du 4 février 2020. 
 
Par délibération n°22.03.10 du 30 juin 2022, le Conseil Régional Centre-Val de Loire a lancé une procédure 
de modification de celui-ci afin d’y d’introduire des évolutions législatives et règlementaires intervenues 
depuis février 2020. Il s’agit en particulier de la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, dite loi climat et résilience, du 22 août 2021, et de la loi 
relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire, dite loi AGEC, du 10 février 2020. 
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Ces évolutions légales confortent les grandes lignes du SRADDET actuel tout en impliquant de compléter et 
préciser les contenus du schéma sur quelques points en matière de réduction de l’artificialisation des sols, 
de développement et localisation des constructions logistiques ainsi que de prévention et gestion des 
déchets. 
 
La concertation en 2022 a permis au Conseil Régional Centre-Val de Loire de valider en session du 9 février 
2023 un projet de SRADDET modifié sur la thématique de prévention et gestion des déchets. 
 
S’agissant de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et de la lutte contre 
l’artificialisation des sols, dans l’attente des éléments nationaux nécessaires, l’arrêt du SRADDET est différé. 
 
Dans le cadre de la consultation réglementaire des personnes publiques associées, la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux doit se prononcer sur les modifications relevant de la thématique de 
prévention et gestion des déchets. 
Les évolutions concernent essentiellement le rapport d’objectifs et le fascicule de règles. Elles sont listées 
en annexe de la présente délibération :  

➢ Dans la partie introductive du rapport d’objectifs, les modalités de la concertation menée au second 
semestre 2022 sont rappelées et la frise chronologique de l’infographie page 4 a été actualisée. 

➢ Dans la synthèse du diagnostic figurant dans le rapport d’objectifs, le tonnage annuel de déchets 
produits par habitant a été actualisé : il s’établit à 573,5 kg par habitant et par an en 2019 en région 
contre 580 kg/hab./an en 2017 à l’échelle nationale. 

➢ L’objectif 19 « Des déchets sensiblement diminués et valorisés pour une planète préservée » est 
complété afin d’intégrer les nouveaux objectifs nationaux de la loi AGEC.  

➢ Dans la partie relative au contexte régional, des actualisations ont été faites lorsque de nouveaux 
éléments d’information sont disponibles (tarification incitative, collectes sélectives, apports en 
déchèterie, réseau d’installations de collecte et de traitement).  

➢ La carte illustrative des objectifs au 1/150 000ème a été actualisée.  
➢ Dans la partie introductive du fascicule de règles, le nouveau lien juridique avec les mesures du 

plan national relatives aux déchets plastiques est mentionné 
➢ Des ajustements sont apportés au sein des recommandations associées à la règle générale n°43 

relatives :  
- À la prévention des déchets, pour renforcer la recommandation portant sur le réemploi ;  
- Au captage et à la valorisation des déchets, pour ajouter une recommandation en faveur de la lutte 
contre les abandons de déchets, et renforcer celle portant sur les déchets du BTP pour faire le lien avec la 
nouvelle filière à responsabilité élargie des producteurs (REP) en cours de mise en place par les 
professionnels. 
 

➢ La règle générale n°44 est clarifiée :  
- Dans la partie « principes et rappels règlementaires » de la règle générale, la mention de la loi AGEC 
s’agissant du tri mécano-biologique est rappelée.  
- Il est rappelé l’articulation avec les objectifs et autres règles générales du SRADDET relatifs à la 
prévention et gestion des déchets et notamment sur la hiérarchie des modes de traitement les enjeux de 
proximité. La modification clarifie la lecture de la règle générale n°44 pour conjuguer le suivi des capacités 
de traitement avec la mise en œuvre du principe de proximité.  
- Une recommandation supplémentaire est associée à la règle générale sur l’anticipation de 
l'adaptation du réseau d'installations d'incinération avec valorisation énergétique pour les flux de déchets 
restant à traiter après mise en œuvre des efforts de prévention et de priorisation du réemploi et de la 
valorisation matière. En cohérence avec les modifications apportées dans le rapport d’objectifs et le 
fascicule des règles deux annexes ont également été actualisées. Il s’agit du rapport d’évaluation 
environnementale (livret 1) et du plan déchets et économie circulaire (livret 3).  
 
Les autres pièces du SRADDET n’ont pas fait l’objet d’évolutions. 
 
L’objectif du Conseil régional Centre-Val de Loire est d’adopter le SRADDET modifié en décembre 2023. 
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Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
EMET un avis favorable sur le projet de SRADDET modifié en matière de prévention et de gestion des 
déchets et annexé aux présentes, 
POURSUIT, la mise en œuvre du SRADDET en vigueur jusqu’à l’approbation par le préfet de sa version 
modifiée. 
 
 
52-Fixation des tarifs de la boutique de la Maison des Espaces Naturels 
 
Sur rapport de Madame Christine RENAUX-MARECHAL, membre du bureau communautaire déléguée à 
l’animation de la Maison des Espaces Naturels, il a été rappelé que la Maison des Espaces Naturels (MEN) 
dispose d’un espace hall d’accueil boutique, permettant l’exposition et la vente de produits destinés à un 
public familial et enfants. La boutique de la MEN sera gérée en même temps que l’accueil du grand public 
par l’Office du Tourisme, tous les samedis et les dimanches de 14h à 18h30.  
 
Cette boutique a pour objectif d’assurer la promotion et la vente de produits issus, autant que possible, du 
territoire de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux et de l’Eure-et-Loir, dans une logique de 
développement durable et d’écoresponsabilité. Ces produits doivent contribuer à mettre en valeur le 
patrimoine naturel du site du plan d’eau, l’artisanat et les ressources locales au travers une gamme de 
produits variés. Cette boutique doit aussi contribuer à l’équilibre économique de l’espace muséographique. 
 
Il sera également proposé à la vente des boissons et rafraichissements pour le public visiteur (participant à 
une animation ou visiteur de l’espace « musée ») ainsi que le miel issu de la production des ruches du plan 
d’eau, dans le cadre d’un partenariat avec l’Abeille eurélienne. 
 
Les produits et les tarifs proposés à la Maison des Espaces Naturels se déclinent en 5 catégories : des objets 
artisanaux, des jeux et puzzles, des accessoires nature (origami, jumelles, loupes…), des ustensiles (gourdes, 
mugs…), des produits en impression (cartes postales et photos du plan d’eau) et des produits alimentaires 
(boissons, miel). 
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Les tarifs des produits de la boutique par catégorie sont les suivants : 
 

1. PRODUITS ARTISANAUX TARIF DE 
VENTE 

Fleur vitrail sur tige 25 cm 25,00 € 

Fleur sur support bois  30,00 € 

Plume couleur 45,00 € 

Martin pêcheur en mosaïque sur ardoise 75,00 € 

Cale-porte chouette 22,00€ 

Coussin hérisson 25,00€ 

Coussin poisson 25,00€ 

Etui à lunettes 30,00€ 

Pochette coton et jute brodée 35,00€ 

Grand sac 45,00€ 

Cœurs savons maison 5,00 € 

Pochette savon 15,00€ 

Sardine tissu lavande 15,00€ 
 

2. JEUX ET ACCESSOIRES NATURE TARIF DE 
VENTE 

Jeu Défi nature 12,00€ 

Jeu impossible Mémo 12,00€ 

Jeu Enigmes (la nature, notre terre, 
environnement…) 

15,00€ 

Jeu First Nature 15,00€ 

Jeu cuicui 15,00€ 

Jeu Torteliki 18,00€ 

Jeu Pollen 18,00€ 

Jeu Migrato 20,00€ 

Jeu Tri domino du jardin 22,00€ 

Puzzle à couches (la chenille, l’arbre) 15,00€ 

Puzzle découverte de la nature 15,00€ 

Puzzle 1000 pièces 25,00€ 

Marionnette doigt 5,00€ 

Marionnette (lapin, écureuil, hérisson…) 12,00€ 

Grande loupe 12,00€ 

Boussole 15,00€ 

Loupe et Loupe à insectes 15,00€ 

Télescope  18,00€ 

Jumelles 18,00 € 

Moulin à vents multicolore 4,00€ 

Moulin à vents fleurs 8,00 € 

Origami Papillon 15,00€ 

Guirlande origami 25,00 € 

Presse fleur 18,00€ 
 

3. IMPRESSIONS – OBJETS DIVERS TARIF DE 
VENTE 

Carte postale  3,00 € 

Poster 40*60 9,00€ 

Gourde 500ml 9,00€ 

Mug aventurier 8,00€ 

Couteau suisse 9,00€ 

Lampe Dynamo 7,00€ 
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4. ALIMENTATION - BOISSONS TARIF DE VENTE 

Soda (33cl) 2,00 € 

Perrier (33cl) 2,00 € 

Jus de fruits (25cl)  2,00 € 

Nectar de fruits (25cl)  2,00 € 

Ice Tea (50 cl) 2,00 € 

Eau Minérale (50 cl) 1,50€ 

Eau Pétillante (50 cl) 1,50€ 

Café  1,50€ 

Décaféiné 1,50€ 

Thé (vert, menthe…) 1,50€ 

Glace 3,00 € 

Pot de miel de 500g 7,00€ 

 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE les tarifs présentés ci-dessus et applicables à partir du 3 juin 2023. 
 
53-Fixation des tarifs de l’Atelier à spectacle pour la saison 2023/2024 
 
Sur rapport de Monsieur Damien STEPHO, Vice-président en charge de l’attractivité du territoire par les 
filières sportive et culturelle, il a été rappelé que l’Atelier à spectacle sollicite une augmentation des tarifs 
votés en 2022 pour la saison 2023/2024 afin de pouvoir prendre en compte l’inflation, le coût de la vie et 
l’augmentation du coût des matières premières.  
 
Il s’agit également de proposer des stratégies de politiques tarifaires afin d’encourager la jeunesse et les 
familles à fréquenter l’établissement ainsi que les comités d’entreprises.  
 
I. La billetterie 

 
a). Les abonnements 

 Nombre de 
spectacles 

Dont 1 tête 
d’affiche 

Dont 1ère 
série 

Dont 2nde 
série 

Tarifs 
2022/2023 

Propositio
ns 

2023/2024 

Augmentat
ion en 

pourcentag
e 

3 spectacles 3 0 1 2 47,00 € 49,00 € 4,26 % 

9 spectacles 9 0 2 7 99,00 € 106,00 € 7,07 % 

Proposition de 
14 spectacles 

14 1 3 10 128,00 € 139,00 € 8,59 % 

Abo complet 28 3 3 22 224,00 € 268,00 € 19,64 % 

Découvertes 4 0 0 4 40,00 € 43,00 € 7,50 % 

Scolaires 
3 spectacles 

pour collèges 
et lycées 

3 0 1 2 24,00 € 25,00 € 4,17 % 
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b. Les tarifs individuels :  
 

 Tarifs 2022/2023 Propositions Tarifs 
2023/2024 

Augmentation en 
pourcentage 

Tarif plein Tarif 
réduit** 

Tarif plein Tarif 
réduit** 

Tarif plein Tarif 
réduit** 

Tarif Production privée 45,00 € 40,00 € 46,00 € 41,00 € 2,2% 2,5% 

Tarif 1ère série 
(Variation des tarifs en 

fonction du coût plateau) 

27,00 €, 
32,00 € 
42,00 € 

20,00 € 
25,00 € 
35,00 € 

28,00 € 
33,00 € 
43,00 €  

21,00 €, 
26,00 €, 
36,00 € 

3,7% 
 3,1% 
2,3%  

5 % 
4% 

2,8% 

Tarif 2nde série et Festival 
Premiers Arrivés 

Variation Variation Variation Variation Variation 

16,00 € et 
20,00 € 

10,00 € et 
15,00 € 

16,00 € et 
20,00 €  

10,00 € et 
15,00 € 

Idem 

Tarif Jeune 
Festival Premiers Arrivés 

Moins de 26 ans / 
étudiants 

10,00 € 10,00 € Idem 

Jeune public 
Scolaires de Agglo de 

Dreux 

3,00 € 3,00 € Idem 

Jeune public 
Scolaires hors Agglo de 

Dreux 

3,50 € 4,00 € 14,29% 

Tarif unique tremplin 
Musiques actuelles, danse 

etc 

5,00 € 6,00 € 20% 

 
c. Les tarifs spécifiques 
 

 Tarifs 2021/2022 
votés en 2018 

Tarifs 2022/2023 Tarifs 2023/2024 Pourcentage 

Comités d’entreprises 
1ère série 

(Minimum de 10 places) 

- 30,00 € Idem Idem 

Comités d’entreprises 
2ème série 

(Minimum de 10 places) 

- 15,00 € Idem Idem 

Comités d’entreprises 
Spectacle de noël * 

Formule 1 
Spectacle seul 

19,00 € 20,00 € Idem Idem 

Comités d‘entreprises 
Spectacle de Noël* 

Formule 2 
Spectacle + salle + père 

noël 

28,00 € 30,00 € Idem Idem 

Caution : 1000,00 
€ 

Idem 

Comités d‘entreprises 
Spectacle de Noël* 

Formule 3 
Spectacle + salle + père 

noël + goûter 

31,00 € 35,00 € Idem Idem 

Caution : 1000,00 
€ 

Idem 

*Tarif famille 20,00 € 22,00 € 24,00 € 9% 
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Tarif groupe 
1ère série 

(Minimum de 10 places) 

- 30,00 € 32,00 € 6,6% 

Tarif groupe 
2ème série 

(Minimum de 10 places) 

- 15,00 € 16,00 € 6,6% 

Billets solidaires 
Pour un tiers 

- 5,00 € Idem Idem 

Pass’Danse, Cirque et 
Théâtre 

9,00 € 9,00 € Idem Idem 

Festival Premiers Arrivés 
*Tarif famille 

20,00 € 22,00 € 24,00 € 9% 

Tarif unique pour les 
professionnels  

  10 €  

*Tarif famille (maximum 4 places. Au-delà application du tarif individuel). 
 
II. Le bar/restauration 
 

Désignations Tarifs 2022/2023 PROPOSITIONS TARIFS 
2023/2024 

Augmentation en % 

Boissons sans alcool 

Coca-Cola (33cl) 3,00 € 3,50 € 17% 

Coca-Cola Light (33cl) 3,00 € 3,50 € 17% 

Orangina (33cl) 3,00 € 3,50 € 17% 

Perrier (33cl) 3,00 € 3,50 € 17% 

Jus de fruits (25cl) 
(Orange, ananas) 

3,00 € 3,50 € 17% 

Nectar de fruits (25cl) 
(Abricot) 

3,00 € 3,50 € 17% 

Ice Tea (50 cl) 3,00 € 3,50 € 17% 

Eau Minérale (50 cl) 1,50 € Idem Idem 

Eau Pétillante (50 cl) 2,00 € Idem Idem 

Café (Perle Noire, Florido) 1,70 € Idem Idem 

Café moka noisette 1,90 € Idem Idem 

Décaféiné 1,90 € Idem Idem 

Thé vert 2,00 € Idem Idem 

Thé menthe 2,00 € Idem Idem 

Boissons avec alcool 

Bière 1664 (25cl) 3,50 € Idem Idem 

Bière L’Eurélienne (33cl) 
(Blanche, blonde, rousse) 

4,00 € Idem Idem 

Kir (mûre, framboise, 
pêche, cassis) 

3,50 € 4,00 € 14,2% 
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Vin blanc sec (15 cl) 3,00 € 3,50 € 16,6% 

Vin rouge bordeaux (la 
bouteille) (75cl) 

12,00 € Idem  

Vin rouge bordeaux (15cl) 3,00 € 3,50 € 16,6% 

Restauration 

Plat du jour 11,00 € 12,00 € 9% 

Plat du jour + dessert 14,00 € 15,00 € 7% 

Croque-monsieur 5,00 € 6,00 € 12% 

Croque-monsieur + 
dessert 

8,00 € 9,00 € 12,5% 

Assiette de fromages 4,00 € 5,00 € 12,5% 

Dessert du jour / dessert 
glacé 

4,00 € Idem Idem 

Nouveaux tarifs 

Formule goûter Sans objet 5,00 € comprenant 1 
boisson et des friandises 

Sans objet 

Formule collation salée 
ou sucrée + 1 boisson 

Sans objet 8,00 € Sans objet 

Formule collation salée 
ou sucrée sans boisson 

Sans objet 5,00 € Sans objet 

Formule pizza Festival 
Champs Libres  

Sans objet 8,00 € Sans objet 

Tarif consigne (verre) Sans objet 1,00 € Sans objet 
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III. Les salles 
 
1) Les mises à dispositions à titre gracieux 

 
Il est proposé de maintenir la mise à disposition à titre gracieux pour les structures suivantes :  

• Associations Variation et Textes et Rêves, 

• Ville de Vernouillet, 

• L’école de musique et de danse de Vernouillet, 

• Le Conservatoire de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 

• La Direction des services départementaux de l’Éducation nationale (DSDEN) d’Eure-et-Loir. 
 

Structures Associations 
Variation et Textes et 

Rêves 

Ville de Vernouillet 
et l’école de 

musique et de 
danse 

Le Conservatoire de 
la Communauté 

d’agglomération du 
Pays de Dreux 

La direction des 
services 

départementaux de 
l’Éducation 

nationale d’Eure-et-
Loir 

Location 1 fois/an 2 fois/an 1 fois/an 1 fois/an 

 
2) Les locations de salles  

 
Il est proposé d’augmenter les tarifs de 2% comme suit :  
 

a) Les associations enseignant une discipline artistique à des amateurs  
 

L’Atelier* 
(954 places) 

Tarifs Agglo 
2022/2023 

 

Propositions 
2023/2024         + 
2% (avec arrondi) 

Tarifs hors Agglo 
2022/2023 

 

Proposition       
Tarifs hors Agglo 

2023/2024 
 

Location – 1ère 

représentation jauge 
954 places 

2 652,00 € 2 705,00 € 3 305,00 € 3 370,00 € 

Location – 
Représentations 

suivantes 

1 300,00 € 1 325,00 € 1 622,00 € 1 655,00 € 

Location – 1ère 

représentation jauge 
530 places 

2 030,00 € 2 070,00 € 2 652,00 € 2 705,00 € 

Location – 
Représentations 

suivantes 

1 015,00 € 1 035,00 € 1 326,00 € 1 398,00 € 

Acompte 1000,00 € 1000,00 € 1000,00 € 1000,00 € 

Caution 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 
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Galas de juin : 
mutualisation 
forfaitaire du 
prémontage/ 

démontage son et 
lumière 

300,00 € 310,00 € 300,00 € 310,00 € 

 Tarifs 2022/2023 
Agglo 

Proposition 
2023/2024 

Tarifs 2022/2023 
hors Agglo 

Proposition 
2023/2024 

Forfait énergie 42,00 €/h 50,00 €/h 45,00 €/h 55,00 €/h 

* Mise à disposition de l’Atelier, du labo de danse, des loges, du foyer et du hall d’entrée (N.B. pas de 
restauration dans le hall). 
 

Le Séchoir* 
(185 places) 

Tarifs 
2022/2023 

Agglo 

Proposition 
2023/2024 

Tarifs 2022/2023 
hors Agglo 

Proposition 
2023/2024 
Hors Agglo 

Location – 1ère 

représentation 
780,00 € 796,00 € 980,00 € 1000,00 € 

Location – 
Représentations 

suivantes 

390,00 € 398,00 € 490,00 € 500,00 € 

Acompte 250,00 € 250,00 € 250,00 € 250,00 € 

Caution 1000,00 € 1000,00 € 1000,00 € 1000,00 € 

 Tarifs 
2022/2023 

Proposition 
2023/2024 

Tarifs 2022/2023 
Hors Agglo 

Proposition 
2023/2024 
Hors Agglo 

Forfait énergie 16,00 €/h 20,00 €/h 17,00 €/h 25,00 €/h 

* Mise à disposition du Séchoir, des loges, du foyer et du hall d’entrée (N.B. pas de restauration dans le 
hall). 
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b) Les entreprises culturelles 
 

L’Atelier 
(954places) 

 

Tarifs Diffusion 
Spectacle 

2022/2023 

Propositions 
2023/2024 

Tarifs répétitions / 
création spectacle 

2022/2023 

Propositions 
2023/2024 

Location 
1 jour 

3850,00 € 3930,00 € 551,00 € 562,00 € 

Acompte 1000,00 € 1000,00 € 200,00 € 200,00 € 

Caution 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 

 Tarifs 
2022/2023 

Propositions 
2023/2024 

Tarifs 
2022/2023 

Propositions 
2023/2024 

Forfait énergie 45,00 €/h 50,00 €/h 45,00 €/h 55,00 €/h 

*Services mis à disposition : technique, communication, billetterie et organisation du catering. 
 

Le Séchoir 
(185places) 

Tarifs 
2022/2023 

Propositions 
2023/2024 

Tarifs 2022/2023 
Répétition/ création 

spectacle 

Propositions 
2023/2024 

Location 1 jour - 300,00 € 281,00 € 287,00 € 

Acompte 250,00 € 250,00 € 250,00 € 250,00 € 

Caution 1000,00 € 1000,00 € 1000,00 € 1000,00 € 

Forfait énergie 17,00 €/h 20,00 €/h 17,00 €/h 20,00 €/h 

 
c) Les entreprises privées* 

 
*La mise à disposition est conditionnée aux nécessités de l’administration de l’ATSP, du fonctionnement 
des services et du maintien de l’ordre public. 
 

L’Atelier* 
(954 places) 

Tarifs 
2022/2023 

Proposition 
2023/2024 

Tarifs Hors Agglo 
2022/2023 

Proposition 
2023/2024 

Location à l’heure 413,00 €/h 421,00 €/h 515,00 €/h  
525,00 €/h 

 

Acompte 250,00 € 250,00 € 250,00 € 250,00 € 

Caution 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 

Forfait énergie 45,00 €/h 50,00 €/h 45,00 €/h  
55,00 €/h 

 

*Mise à disposition de l’Atelier, des loges, du foyer et du hall d’entrée (N.B. pas de restauration dans le 
hall).  
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Le Séchoir* 
(185 places) 

Tarifs 2022/2023 Proposition 
2023/2024 

Tarifs Hors Agglo 
2022/2023 

Proposition 
2023/2024 

Location à l’heure 245,00 €/h 205,00 €/h 250,00 €/h  
210,00 €/h 

 

Acompte 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 

Caution 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 

Forfait énergie 17,00 €/h 20,00 €/h 17,00 €/h  
25,00 €/h 

 

* Mise à disposition du Séchoir, des loges, du foyer et du hall d’entrée (N.B. pas de restauration dans le 
hall). 
 
 

Le théâtre de toile* Tarifs 2022/2023 Proposition 
2023/2024 

Tarifs Hors Agglo 
2022/2023 

Proposition 
2023/2024 

Location 108,00 €/h 110,00 €/h 136,00 €/h  
139,00 €/h 

 

Acompte 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 

Caution 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 

Forfait énergie 17,00 €/h 20,00 €/h 17,00 €/h 25,00 €/h 

*Vaisselle non fournie. Tables et les chaises sont mises à disposition sur demande. 
 

Hall/bar* Tarifs 2022/2023 Proposition 
2023/2024 

Tarifs Hors Agglo 
2022/2023 

Proposition 
2023/2024 

Location 108,00 €/h 110,00 €/h 136,00 €/h 139,00 €/h 

Acompte 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 

Caution 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 

Forfait énergie 17,00 €/h 20,00 €/h 17,00 €/h 20,00 €/h 

*Vaisselle non fournie. Tables et les chaises mises à disposition sur demande. 
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IV. Les services 
 

Désignation / fonction Coût horaire 
2022/2023 

Proposition 2023/2024 

Technicien Agglo – Atelier à 
spectacle 

25,00 €/h 27,50 €/h 

Intermittent 
(Son, lumière, plateau, 

construction, costumes, etc.) 

28,00 €/h 31,00 €/h 

Vacataires 
(Parking et accueil) 

20,00 €/h 24,00 €/h 

Agent d’entretien 25,00 €/h 30,00 €/h 

Cadre référent Agglo-ASTP Mise à disposition à titre gracieux Idem 

 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE les tarifs de l’Atelier à spectacle pour la saison 2023/2024 relatifs à la billetterie, le bar-
restaurant et les locations de salles pour une entrée en vigueur à compter du 23 août 2023. 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents y afférents.  
 
 
54- Dénomination du centre aquatique à Vernouillet 
 
Sur rapport de Monsieur Damien STEPHO, Vice-président en charge de l’attractivité du territoire par 
les filières sportive et culturelle, il a été rappelé que la piscine municipale de Vernouillet a été déclarée 
équipement d’intérêt communautaire en 2019. Sa réhabilitation en centre aquatique est en cours et 
c’est un nouveau complexe sportif avec bassins ludiques et espace bien-être qui ouvrira ses portes en 
septembre prochain. 
A l’image de ce qui est déjà proposé à l’Agglocéane de Saint-Rémy-sur-Avre, de nombreuses activités 
sportives et ludiques seront proposées au grand public, aux scolaires et aux associations. Cet 
équipement de qualité ne s’apparentera plus à une simple piscine mais bel et bien à un complexe 
sportif qui nécessite en conséquence une requalification et un nouveau nom. 
 
Pour mémoire, le centre aquatique de Saint-Rémy-sur-Avre a été baptisé Agglocéane en 2017. Ce nom 
a été choisi à la majorité par la population qui a été consultée via les réseaux sociaux sur des 
propositions de la direction de la communication. 
En dix ans, l’Agglocéane de Saint-Rémy-sur-Avre s’est fait connaître des habitants, garant d’un 
équipement sportif de qualité, moderne et dynamique. 
Au-delà de la qualité technique de l’équipement, l’image tient aussi au projet d’établissement déployé 
au quotidien par les équipes en place. Le tout est mis en lumière par une identité graphique déclinée 
sur tous les supports de communication. 
 
Telle une marque, Agglocéane représente un savoir-faire et une qualité de services éprouvée. Ce 
savoir-faire, au niveau communautaire, va être duplicable.  
 
C’est pourquoi, nous proposons de dénommer aussi le Centre aquatique de Vernouillet, Agglocéane. 
Graphiquement, la distinction se fera par l’ajout de la localisation :  

- Agglocéane de Saint-Rémy-sur-Avre 
- Agglocéane de Vernouillet.  
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Par ailleurs, le choix de la marque permettrait de mutualiser les outils de communication : site internet, 
réseaux sociaux, plaquette, affiches, tenues logotées des agents, etc. et donc de baisser les coûts de 
conception et de fabrication. 
 
Interventions/Débats : Monsieur Depondt souligne que la marque est identique pour deux services qui 
ne sont pas identiques au risque de dévaloriser la dénomination du fait de la multiplier. 
Il rappelle qu’une marque permet d’identifier un objet, un bien ou un service, et insiste sur le fait qu’une 
dénomination identique risque de dévaloriser les équipements. Il indique que si une marque se multiplie 
comme les franchises, il existe un cadre juridique qui tend à la valorisation de la marque. 
Monsieur Stépho souligne certes qu’il n’y aura pas les mêmes services sur les deux sites, mais l’idée est 
de créer une identité aquatique sur le territoire, et rappelle que les dénominations géographiques sont 
conservées. 
L’idée n’est pas de dévaloriser l’un ou l’autre des sites non loin de là. C’est une déclinaison uniforme du 
produit sur l’ensemble du territoire. Par ailleurs, il souligne que les usagers disposeront d’une seule et 
unique carte pour accéder aux équipements.  
 
 

Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (1 vote contre) 
DENOMME le centre aquatique de Vernouillet «Agglocéane Vernouillet ». 
 
 
55- Compte-rendu des actes pris par le bureau communautaire et le Président dans le cadre de 
leurs délégations respectives 
 
Sur rapport de Monsieur Jérôme DEPONDT, Vice-président en charge de la vie institutionnelle, des 
affaires juridiques et de la communication institutionnelle il a été rappelé que par délibérations 
n°2020-067 et 2020-068 en date du 23 juillet 2020 modifiées par délibérations 
n°2021-75 et 2021-75B, le conseil communautaire a délégué au bureau communautaire et au 
Président une partie de ses attributions.  
 

Conformément à l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales, le président rend 
compte des travaux du bureau et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 

 
Décisions prises par le Président dans le cadre de ses délégations :   
 

Pôle Objet 
Numéro de 

décision 

Commande 
publique 

Conclusion de l'acte modificatif n°1 au marché n°2022/02 
relatif à l'assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’étude 

préalable à l’instauration d’une tarification incitative et 
du tri à la source des biodéchets avec le groupement 
composé des sociétés CITEXIA (mandataire) et AJBD 

(cotraitant) ayant pour objet d'ajouter deux prestations 
au bordereau des prix unitaires, sans incidence financière 

D2023-021 

Commande 
publique 

Conclusion de l'acte modificatif n°1 au marché n°2022-17 
relatif à une mission d’évaluation de l’exercice des 

compétences de la Communauté d’agglomération et à 
une prospective financière pour leur financement, avec la 

société CALIA CONSEIL ayant pour objet l'ajout d'une 
prestation d'un montant de 3 000 € HT et portant le 

montant du marché à 40 800 € HT. 

D2023-030 
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Pôle Objet 
Numéro de 

décision 

Commande 
publique 

Conclusion de l'acte modificatif n°1 au marché n°2022/04 
pour une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour 

l’étude stratégique immobilière relative aux locaux 
administratif et techniques de la communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux ajoutant des 

prestations supplémentaires au bordereau des prix 
unitaires sans incidence financière sur le montant 

maximum du marché 

D2023-033 

Commande 
publique 

Attribution du marché n°2023/23 relatif aux travaux de 
réfection de la couverture du Gymnase de Brezolles à la 

société DELAUBERT CONSTRCUTION conclu sous la forme 
d’un marché ordinaire à prix global et forfaitaire pour un 
montant de 336 800,75 € HT (variante retenue) et pour 
une durée maximum de 5 mois (préparation et travaux 

compris) 

D2023-041 

Commande 
publique 

Attribution du marché subséquent n° 2023-30 relatif à la 
révision du PLU de la commune de Vernouillet au 

groupement constitué des sociétés UA64 URBANISTES ET 
ASSOCIÉS (mandataire), LM URBANISME (cotraitant), 

BIOTOPE CENTRE BOURGOGNE (cotraitant) et du cabinet 
BOISSY AVOCATS (cotraitant)  conclu pour partie sous la 
forme d’un marché ordinaire à prix global et forfaitaire 

de 34 875,00 € HT et pour partie sous la forme d’un 
accord-cadre à bons de commande sans montant 

minimum et avec un montant maximum de 60 000 € HT 
sur la totalité de sa durée prévisionnelle de 37 mois. 

Attribution du marché subséquent n° 2023-31 relatif à la 
révision du PLU de la commune de Saulnières au 

groupement constitué des sociétés GEOSTUDIO SCOP 
(mandataire), GAMA ENVIRONNEMENT (cotraitant) et 
CAPLA ARCHITECTURE (cotraitant) conclu pour partie 
sous la forme d’un marché ordinaire à prix global et 

forfaitaire de 29 250,00 € HT et pour partie sous la forme 
d’un accord-cadre à bons de commande sans montant 

minimum et avec un montant maximum de 20 000 € HT 
sur la totalité de sa durée prévisionnelle de 37 mois 

Attribution du marché subséquent n° 2023-32 relatif à la 
modification du PLU de la commune d’Abondant au 

groupement constitué des sociétés GEOSTUDIO SCOP 
(mandataire), GAMA ENVIRONNEMENT (cotraitant) et 
CAPLA ARCHITECTURE (cotraitant) conclu pour partie 
sous la forme d’un marché ordinaire à prix global et 

forfaitaire de 8 000,00 € HT et pour partie sous la forme 
d’un accord-cadre à bons de commande sans montant 

minimum et avec un montant maximum de 20 000 € HT 
sur la totalité de sa durée prévisionnelle de 37 mois 

D2023-042 
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Pôle Objet 
Numéro de 

décision 

Commande 
publique 

Conclusion du marché subséquent n°2023-038 ayant 
pour objet de confier une mission de maitrise d’œuvre 
pour la réhabilitation intérieure du rez-de-chaussée du 

bâtiment E du Parc d’entreprises La Radio à Dreux avec le 
groupement composé des sociétés SARL OSTINATO 

(mandataire), GILSON & ASSOCIÉS (cotraitant), et EN 
PERSPECTIVE URBANISME & AMENAGEMENT (cotraitant) 

pour un montant global et forfaitaire provisoire de 
 162 000 € HT 

D2023-043 

Commande 
publique 

Conclusion du marché n°2023-024 relatif à une mission 
d’accompagnement pour la transformation de l’Atelier à 

Spectacle en Etablissement Public de Coopération 
Culturelle support d’une labellisation en Scène Nationale 

avec le groupement dont la société PUBLIC IMPACT 
MANAGEMENT est le mandataire (et composé avec le 

CABINET BARON, AIDENBAUM ET ASSOCIES) pour partie 
sous la forme d’un marché ordinaire à prix global et 

forfaitaire de 48 000 € HT et pour partie sous la forme 
d’un accord-cadre à bons de commande sans montant 

minimum et avec un montant maximum de 10 000 € HT 
sur la totalité de sa durée soit 24 mois 

D2023-044 

Enfance, jeunesse et 
famille 

Conclusion d'une convention de prestation relative à 
l’organisation d’une « animation photo sur les émotions » 

à l’ALSH d’Anet, avec la société Chrysalide 28 pour un 
montant de 95,04 € TTC correspondant aux frais de 

déplacements 

D2023-054 

Enfance, jeunesse et 
famille 

Conclusion d'une convention de prestation avec la Ligue 
de l’Enseignement FOL 28 pour l’encadrement d’une 

formation BAFA complète pour un montant de 515 € par 
stagiaire et une durée d’une année 

D2023-056 

Cabinet du 
président 

Attribution d'une subvention à l'association Brezolles en 
Jazz concernant le festival « Music O Patio » pour un 

montant de 10 000 € TTC 
D2023-057 

Cabinet du 
président 

Attribution d'une subvention à l'association Centre 
Nautique du Pays Drouais de Mézières-en-Drouais 

concernant « La Paddle Race Drouaise » pour un montant 
de 1 000 € TTC 

D2023-058 

Cabinet du 
président 

Attribution d'une subvention à l'association L’Abbatiale 
de Dreux concernant le « Festival d’Opéra à Dreux et à 

l’Abbaye Breuil-Benoit » pour un montant de 1 000 € TTC 
D2023-059 

Cabinet du 
président 

Attribution d'une subvention à l'association Rotary Club 
de Dreux concernant leur action de rayonnement du 

territoire via une publicité pour un montant de 150 € TTC 
D2023-060 

Cabinet du 
président 

Attribution d'une subvention à l'association RTV 95.7 de 
Dreux concernant la réalisation de projets en direction du 

Drouais et de ses habitants pour l’année 2023 pour un 
montant de 5 000 € TTC 

D2023-061 
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Pôle Objet 
Numéro de 

décision 

Conservatoire 

Conclusion d'une convention de mise à disposition du 
studio de danse du Conservatoire de l’Odyssée le 10 mars 

2023 avec l’association Accords Artistiques du Corps en 
Mouvement pour un montant de 130 € 

D2023-062 

Cabinet du 
président 

Attribution d'une subvention à l'association Derrière les 
fagots concernant le festival Derrière les fagots pour un 

montant de 5 000 € TTC 
D2023-063 

Cabinet du 
président 

Attribution d'une subvention à l'association Saulnières 
Athletic Club concernant la « Saunarias » pour un 

montant de 1 000 € TTC 
D2023-064 

Conservatoire 
Conclusion d'une convention de prestation musicale à 

l’attention des résidents des résidences séniors DOMITYS 
le 5 avril 2023 pour une recette de 350 € 

D2023-068 

Technique 

Acceptation d’une offre de concours d’un montant de 33 
757.32€ TTC pour la contribution à la réalisation 

d’équipements publics d’assainissement desservant les 
parcelles cadastrées ZE0130p, ZE0131p et ZE0132p rue 

de Nonancourt à Brezolles (28270) 

D2023-070 

Médiathèque 

Conclusion d'une convention de partenariat avec la Ville 
de Vernouillet pour accueillir le « Salon national d’art 

photographique de Vernouillet hors les murs » à la salle 
d’exposition de la Médiathèque de l’Odyssée du 2 mai au 

2 juin 2023 en contrepartie du versement d’une 
participation d’un montant de 100 € TTC par la 

Communauté d’agglomération du Pays de Dreux 

D2023-073 

Médiathèque 

Conclusion d'un contrat avec l’auteur-illustrateur M. 
Christophe COINTAULT pour l’organisation d’ateliers de 

dessin et de mise en page Manga le 24 juin 2023 à la 
Médiathèque de l’Odyssée pour un montant de 690€ TTC 

D2023-074 

Eau, assainissement 
et milieux 

aquatiques 

Conclusion d'un mandat de maitrise d’ouvrage à titre 
gratuit avec la SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE GESTION 

AMENAGEMENT CONSTRUCTION pour la réalisation de 5 
branchements situés passage des buttes à Dreux au nom 
et pour le compte de la Communauté d’agglomération du 
Pays de Dreux pour une enveloppe prévisionnelle globale 
de 13 990,20 €HT et une durée prévisionnelle de 23 mois 

D2023-075 

Commande 
publique 

Conclusion d'un marché pour l’utilisation de la solution 
informatique de gestion de la médiathèque avec la 

société DECALOG pour un montant annuel de 12 629,01 € 
HT et une durée de trois ans 

D2023-076 

Equipements 
sportifs 

Conclusion de l'avenant n°1 à la convention de mise à 
disposition du centre Aquatique AgglOcéane avec le Club 

Subaquatique de Dreux et ayant pour objet la 
modification du créneau horaire 

D2023-077 

Développement et 
Aménagement du 

Territoire 

Conclusion d'un prêt à usage du bâtiment B9 avec la 
société PROMILL pour une durée de quatre mois à 

compter du 3 avril 2023 en complément de sa location du 
bâtiment M et d’une partie du bâtiment D 

D2023-078 
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Pôle Objet 
Numéro de 

décision 

Développement et 
Aménagement du 

Territoire 

Conclusion d’une convention de partenariat avec 
l’association SOLIHA 27 pour l’accès des habitants du 

département de l’Eure de la communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux pour l’année 2023 au 
dispositif Espace Conseil France Renov’ pour un montant 

de 3 281,40 €. 

D2023-079 

Médiathèque 
Conclusion d'une convention de mise à disposition d’une 
salle du Conservatoire de l’Odyssée à l’Association Art et 

Vivre le 15 avril 2023 pour une montant de 154 € 
D2023-080 

Commande 
publique 

Conclusion du marché n°2023/16-01 relatif aux travaux 
d’aménagement pour un lotissement sur la zone 

d’activité de la Vallée de la Saule - lot n°1 – Voiries 
assainissement avec la société EUROVIA CENTRE LOIRE 

pour un montant global et forfaitaire de 253 435,00 € HT 
et pour une durée maximale de 14 semaines 

Conclusion du marché n°2023/16-02 relatif aux travaux 
d’aménagement pour un lotissement sur la zone 

d’activité de la Vallée de la Saule - lot n°2 – Réseaux 
divers avec le groupement INEO RESEAUX CENTRE 
(mandataire) / GEDIA SAEML (cotraitant) pour un 

montant global et forfaitaire de 37 216,65 € HT et pour 
une durée maximale de 7 semaines Conclusion du 

marché n°2023/16-03 relatif aux travaux d’aménagement 
pour un lotissement sur la zone d’activité de la Vallée de 

la Saule - lot n°3 – Espaces verts avec le groupement 
CREAVERT CŒUR DE VEXIN (mandataire) / CREAVERT 

PAYSAGE ENVIRONNEMENT (cotraitant) pour un montant 
global et forfaitaire de 28 123,75 € HT et pour une durée 

maximale de 5 semaines 

D2023-081 

Développement 
économique 

Conclusion d'une convention pluriannuelle d'objectifs et 
de moyens d’une durée de trois ans soit pour la période 
2023-2025 avec l'association RÉSEAU ENTREPRENDRE 

LOIR ET BERRY pour un montant annuel de subvention de 
5000 € 

D2023-082 

Développement 
économique 

Conclusion d'une convention pluriannuelle d'objectifs et 
de moyens d’une durée de trois ans soit pour la période 
2023-2025 avec l'association France Active Centre-Val de 
Loire pour un montant annuel de subvention de 5000 € 

D2023-083 

Développement 
économique 

Conclusion d'une convention pluriannuelle d'objectifs et 
de moyens d’une durée de trois ans soit pour la période 
2023-2025 avec l'association INITIATIVE EURE pour un 

montant annuel de subvention de 3000 € 

D2023-084 
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Pôle Objet 
Numéro de 

décision 

Développement 
économique 

Conclusion d'une convention pluriannuelle d'objectifs et 
de moyens d’une durée de trois ans soit pour la période 

2023-2025 avec l'association ADIE pour un montant 
annuel de subvention de 5000 € pour 2023 et de lui 

accorder une subvention en nature valorisée à 7 660,80 € 
TTC pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 
2025 correspondant à la mise à disposition à titre gratuit 

de locaux à la pépinière d’entreprises de Dreux 

D2023-085 

Développement et 
Aménagement du 

Territoire 

Avis sur des demandes de subventions au titre du contrat 
régional de solidarité territoriale CRST) présentée par la 
communauté d’agglomération du Pays de Dreux pour le 

financement du poste de chargée de mission projet 
alimentaire de territoire (pat) pour un montant de 

12 000€ présentée par la communauté d’agglomération 
du Pays de Dreux pour le financement du poste de charge 
de conseiller en énergie partagée pour un montant de 21 
000 € présentée par monsieur Théophile Michel pour le 

financement d’un point de vente en circuit court pour un 
montant de 5 315,56 € 

D2023-090 

Commande 
publique 

Conclusion du marché public relatif à une mission 
d’accompagnement de la Communauté d’agglomération 
du Pays de Dreux dans le cadre du renouvellement de ses 

contrats d’assurance, avec la société PROTECTAS SOC 
pour un montant de 5 240 € HT et une durée 

prévisionnelle de 8 mois 

D2023-091 

Développement et 
Aménagement du 

Territoire 

Octroi d'une aide économique à la société TRAVAUX ET 
SERVICES DE LA VALLEE pour un montant de 1000 € 

D2023-093 

Développement et 
Aménagement du 

Territoire 

Octroi d'une aide économique à la société LES GALETTES 
DE POULETTE pour un montant de 4700 € 

D2023-094 

Services à la 
population 

Conclusion d'une convention de mise à disposition à titre 
gratuit de la salle Taugourdeau du gymnase de 

Châteauneuf avec l’Association Brezolles Bad Club du 2 
mai au 2 juillet 2023 

D2023-095 

Développement et 
Aménagement du 

Territoire 

Conclusion du marché public relatif à la mise à jour du 
dossier de loi sur l’eau sur la zone d’activités de la Vallée 
du Saule à Tremblay-les-Villages avec la société BFIE pour 
un montant de 7 086,50 € HT, soit 8 503,80 € TTC et une 

durée de 3 mois 

D2023-096 
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Décisions prises par le bureau communautaire dans le cadre de ses délégations :   
 
Bureau communautaire du 3 avril 2023 : 
 

Pôle Objet 
Numéro de la 
délibération 

Ressources 

Approbation et autorisation de signature des marchés 
n°2023/11 relatifs à l’entretien des espaces verts de 
certains sites de la Communauté d’agglomération du 

Pays de Dreux 
Lot n°1 : Sites à vocation économique avec le 

groupement composé des sociétés CREAVERT CŒUR 
DE VEXIN et CREAVERT PAYSAGES ENVIRONNEMENT, 

pour partie conclu sous la forme d’un marché 
ordinaire à prix global et forfaitaire annuel de 12 

550,00 € HT et pour partie conclu sous la forme d’un 
accord-cadre à bons de commande sans minimum et 
avec un montant maximum annuel de commandes de 

40 000,00 € HT 
Lot n°2 : Équipements sportifs et culturels avec le 

groupement composé des sociétés CREAVERT CŒUR 
DE VEXIN et CREAVERT PAYSAGES ENVIRONNEMENT, 

pour partie conclu sous la forme d’un marché 
ordinaire à prix global et forfaitaire annuel de 9 

680,00 € HT et pour partie conclu sous la forme d’un 
accord-cadre à bons de commande sans minimum et 
avec un montant maximum annuel de commandes de 

20 000,00 € HT 
Les marchés prennent effet pour une durée d’un (1) 
an reconductible trois (3) fois par période d’un (1) an 

BC2023-046 

Ressources 

Approbation et autorisation de signature du marché 
n°2023/12 relatif au mandat d’aménagement pour les 

études préalables au développement du parc 
d’activités des Livraindières à Dreux avec la SOCIÉTÉ 

D'AMÉNAGEMENT ET D’ÉQUIPEMENT DU 
DÉPARTEMENT D’EURE-ET-LOIR (SAEDEL) conclu pour 

partie sous la forme d’un marché ordinaire à prix 
global et forfaitaire de 47 030,00 € HT et pour partie 

sous la forme d’un accord-cadre à bons de commande 
sans minimum et avec un montant maximum de 15 
000,00 € HT, et pour une durée estimée à 20 mois 

BC2023-047 

Ressources 

Approbation et autorisation de signature du marché 
n°2023/17 relatif à une mission de maîtrise d’œuvre 

pour des travaux d’assainissement sur la commune de 
Montreuil avec la société BFIE pour une durée 

estimative de 52 mois et conclu sous la forme d’un 
marché ordinaire à prix global et forfaitaire pour 

partie provisoire de 205 447,12 € HT (toutes tranches 
comprises) 

BC2023-048 
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Pôle Objet 
Numéro de la 
délibération 

Ressources 

Approbation et autorisation de signature des accords-
cadres n°2023/19 relatifs à l’impression des supports 

de communication de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux 

Lot n°1 : Les brochures avec la société MAURY 
IMPRIMEUR, conclu sous la forme d’un accord-cadre à 

bons de commande sans minimum et avec un 
montant maximum annuel de commande de  

120 000,00 € HT 
Lot n°2 : Les affiches avec la société IMPRIMERIE 

CHAUVEAU, conclu sous la forme d’un accord-cadre à 
bons de commande sans minimum et avec un 
montant maximum annuel de commande de  

8 000,00 € HT 
Lot n°3 : Les plaquettes avec la société IMPRIMERIE 

CHAUVEAU, conclu sous la forme d’un accord-cadre à 
bons de commande sans minimum et avec un 
montant maximum annuel de commande de  

10 000,00 € HT 
Lot n°4 : Les autres supports de communication avec 
la société IMPRIMERIE LE REVEREND, conclu sous la 
forme d’un accord-cadre à bons de commande sans 
minimum et avec un montant maximum annuel de 

commande de 30 000,00 € HT 
Les marchés prennent effet pour une durée d’un (1) 
an reconductible trois (3) fois par période d’un (1) an 

BC2023-049 

Ressources 

Approbation et autorisation de signature de l’acte 
modificatif n°1 aux marchés n°2019/31 relatifs aux 

travaux de création du réseau d’assainissement sur la 
commune d’Ecluzelles 

Lot n°1 : Travaux pour la création de l’assainissement 
collectif en domaine public conclu avec la société 
EHTP pour une moins-value de 25 464,50 € HT et 

portant le montant total du marché à 904 235,50 € HT 
Lot n°3 : Création des branchements assainissement 
sur le réseau ramifié sous pression en domaine privé 

conclu avec le groupement composé des sociétés ADA 
RESEAUX (mandataire) et SARC (co-traitant) pour une 
moins-value de 215 877,00 € HT et portant le montant 

total du marché à 460 468,00 € HT 

BC2023-050 

Développement et 
aménagement du 

territoire 

BGE EURE-ET-LOIR – Approbation et autorisation de 
signature de la convention pluriannuelle d’objectifs 

2023-2025 et attributions des subventions suivantes : 
- une subvention de fonctionnement d’un montant de 10 

000 € annuel ; 

- une subvention en nature par la mise à disposition 
de cinq (5) bureaux à titre gratuit valorisée à hauteur 

de 19 136,16 € annuel 

BC2023-051 
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Pôle Objet 
Numéro de la 
délibération 

Développement et 
aménagement du 

territoire 

POLEPHARMA – Approbation et autorisation de 
signature de la convention pluriannuelle d’objectifs 

2023-2025 et attribution d’une subvention de 
fonctionnement d’un montant de 71 000 € 

BC2023-052 

Développement et 
aménagement du 

territoire 

INITIATIVE EURE-ET-LOIR – Approbation et 
autorisation de signature de la convention 

pluriannuelle d’objectifs 2023-2025 et attribution 
d’une subvention de 25 000 € pour l’année 2023,  

30 000 € pour l’année 2024 et  
35 000 € pour l’année 2025 

(Sous réserve de l’inscription de ces crédits aux 
budgets) 

BC2023-053 

Développement et 
aménagement du 

territoire 

M2END – Approbation et autorisation de signature de 
la convention pluriannuelle d’objectifs 2023-2025 et 

attribution d’une subvention de 190 000 € pour 
l’année 2023 

BC2023-054 

Développement et 
aménagement du 

territoire 

Association ADIE - Convention de mise à disposition 
de locaux à la pépinière d’entreprises pour la période 

du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025 – 
approbation et autorisation de signature 

BC2023-055 

Développement et 
aménagement du 

territoire 

Convention de mise à disposition d’un abri à vélos 
sécurisé acquis par la ville de Dreux en vue de son 
installation sur le parvis nord de la gare de Dreux 

BC2023-056 

Développement et 
aménagement du 

territoire 

Demande de subvention pour le réaménagement de 
la friche Chanoine à Dreux par la sollicitation du fonds 

vert à hauteur de 1 685 690 € 
BC2023-057 

Technique 
Demande de subvention pour la mise en œuvre du tri 
à la source des biodéchets par la sollicitation du fonds 

vert à hauteur de de 3 242 800 € 
BC2023-058 

Développement et 
aménagement du 

territoire 

Demande de subvention pour la création d’un réseau 
de chaleur de Dreux sur les quartiers Bâtes-

Tabelionne par : 
-  la sollicitation du fonds vert à hauteur de  

2 500 000 € ; 

- la sollicitation de la DSIL à hauteur de 1 000 000 €. 

BC2023-059 

 

Au vu de ces éléments, le conseil communautaire,  
PREND ACTE du compte-rendu des actes pris par le Président et par le bureau communautaire par 
délégation du conseil communautaire. 
 

**** 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 00. 

 
 
 

Jérôme DEPONDT 
Secrétaire de séance 

 

 
 
 

Monsieur Gérard SOURISSEAU 
Président 

 


